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PRESIDENCE DE M. GEORGES MARIE-ANNE, 

vice-président. 

La séance est ouverte à dix heures trente-cinq minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès-verbal de la séance du jeudi 
14 octobre 1976 a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté. 

2 

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DÉBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi d'une 
question orale avec débat dont je vais donner lecture. 

M. Edgar Tailhades attire l'attention de M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de l'économie et des 
finances, sur le déplacement d'office dont a fait l'objet un 
fonctionnaire du ministère des finances pour sa participation à 
une récente émission télévisée. Ayant de sérieuses raisons de 
craindre que cette sanction a été inspirée par des considéra-
tions foncièrement étrangères à l'intérêt du service public, il lui 
demande quels sont les motifs de fait et de droit qui ont pu 
d'une part provoquer le déclenchement d'une procédure disci-
plinaire et, d'autre part, justifier une sanction à l'encontre de 
l'intéressé. (N° 32.) 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, cette ques-
tion orale avec débat a été communiquée au Gouvernement et 
la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement.  

—3 — 

QUESTIONS ORALES 

M. le président. L'ordre du jour appelle les réponses aux 
questions orales sans débat. 

RÈGLEMENT DU CONTENTIEUX DES ANCIENS COMBATTANTS 

M. le président. La parole est à M. Gravier, pour rappeler les 
termes de sa question n' 1830. 

M. Jean Gravier. Monsieur le président, le 22 juin dernier, 
j'ai posé une question à M. le secrétaire d'Etat aux anciens 
combattants dans laquelle je lui _ demandais de bien vouloir 
préciser les dispositions qu'il prévoyait pour apporter une solu-
tion à trois problèmes. 

Le premier concerne le rapport constant des pensions : quand 
se réunira le groupe tripartite ? Quel rôle lui - sera assigné et 
quelle sera la durée des travaux de ce groupe ? Quelles mesures 
entend prendre le Gouvernement pour assurer durablement le 
pouvoir économique constant des pensionnés ? 

Le deuxième est relatif à la retraite du combattant : l'objectif 
de législature, c'est-à-dire l'indice 33, devant être atteint avec 
le budget de 1978, quelle augmentation prévoit le Gouvernement 
dans le cadre du budget de 1977 ? 

Enfin, troisième point, pour la carte du combattant à tous les 
prisonniers de guerre 1939-1945, le Gouvernement envisage-t-il 
le dépôt d'un projet de loi en vue d'effacer les discriminations 
de plus en plus inacceptables dont se trouvent encore victimes un 
grand nombre d'anciens prisonniers qui n'ont pas pu obtenir 
jusqu'alors la carte du combattant ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. André Bord, secrétaire d'Etat aux anciens combattants. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je 
remercie M. le sénateur Gravier _ de l'occasion qu'il m'offre 
d'évoquer aujourd'hui brièvement devant vous trois questions 
importantes. 

En ce qui concerne d'abord le rapport constant, je lui pré-
ciserai que la réunion tripartite d'information à laquelle il vient 
de faire allusion a eu lieu, à mon initiative, le 23 juin dernier. 

Nous savons tous que, sur la question fondamentale de la 
mise en oeuvre du rapport constant, c'est-à-dire de l'indexation 
automatique des pensions, un véritable dialogue de sourds 
s'était instauré au sujet des conditions dans lesquelles ce rapport 
constant est appliqué. 

En effet, certains représentants du monde combattant, comme 
certains parlementaires, avaient le sentiment que l'application 
du rapport constant ne se faisait pas conformément au voeu 
du législateur de 1953 alors que, de son côté, le Gouvernement, 
preuves à l'appui, pouvait affirmer qu'il en faisait une appli-
cation régulière. • 

Etant très convaincu de l'absolue nécessité que ce problème 
comme d'ailleurs -tous ceux concernant le inonde combattant, 
fasse l'objet d'une exploitation claire et franche entre les asso-
ciations et l'administration, j'ai organisé cette réunion à laquelle 
j'ai invité les parlementaires les plus concernés, à savoir les 
présidents des commissions intéressées et les rapporteurs. 

Cette réunion a eu lieu, ainsi que je vous l'ai dit, le 23 juin 
dernier et votre assemblée y était représentée par M. le pré-
sident Sauguet et M. le rapporteur Sauvageat. 

Cet échange, de l'avis de tous ses participants, a été franc 
et courtois ; il a été également large et concret, puisque tous 
les points de vue ont été exprimés et qu'une volonté commune 
d'échapper au malentendu s'est finalement dégagée. 

Nous avons en effet constaté : premièrement, que le problème 
du rapport constant résulte plus d'une confusion de langage 
que d'une apposition de principe ; deuxièmement, que l'admi-
nistration applique correctement le rapport constant, c'est-à-dire 
tel que les textes le prévoient ; enfin, troisièmement, que le 
rapport constant qui résulte d'une indexation de la valeur du 
point de pension sur les traitements de la fonction publique 
et donc, par voie de conséquence, sur le coût de la vie, dont 
l'application est automatique, ne doit pas , être confondu avec 
la parité que Îa loi a fixée . en 1953 et qui, elle, ne comporte 
pas de variation automatique. 

C'est cette parité qui détermine un certain niveau de vie 
pour les pensionnés de guerre et fait entrer en ligne de compte 
diverses notions se rattachant aux conditions d'existence de ces 
pensionnés. 



SENAT — SEANCE DU 19 OCTOBRE 1976 
	

2761 

Donc, s'il y a un problème, c'est à propos de cette parité, 
et il concerne les pensionnés pour lesquels la pension est un 
moyen d'existence. Toute amélioration doit donc être examinée 
sous l'angle de la promotion des pensions que j'ai inscrite dans 
mes objectifs de législature, qui tendent, par des mesures 
particulières, à relever le taux des pensions. 

C'est dans cet esprit qu'ont notamment été revalorisées, 
depuis 1973, les pensions de veuves et d'ascendants. 

Je crois très sincèrement, monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, que cette réunion tripartite d'informa-
tion a permis de clarifier l'expression des différents points de 
vue, de dégager la notion de rapport constant du malentendu 
qui l'entrourait en rappelant son application objective, et d'en-
gager l'ensemble des participants dans une approche commune 
des problèmes que pose la condition des pensionnés. 

La deuxième question que vous me posez, monsieur le séna-
teur Gravier, est relative à la parité des taux de la retraite du 
combattant. 

C'est un des problèmes dont la solution me tenait le plus 
à coeur lorsque je suis arrivé rue de Beliechasse et je suis 
particulièrement satisfait d'avoir eu la possibilité de le régler 
par étapes progressives qui trouveront leur terme dans le 
budget pour 1978. 

En effet, en 1978, tous les anciens combattants âgés d'au 
moins soixante-cinq ans percevront une allocation d'environ 
huit cents francs. 

Pour être plus précis, monsieur le sénateur, je peux confirmer 
au Sénat qu'une nouvelle étape sera franchie dans le cadre 
du budget de 1977. 

La dernière question que vous avez évoquée est relative à 
l'attribution de la carte du combattant à tous les prisonniers 
de la guerre de 1939-1945, étant entendu, bien sûr, que la 
majorité des prisonniers de guerre possèdent cette carte et que 
tous, sans exception, bénéficient déjà des avantages dispensés 
par l'office national des anciens combattants. 

Pour les prisonniers de guerre qui ne possèdent pas cette 
carte, c'est-à-dire qui n'ont été ni blessés ni évadés et qui 
n'ont pas appartenu à une unité combattante, la fédération 
nationale des prisonniers de guerre m'a fait connaître qu'elle 
entendait dorénavant mettre cette question au premier rang 
de ses préoccupations. 

Il s'agit, certes, d'un problème plus moral que matériel, mais 
il est délicat et complexe et appelle un examen approfondi. 

En tout cas, cet examen doit être inspiré par le respect de 
l'unité des critères d'attribution de la carte du combattant entre 
toutes les générations du feu et, plus encore peut-être, par 
un consensus du monde combattant, consensus qui, vous le 
savez bien, donne à un titre toute sa valeur. 

Telles sont, monsieur le sénateur, les réponses que j'ai tenu 
à vous fournir ce matin. 

M. le président. La parole est à M. Gravier. 
M. Jean Gravier. Je vous remercie, monsieur le secrétaire 

d'Etat, des réponses que vous avez bien voulu me fournir. 
J'y relève un certain nombre d'éléments positifs mais, pour 
certaines questions, un certain nombre d'interrogations subsistent. 

En ce qui concerne l'irritant problème -- le terme n'est pas 
excessif — posé par l'application du rapport constant, vous 
avez bien voulu rappeler la réunion tripartite d'information du 
23 juin dernier. Dans un climat de franchise et de courtoisie, 
cette réunion a permis de clarifier les points de vue, mais il 
serait prématuré de prétendre que la question est complètement 
résolue. 

L'application faite par l'administration des règles du rapport 
constant est, certes, inattaquable sur le plan du drôit, mais sur 
celui de la morale et de l'équité elle ne paraît pas conforme 
à l'intention du législateur. 

Dès l'origine, en effet, il s'agissait de déterminer une évolu-
tion parallèle entre la rémunération des agents de la fonction 
publique et le montant des pensions militaires ou, en d'autres 
termes, d'assurer aux uns et aux autres une adaptation cons-
tante et une parité — vous avez souligné le terme, monsieur 
le secrétaire d'Etat — de leur pouvoir d'achat. 

Il ne s'agit pas, en cet instant, d'entrer dans un débat tech-
nique, mais il importe, monsieur le secrétaire d'Etat, que le 
Gouvernement tire des conclusions logiques à la suite de cette 
réunion tripartite. Pour suivre et conclure l'approche commune 
de ce délicat problème, il importe qu'en accord avec les asso-
ciations d'anciens combattants et victimes de guerre un texte 
non ambigu soit élaboré et proposé par le Gouvernement afin 
d'assurer, à l'avenir, le niveau économique des pensions et de les  

mettre à l'abri de toute procédure les désolidarisant de l'évolu-
tion réelle des traitements de la fonction publique. J'aime à 
penser que les prochaines semaines verront une initiative gouver-
nementale sur ce point. 

En ce qui concerne la retraite du combattant, la question, 
il est . vrai, est plus simple. L'indice 33 devrait être atteint 
— vous l'avez indiqué — avec le budget de 1978. L'indice 9 
de 1975 est devenu l'indice 15 en 1976. Il demeure 18 points 
d'écart. Il semblait donc normal et nécessaire d'atteindre un 
nouveau palier en 1977. Vous venez de me confirmer que cette 
interprétation était la bonne. Votre propos demeure cependant 
sibyllin, car vous n'avez pas précisé à quel niveau pourrait 
se situer le nouvel indice. J'ose espérer que les prochains 
débats budgétaires ne tarderont pas à éclairer ce problème et 
à apporter la satisfaction que nous sommes en droit d'attendre 
sur ce point. 

Ma question portait, enfin, sur l'attribution de la carte du 
combattant à tous les prisonniers de la guerre de 1939-1945 ils 
sont environ 100 000 — qui ne l'ont pas obtenue jusqu'alors 
parce qu'ils n'appartenaient pas à une unité combattante. Cette 
carte ayant été attribuée aux anciens d'Algérie, il paraît néces-
saire désormais d'effacer cette « bavure » en considérant 
objectivement les conditions particulières de la dernière guerre 
et de la captivité. Un texte de loi est pour cela indispensable. 
Des propositions de loi ont déjà été déposées tant à l'Assemblée 
nationale qu'au Sénat. J'aurais souhaité, monsieur le secrétaire 
d'Etat, que vous me disiez que le Gouvernement avait lui-même 
l'intention de prendre des initiatives dans ce domaine. Du moins, 
permettez-moi d'espérer que vous ferez en sorte que soient 
rapidement discutées les propositions d'origine parlementaire 
que je viens d'évoquer. 

INTERVERSION DANS L'ORDRE DES QUESTIONS 

M. le président. L'ordre du jour appellerait la réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de 
la vie, chargé de la jeunesse et des sports, à la question orale 
sans débat n° 1842 de M. François Dubanchet. 

En accord avec son auteur, le secrétaire d'Etat aux anciens 
combattants, en l'absence de M. le ministre de l'agriculture, 
demande que soit appelée maintenant la réponse à la question 
n° 1837 de M. Pierre Petit. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

PROGRAMMATIONS D'IlLECTRIFICATION RURALE AU COURS DU VII`' PLAN 

M. le président. La parole est à M. Petit, pour rappeler les 
termes de sa question n° 1837. 

M. Pierre Petit. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d'Etat, mes chers collègues, je regrette vivement l'absence de 
M. le ministre de l'agriculture, retenu aujourd'hui au conseil des 
ministres. J'espère néanmoins que M. le secrétaire d'Etat pourra 
m'apporter les apaisements que j'attends. 

Dans le domaine des équipements publics ruraux, le VIIe Plan 
cause au groupe socialiste, auquel j'appartiens, quelques inquié-
tudes. La partie principale du texte reste vague et ne donne 
aucune indication précise sur la nature des financements qui 
seront employés. Le programme d'action prioritaire re 23 fait 
bien mention de la nécessité de favoriser les zones rurales et 
d'améliorer leur équipement en infrastructures, mais sans plus. 

Président d'un syndicat d'électrification de la Nièvre, dépar-
tement rural, je me rends compte comme de nombreux col-
lègues qu'en ce qui concerne les équipements électriques, surtout 
en milieu rural, il existe des carences inacceptables à notre 
époque. Pour ce qui est de l'électrification rurale, des enquêtes 
menées au cours du VI' Plan révèlent que 25 p. 100 des usagers 
de ce secteur ne peuvent utiliser de façon convenable leurs 
appareils ménagers, ni, ce qui est plus grave, leurs matériels 
agricoles. Ce pourcentage subsiste toujours à l'orée du VIIe Plan 
et il atteindra 30, voire 40 p. 100 si un effort financier n'est pas 
entrepris dès 1977. 

En conséquence, monsieur le secrétaire d'Etat, pouvez-vous 
me faire savoir ce qu'envisage le Gouvernement en ce domaine 
afin de mettre un terme à cette situation et de permettre aux 
ruraux de mieux s'équiper et surtout d'améliorer leur cadre 
de vie ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. André Bord, secrétaire d'Etat aux anciens combattants. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je 
voudrais avant tout vous demander d'excuser l'absence de 
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M. le ministre de l'agriculture. Retenu au conseil des ministres, • 
il regrette infiniment de n'avoir pu venir aujourd'hui et il 
m'a chargé de répondre à sa place, ce que j'ai accepté volontiers. 

Le but du Gouvernement en matière d'électrification rurale 
est d'améliorer la qualité de la vie en milieu rural et de donner 
aux exploitations agricoles les moyens énergétiques qui leur 
sont indispensables pour poursuivre leur développement et leur 
modernisation. 

Une mesure importante avait déjà été prise au début du 
VP Plan pour remédier à cette situation au moyen de l'amé- - 
nagement d'un dispositif de financement qui, sans accroître 
les charges des collectivités locales, a permis, pour une 
même dotation budgétaire, de doubler le volume des travaux 
subventionnés. 

En 1974, les mesures adoptées ont contribué à améliorer encore 
la situation de cet équipement puisqu'un programme supplé-
mentaire de 15 millions de francs a été adopté par la loi de 
finances rectificative de 1974, qui, ajouté au crédit • budgétaire.. 
initialement prévu, a permis la réalisation de 150 millions 
de francs de travaux supplémentaires. 

Le budget de 1975 marquait à nouveau la volonté du Gouver-
nement de poursuivre l'effort entrepris précédemment puisque 
le crédit figurant au chapitre 61-66, article 40, était augmenté 
de 20 p. 100 et, dans le même temps, le taux de subvention 
de l'Etat était amélioré impliquant une augmentation corres-
pondante du volume des travaux. 

Enfin, monsieur le sénateur, un nouvel inventaire du VIP Plan 
a été élaboré récemment. II permettra d'évaluer l'importance 
des travaux qui doivent être réalisés pour la mise à niveau 
des réseaux de distribution d'énergie électrique de la période 
quinquennale de 1976 à 1980, dans toute la mesure compatible 
avec les possibilités budgétaires avec, le cas échéant, une 
priorité pour des activités agricoles telles que celles que vous 
avez énoncées voilà quelques instants. 

M. le président. La parole est à M. Pierre Petit. 

M. Pierre Petit. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers col-
lègues, je n'ignore pas l'effort qui a été consenti par ' le Gouver-
nement au cours du VIe Plan, mais il n'en reste pas moins — 
veuillez m'excuser d'y insister en ma qualité de président d'un 
syndicat d'électrification rurale — qu'en milieu strictement rural 
les éleveurs et les agriculteurs, notamment, qui veulent s'alimen-
ter normalement pour faire fonctionner leurs matériels agricoles, 
rencontrent en permanence de grandes difficultés. 

Le but du Gouvernement est d'apporter une aide maximum à 
ces gens qui sont toujours déshérités et qui, cette année encore, 
sont pénalisés du fait de la sécheresse. J'insiste sur ce point, 
monsieur le secrétaire d'Etat, en espérant que nous pourrons 
améliorer le cadre de vie de nos agriculteurs et de nos éleveurs. 

CONDITIONS FINANCIÈRES D'ACCUEIL 

DANS LES CENTRES DE VACANCES ET DE  LOISIRS 

M. le président. La parole est à M. Dubanchet, pour rappeler 
les termes de sa question n° 1842. 

M. François Dubanchet. Monsieur le président, ma question 
avait pour objet d'attirer l'attention de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la qualité de la vie sur les difficultés 
rencontrées par les collectivités gestionnaires des centres de 
vacances et de loisirs et plus _ particulièrement les associations 
sans but lucratif pour organiser des séjours dans des conditions 
financières permettant l'accueil d'enfants de toutes origines. 

Dans cet esprit, je vous demandais de bien vouloir préciser les 
dispositions que le Gouvernement compte prendre afin de per-
mettre au plus grand nombre d'enfants, et plus particulièrement 
ceux de condition modeste, d'être accueillis dans les centres 
de vacances et de loisirs. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) . Monsieur le prési-
dent, M. Dubanchet avait posé sa question au mois de juillet. 
Je lui réponds en octobre, c'est-à-dire après la période des 
vacances_ J'aurai ainsi le plaisir de lui fournir des statistiques 
sur l'accueil qui a pu être réservé aux jeunes Français, cet 
été, dans les centres de vacances. 

Cet accueil a été extraordinairement important et se déve-
loppe d'année en année. En effet, les centres de vacances ont 
accueilli, cette année, plus de 1 300 000 jeunes pour 30 millions 
de journées-vacances. Les centres de loisirs sans hébergement, 
pour leur part, ont reçu 800 000 jeunes pour 22 millions de 
journées-vacances. II existe en France, à l'heure actuelle, plus 
de 6 000 centres. 

L'effort de l'Etat doit tenir compte de l'évolution des moeurs. 
Les centres de vacances, par exemple, sont conduits -- et je 
les y inciterai de plus en plus — à transformer leurs programmes 
afin de proposer aux jeunes Français des activités qui corres-
pondent à leur attente et à celle de leurs familles, telles que la 
voile, le plein air, les centres de rivière. Mon souci est de 
faire en sorte que ces centres de loisirs permettent aux jeunes 
Français demieux découvrir leur pays et de mieux profiter de 
leurs vacances. 

Cet effort implique naturellement un encadrement plus com-
plet, mieux fourni, et des dépenses supplémentaires qui se 
répercutent dans le prix de journée. 

Conscient de cette évolution, le Gouvernement a décidé qu'un 
programme prioritaire du VII' Plan sera consacré à une pro-
gressive rénovation des centres de vacances. 

Un autre programme prioritaire consacré, lui, à la rémuné-
ration des animateurs et à l'amélioration de l'encadrement, 
devrait permettre d'aider efficacement des organismes de centres 
de vacances et donc, indirectement, de favoriser la fixation 
d'un prix de journée accessible au plus grand nombre. 

Je voudrais indiquer ce matin au Sénat que le Président 
de la République, lorsqu'il m'a' nommé à ce poste de secrétaire 
d'Etat à la jeunesse et aux sports ;  m'a demandé de conduire 
une action chaleureuse en faveur de la jeunesse. J'ai conscience 
que l'un de nos objectifs prioritaires devrait être une action 
en faveur des loisirs des enfants et des adolescents. Il faut 
que, particulièrement dans les grandes villes, nous donnions aux 
enfants, notamment à ceux des zones à urbaniser en priorité 
et des zones d'aménagement concerté, qui ignorent les vacances, 
la possibilité d'être accueillis en plus grand nombre dans ces 
centres. Il convient donc que nous favorisions une rénovation 
importante de ce qui était autrefois les a colonies de vacances » 
et qui sont devenues les centres de vacances et les centres 
de loisirs. Cette action, je souhaite la conduire avec l'accord 
du Sénat. 

Nous aurons à en parler lors de la prochaine discussion 
budgétaire et je remercie M. Dubanchet d'avoir posé cette 
question, qui m'a permis de . manifester, pour la première fois 
devant la Haute assemblée, un des soucis prioritaires de mon 
action. 

M. le président. La parole est` `A M. Dubanchet. 

M. François Dubanchet. Je vous remercie, monsieur le secré-
taire d'Etat, de votre réponse. 

Cependant, si l'organisation du tiers temps pour les adultes. 
revêt une certaine importance, il faut bien admettre que les 
vacances ou les loisirs, dont la , longueur est particulièrement 
importante pour les jeunes enfants, doivent être organisés pour 
ceux-ci de la manière la plus judicieuse possible afin d'éviter 
un éventuel désoeuvrement de certains d'entre eux. 

Les jeunes enfants qui ont la chance de partager leurs 
vacances ou leurs loisirs avec leurs parents sont, certes, très 
nombreux, mais toutes les familles n'ont malheureusement pas 
encore, à l'heure actuelle, la possibilité de partir en vacances 
puisque les statistiques nous montrent qu'une sur deux reste 
chez elle chaque année. 

C'est dans cet esprit qu'il convient de souligner les mérites 
de l'expérience française, tentée depuis quelques dizaines 
d'années, des centres de vacances et de loisirs. 

Ceux-ci, avec ou sans hébergement, constituent effectivement 
un cadre permettant aux enfants de vivre une ambiance de 
détente et de loisirs complémentaire de , la vie familiale et 
correspondant aux besoins propres à chaque tranche d'âge. 

L'activité de ces centres est particulièrement édifiante étant 
donné leur importance. Ils constituent par ailleurs un cadre de 
vie original, permettant à l'enfant, voire à l'adolescent, de déve-
lopper sa personnalité et son originalité, que ce soit sur le 
plan de l'épanouissement personnel, de la vie en communauté 
ou encore de la pratique d'expériences susceptibles de l'aider à 
surmonter ses difficultés. 

Si l'on interroge les enfants ayant eu l'occasion de vivre en 
colonies de vacances, l'écrasante majorité d'entre eux aimerait 
pouvoir recommencer et en garde, en règle générale, un très 
bon souvenir. 

De nombreuses collectivités s'attellent à l'organisation et à 
la gestion de centres - de vacances et de loisirs. Je citerai, 
par exemple, les comités d'entreprise, les services sociaux 
d'entreprise, les collectivités publiques ou semi-publiques, les 
organismes commerciaux et les associations à but non lucratif 
régies par la loi de 1901 ou celle de 1908 pour les départements 
du Rhin et de la Moselle. 
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L'objet de ma question orale est d'attirer votre attention 
sur les difficultés de ces associations à but non lucratif, s'agis-
sant d'organiser des séjours à des conditions financières sus-
ceptibles de ; permettre l'accueil d'enfants de toutes origines, 
en particulier les plus modestes d'entre eux. 

Je souhaite que les précisions que vous avez bien voulu 
exposer tout à l'heure contribuent à apaiser les collectivités 
gestionnaires des centres de vacances et de loisirs, lesquelles 
sont victimes depuis de nombreuses années d'une réduction, 
de la part de l'Etat, des subventions de fonctionnement, ce qui 
leur crée de multiples difficultés vu l'augmentation du coût 
de la vie et qui semble avoir une répercussion directe sur 
le nombre des enfants susceptibles d'être accueillis par ces 
centres de vacances. 

Or, ceux-ci représentent un poids économique non négli-
geable pour l'économie locale, pour le plein emploi de plusieurs 
milliers d'établissements scolaires, pour la création d'emplois 
saisonniers, en • particulier dans le . domaine de la restauration 
et de l'entretien. 

Devant l'insuffisance chronique de l'aide financière qu'elles 
reçoivent de l'Etat et des pouvoirs publics, l'ensemble des 
charges incombant aux collectivités organisatrices de centres 
de vacances et de loisirs tend à croître d'une manière démesurée, 
ce qui les incite, soit à faire payer le coût réel des séjours 
avec un risque de découragement pour les familles modestes, 
soit à augmenter le déséquilibre de leur gestion. 

Les collectivités locales, dans leur ensemble, font un effort 
particulier, soit à titre individuel pour les familles, soit en 
appuyant financièrement les associations à but non lucratif, 
afin de les aider dans leur mission particulièrement utile et 
nécessaire. • 

Il conviendrait sans doute que l'Etat contribue d'une manière 
plus importante à la qualité édilcative des centres de vacances 
et de loisirs, en prenant en charge progressivement la formation 
du personnel, soit le coût de l'enseignement dans les sessions 
formation-animation, soit le remboursement des frais engagés 
par le personnel éducatif préalablement au fonctionnement des 
centres, les charges éducatives proprement dites — c'est-à-dire 
le coût des locaux et du matériel — variant suivant la catégorie 
d'enfants et les activités proposées. 

Nous pensons que les centres de vacances et de loisirs auront 
plus que jamais un rôle particulièrement éminent à jouer dans 
le développement de l'enfant et de l'adolescent. 

Il faudrait donc, pour perpétuer les services irremplaçables 
rendus par les centres de vacances et de loisirs, que la collec-
tivité publique, et singulièrement l'Etat, donnent aux organi-
sateurs les moyens suffisants et nécessaires pour exercer leùr 
mission d'intérêt général pour le plus grand bien de nos enfants. 

FORMATION DES PERSONNELS DES CENTRES DE VACANCES 
• ET DE LOISIRS 

M. le président. La parole est à M. Zwickert, pour rappeler 
les termes de sa question n" 1840. 

M. Charles Zwickert. J'ai demandé à M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) 
de bien vouloir me faire connaître les mesures qu'il compte 
prendre pour que les centres de vacances et de loisirs puissent 
assurer dans les meilleures conditions les missions qui sont les 
leurs. Je désire connaître, en particulier, les dispositions qu'il 
envisage pour permettre une meilleure formation des person-
nels ainsi qu'une diminution des charges éducatives propre-
ment dites pour les centres concernés. 

M. le président. La parole est à M. secrétaire d'Etat. 
• 

M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) . Je confirme bien 
volontiers à M. Zwickert que l'action en faveur des centres de 
vacances et de loisirs sera l'une des actions prioritaires du 
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. Elle constitue 
d'ailleurs, comme je l'ai indiqué à M. Dubanchet, l'un des 
programmes d'action prioritaires du VII' Plan et je veillerai 
à ce que ce programme • puisse être réalisé. J'y veillerai d'au-
tant plus que, comme la plupart d'entre vous, mesdames, mes-
sieurs les sénateurs, j'exerce des responsabilités locales. 

Mes fonctions de maire d'Auxerre m'ont conduit à participer 
à la création d'une association de centres aérés dont je connais 
les difficultés et dont je voudrais m'efforcer, ainsi que pour 
l'ensemble des associations françaises, dé résoudre les problèmes. 

Nous aurons à reparler de ces sujets, mais je suis très sen-
sible au fait que le Sénat, aujourd'hui, ait voulu inscrire à son 
ordre du jour des questions orales du plus haut intérêt pour  

l'avenir de notre jeunesse et pour les loisirs des enfants, et 
je tiens à remercier les deux parlementaires qui ont attiré 
l'attention du Gouvernement sur ce problème fondamental. 

Vous avez exprimé, monsieur le sénateur, votre inquiétude 
en ce qui concerne les subventions accordées ,par mon secré-
tariat d'Etat aux associations de formation de cadres pour les 
centres de vacances à l'occasion des stages qu'il organise. 

Votre intervention se situe très exactement dans le sens de 
l'effort que je voudrais accomplir. En effet, l'aide à la forma-
tion des cadres de centres de vacances et de loisirs bénéficie, 
et doit bénéficier, d'une priorité dans la répartition des crédits 
qui me sont et me seront alloués. 

Depuis 1974, un effort important a été accompli et il s'est 
traduit notamment par l'augmentation des taux de participation 
de l'Etat à la journée-stagiaire. 

Ainsi, je rappellerai que la subvention par journée de stage 
est passée, pendant cette période, de 8 à 10 francs, puis de 
10 -à 12 francs, soit une augmentation de 50 p. 100. Par cet 
effort, mes services ont diminué le prix demandé aux stagiaires. 

Parallèlement, une réforme des diplômes était étudiée et mise 
en place pour améliorer la formation nécessaire des animateurs 
et des directeurs. Cette nouvelle réglementation prévoyait 
notamment une durée des stages plus importante pour chaque 
stagiaire. Ainsi les crédits de formation ont-ils été majorés, 
en 1974, de 15 p. 100, en 1975, de 34 p. 100 et, en 1976, de 
12 p. 100. 

Contrairement donc aux craintes exprimées, ce secteur demeure 
prioritaire dans l'intervention de l'Etat. Il nous appartiendra 
de faire en sorte, aux uns et aux autres, qu'il le demeure 
également à l'avenir. 

M. le président. La parole est à M. Zwickert. 
M. Charles Zwickert. Permettez-moi tout d'abord, monsieur 

le secrétaire d'Etat, de vous remercier des indications que vous 
avez bien voulu fournir à la Haute assemblée concernant la 
politique menée par le Gouvernement en matière de centres 
de vacances et de loisirs. 

Mon excellent collègue, M. Dubanchet, vient de rappeler 
tout à l'heure tous les services que rendent à la jeunesse 
française les centres de vacances et de loisirs et je ne saurais 
que confirmer la mission d'intérêt général remplie par ceux-ci. 

Le besoin de vacances et de loisirs est encore bien plus 
ressenti chez les citadins que dans les zones • rurales. En effet, 
la croissance de l'urbanisation, le manque d'espaces verts, cer-
taines conditions de travail ou, pour ce qui concerne les plus 
grandes villes, les difficultés et la longueur des transports 
provoquent un besoin toujours accru de détente, de loisirs et 
de vacances. 

Mais, si l'apport des centres de vacances et de loisirs est 
inestimable et si leur aspect social éducatif leur confère un 
véritable rôle d'intérêt général, il convient de remarquer égale-
ment que l'Etat doit favoriser le fonctionnement et le dévelop-
pement de tels centres organisés par le secteur associatif et non 
lucratif. 

Les centres de vacances et de loisirs ont des difficultés de 
gestion et des difficultés d'encadrement. Les difficultés de 
gestion vous Ont été exposées tout à l'heure par mon collègue 
François Dubanchet. Ma question orale avait donc pour objet 
de sensibiliser le Gouvernement sur les problèmes des anima-
teurs de centres de vacances et de loisirs, dont la quasi-totalité 
est constituée par des jeunes gens ou des jeunes filles qui 
consacrent leurs vacances, partiellement ou totalement, à l'enca-
drement des enfants. 

Par ailleurs, grâce aux activités socio-culturelles qui se déve-
loppent et à des formations diversifiées qui existent, et au 
financement desquelles l'Etat contribue partiellement, il existe 
des animateurs professionnels qui constituent un groupe socio-
professionnel particulier. 

Mais revenons aux animateurs non professionnels. Il convien-
drait, sans aucun doute, de permettre aux salariés qui ont reçu 
une formation appropriée un détachement-animation faisant suite 
au congé cadre jeunesse qui existe à l'heure actuelle et leur 
donnant la possibilité d'encadrer des centres de vacances et de 
loisirs organisés par des entreprises ou par la collectivité 
publique pour la durée d'un séjour, tout en bénéficiant du 
déroulement normal de leur carrière professionnelle et d'une 
protection sociale appropriée. , 

En ce qui concerne les jeunes gens ou les jeunes filles qui y 
consacrent une partie ou la totalité de leurs propres vacances ou 
congés professionnels, il conviendrait de pouvoir les garantir 
contre tous les risques ainsi encourus durant leur participation 
à l'encadrement d'un centre de vacances et de loisirs, en mettant 
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en place un régime de sécurité sociale adapté pour couvrir les 
capacités partielles ou totales, temporaires ou permanentes, ou 

more un éventuel décès survenant à la suite de blessures ou 
Miladies contractées durant leur engagement volontaire. 

Bref, l'idée de la création d'un statut de l'animateur volontaire 
temporaire et non professionnel des centres 'de vacances et de 
lg isirs, favorisant sa formation et son 'engagement dans l'action 

uimation de ces centres et lui offrant des garanties sur le plan  
juridique, social et médical, mériterait d'être mise à l'étude et, 
Par la suite, de faire l'objet de mesures législatives. 

Si les centres de vacances et de loisirs connaissent des pro-
1,lèmes pour leur animation, il convient, en outre, d'attirer 
l'attention des pouvoirs publics sur les charges fort nombreuses 
supportées par ces centres de vacances. 

En effet, des chargea parafiscales et fiscales non négligeables 
pèsent sur les prix de journée, en particulier les cotisations aux 
Assedic, les charges pour retraite complémentaire, dont les 
versements effectués n'apportent que peu d'avantages de retraite 
aux intéressés le moment venu, la formation professionnelle 
continue dont les animateurs temporaires se trouvent pratique-
ment écartés. 

De plus, les taxes parafiscales subies par les centres de 
vacances et de loisirs sont identiques à celles des établissements 
commerciaux. . 

C'est ainsi que la taxe sur la valeur ajoutée appliquée aux 
investissements est au moins aussi élevée que les subventions 
accordées par l'Etat et se répercute sur les amortissements et, 
par conséquent, sur les prix de journée demandés aux familles. 

SI l'on ajoute à cela la taxe sur les salaires, les impôts locaux, 
i1 faut bien considérer que les centres de vacances et de loisirs, 
dont la gestion est, en règle générale, confiée à des associations 
â .but non lucratif, ne bénéficient d'aucun avantage qui pourrait 
néanmoins découler du rôle privilégié joué par celles-ci dans le 
cadre de l'organisation de vacances et de séjours à caractère 
social. 

Là encore, l'idée de doter les centres collectifs de vacances 
et de loisirs ayant cette vocation d'intérêt général indiscutable 
d'un statut particulier propre, pour les placer en dehors de la 
réglementation fiscale et parafiscale lourde qui régit le secteur 
commercial et financier, mériterait une attention particulière. 

Comme vous le constaterez, monsieur le secrétaire d'Etat, les 
problèmes qui se posent aux centres de vacances et de loisirs 
sont relativement complexes et appellent une étude approfondie 
et surtout une solution rapide. 

En effet, les personnes qui le souhaitent doivent pouvoir, 
quelle que soit leur profession, consacrer une partie de leur 
temps à l'animation des centres de loisirs et de vacances et 
bénéficier, dans cette circonstance, d'une protection suffisante à 
tous les égards. 

Il faut aussi alléger les charges fiscales et parafiscales imposées 
aux centres de vacances et de loisirs. Cet argent trouverait, sans 
aucun doute, un meilleur emploi dans leur animation ou encore, 
éventuellement, dans l'abaissement du prix de journée. 

Les centres de vacances .et de loisirs ont un grand avenir 
devant eux et surtout un grand rôle à jouer dans l'apport 
éducatif pour les jeunes enfants. J'y ajouterai un aspect social 
fort important puisque, dans une très grande majorité *de cas, 
ces centres de vacances et de loisirs accueillent les enfants des 
familles les plus modestes qui n'auraient pas, sans l'existence 
de ces centres, la possibilité de partir en vacances. 

Il s'agit là de l'un des motifs les plus profonds qui m'ont 
incité à vous poser cette question orale et qui devraient conduire 
le Gouvernement à examiner ces problèmes avec la plus grande 
attention. 

EXTENSION DE LA CARTE DE FAMILLE NOMBREUSE 
DÉLIVRÉE PAR LA S. N. C. F. 

M. le président. La parole est à Mme Lagatu, pour rappeler 
les termes de sa question n° 1843. 

Mme Catherine Lagatu. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, ma question a pour objet de demander l'exten-
sion des avantages accordés par la carte S. N. C. F. - famille 
nombreuse et son attribution à de nouvelles familles, compte 
tenu de l'évolution des conditions sociales dans notre pays. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat auprès du ministre 

de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) . Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, M. Cavaillé est retenu ce 
matin à Luxembourg par une réunion du comité européen. 

Il m'a prié de l'excuser auprès de vous et m'a demandé de vous 
donner connaissance de la réponse qu'il avait préparée à l'inten-
tion de Mme Lagatu. 

Les familles qui ont au moins trois enfants âgés dé moins de 
dix-huit ans, ainsi que les pères et mères ayant eu au moins 
cinq enfants vivant en même temps, bénéficient de réductions 
sur les tarifs S. N. C. F. et R. A. T. P. Ces réductions donnent 
lieu au remboursement par les finances publiques de la perte 
de recettes qui en résulte pour le transporteur. Le montant des 
indemnités versés à ce titre est important. Il a été, en 1975, 
de 180 millions de francs pour la S. N. C. F. et de 47 millions 
de francs pour la R. A. T. P. 

La mesure que vous proposez entraînerait un accroissement 
du nombre des bénéficiaires et, par là même, du montant des 
indemnités ; or, la charge Que représente, tant pour l'Etat que 
pour les collectivités locales, la compensation des tarifs « so-
ciaux » est déjà lourde et peut difficilement être accrue 
actuellement. 

Au reste, ainsi que vous le signalez, la situation sociale des 
familles nombreuses a heureusement évolué depuis 1921. A cette 
époque, il n'existait pas d'aide spécifique en leur faveur et il avait 
paru souhaitable d'encourager les familles nombreuses par le 
biais de l'octroi de réductions sur les chemins de fer. Depuis, 
des prestations familiales ont été mises en place. 

Cette aide directe est de beaucoup préférable à l'aide indirecte 
que constituent les facilités sur les transports, dont les intéressés 
ne bénéficient que d'une façon très différente, en fonction du 
nombre de leurs déplacements et souvent de leurs ressources 
financières. 

Enfin, je rappellerai que les jeunes gens, âgés de plus de 
dix-huit ans, qui se déplacent pour leurs études, bénéficient des 
abonnements d'élèves, apprentis et étudiants dont le prix est de 
plus de 50 p. 100 inférieur à celui des abonnements ordinaires. 
La perte de recettes qui en résulte pour le chemin de fer lui 
est également remboursée par le budget de l'Etat. 

Quant aux travailleurs immigrés et à leur famille, le Gouver-
nement étudie la possibilité de leur accorder les mêmes avan-
tages tarifaires qu'aux familles nombreuses françaises. La 
mesure vient d'ailleurs d'être étendue aux familles nombreuses 
originaires d'un pays membre de la Communauté économique 
européenne. 

M. le président. La parole est à Mme Lagatu. 
Mme Catherine Lagatu. Monsieur le secrétaire d'Etat, je 

vous remercie des précisions que vous avez bien voulu me don-
ner et que vous avez apportées, par là même, aux organisations 
familiales intéressées par l'extension des réductions consenties 
par la S. N. C. F. aux familles nombreuses. 

Votre réponse m'a satisfaite partiellement, en particulier en 
ce qui- concerne le dernier point, mais non totalement. En 
effet — le texte de ma question le montre — alors, que, dans 
notre pays, les conditions sociales ont beaucoup évolué depuis 
1921, date d'attribution de la carte S. N. C. F. aux familles 
nombreuses, ni les modalités d'attribution, ni les avantages 
qu'elle accorde n'ont été modifiés. 

Il n'y a eu, depuis 1921, à ma connaissance, qu'une seule ten-
tative de changement, celle qui envisageait récemment de ne 
plus appliquer le pourcentage de réduction à la totalité du 
montant du billet de première classe. 

Par conséquent, la seule modification envisagée avait un 
caractère restrictif. Pourtant, vous l'avez dit, il s'agit de familles 
nombreuses comptant donc trois enfants et plus. 

Or, contrairement à ce que vous avez affirmé, toutes les 
études récentes, y compris celles de l'U. N. A. F., montrent 
qu'au cours des dernières années le niveau de vie de ces familles 
a régressé, ne serait-ce qu'en ,  raison du ,retard scandaleux pris 
par les prestations familiales par rapport au coût de la vie. 

Officiellement, on souhaite que la France ait beaucoup d'en-
fants, mais, pratiquement, les prestations familiales insuffi-
santes, la hausse du coût de la vie, le coût croissant de la 
scolarité, le prix exorbitant des loyers et charges et le chô-
mage massif des jeunes font que. maintes familles limitent 
le nombre des naissances à un chiffre volontairement inférieur 
à celui des enfants qu'elles auraient aimé voir grandir. 

C'est dans ce contexte général que je place le problème des 
réductions accordées par la S. N. C. F. aux familles nombreuses. 

Notre pays compte 9 500 000 salariés gagnant moins de 
2 500 francs par mois et plus d'un million de chômeurs. Ces 
familles ne disposent pas d'un revenu suffisant pour vivre 
décemment et encore moins pour voyager. D'ailleurs, comme l'a 
affirmé l'un de mes collègues intervenu avant moi, 50 p. 100 
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des Français « vacanciers en titre » prennent leurs vacances 
à la maison. Ce sont des pauvres qui, souvent, ont plusieurs 
enfants. Or, nous savons tous qu'en raison de l'urbanisation 
rapide et d'une information plus grande sur l'ensemble du pays 
et sur le monde en général, les voyages sont devenus un besoin 
légitime, parfois même un besoin impérieux motivé par la 
santé des enfants. 

Les conditions de vie ont donc changé sans que le Gouver-
nement et la S. N. C. F. aient fait un effort d'imagination à 
l'égard de cette clientèle potentielle. 

En -revanche, au fil des ans, on s'est toujours montré géné-
reux à l'égard des industriels, gros clients de la S. N. C. F. Leurs 
marchandises sont transportées à des tarifs nettement préfé-
rentiels, amortis par les augmentations qui frappent régulière-
ment les petits clients. Voilà un comportement rigoureusement 
inverse à celui que commanderait la volonté de réduire les 
inégalités.! 

C'est pourquoi, au nom des familles, je maintiens mes pro-
positions qui tendent : à l'extension de la réduction des tarifs 
S. N. C. F. aux jeunes de plus de dix-huit ans à la charge effec-
tive de leurs parents ; au maintien des réductions aux deux 
derniers enfants, dès lors que le troisième de plus de dix-huit 
ans est à la charge effective de ses parents ; au bénéfice à vie 
pour les parents ayant eu quatre enfants — et non plus cinq 
car le nombre des parents ayant cinq enfants diminue singu-
lièrement chaque année — d'une réduction de 30 p. 100 ; 
enfin à l'octroi — mais vous nous avez laissé sur ce point un 
espoir — aux familles des travailleurs migrants vivant en 
France du .bénéfice de la carte de réduction. 

Bien que vous ayez affirmé, monsieur le secrétaire d'Etat, 
qu'il était difficile de prendre en compte ces propositions, je 
souhaite, au nom des familles, que le Gouvernement en entre-
prenne l'étude. 

REPORT DE QUESTIONS 

M. le président. L'ordre du jour appellerait la réponse à 
la question orale n° 1845 de M. Francis Palmero. 

Mais, en accord avec le ministre intéressé, l'auteur de la 
question a demandé son report à une séance ultérieure. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 
L'ordre du jour appellerait la réponse à la question orale 

n° 1865 de M. Jacques Pelletier. 
Mais l'auteur de la question a demandé son report à une 

séance ultérieure, en accord avec le ministre intéressé. 
Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 

RÉFORME DES STRUCTURES DE LA POLICE NATIONALE 

M. le président. La parole est à M. Palmero, pour rappeler 
les termes de sa question n" 1844. 

M. Francis Palmero. Monsieur le président, mes chers col-
lègues, le 9 juillet dernier, nous demandions au Gouvernement 
quelles étaient ses intentions quant à la réforme des structures 
de la police nationale. 

Entre les manifestations d'hier et celles de demain, qui 
traduisent le mécontentement des policiers, la réponse, que 
nous attendons avec intérêt, est d'actualité. Puisse-telle apporter 
un apaisement certain à un conflit qui ne doit pas naître entre 
l'Etat et ses meilleurs serviteurs ! 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean-Pierre Soisson, secrétaire d'Etat auprès du ministre 

de la qualité de la vie (Jeunesse et Sports) . Je voudrais d'abord 
transmettre à mon ami M. Palmero les excuses de M. Michel 
Poniatowski, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur. M. Pal-
mero connaît les liens qui m'unissent à celui-ci ; je vais donc 
lui donner les éléments. de réponse que M. le ministre d'Etat 
avait préparés à son intention. 

Le prdblème évoqué est, effectivement, un problème actuel 
qui retient de façon prioritaire l'attention du Gouvernement. En 
réalité, il revêt deux aspects : tout d'abord celui de la parité 
entre la police et la gendarmerie, ensuite celui des réformes de 
structures qu'il convient de conduire au sein même de la police. 

Sur le premier point, il existe une parité traditionnelle entre 
la police et la gendarmerie. Elle est tout à fait normale. Les 
personnels de l'une et de l'autre . ont les mêmes obligations, 
les mêmes devoirs, les mêmes servitudes. 

A la fin du mois de juin, à la demande de M. Michel Ponia-
towski, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, le Premier 
ministre avait rendu un arbitrage tendant à l'alignement de la 
police sur la gendarmerie. 

Pour les gradés et les gardiens de la paix, qu'ils appar-
tiennent à la police urbaine ou aux C. R. S., cet alignement a 
été effectivement réalisé dans le -  budget de 1977, tel qu'il vous 
sera soumis ; cet alignement se traduira dans les chiffres, à 
la seule réserve qu'il sera étalé sur deux années. 

Pour le personnel d'encadrement et de commandement, 
M. Jacques Chirac avait estimé, au mois de juillet, que la 
complexité des problèmes à résoudre conduisait à un arbitrage 
provisoire comportant des mesures indemnitaires dans la pers-
pective de l'alignement à réaliser sur le double plan des car-
rières et des traitements. En conséquence, M. Raymond - Barre 
vient de décider la création d'une commission, présidée par 
M. Racine, conseiller d'Etat, qui examinera dans quelles condi-
tions sera mise au point la réforme indiciaire et statutaire des-
tinée à assurer l'égalité de traitement entre la police en civil 
et en tenue et la gendarmerie. Cette commission aura donc un 
rôle tout à fait fondamental à jouer. 

Sur le deuxième point, celui de la réforme des • structures de 
la police, distinct du premier bien qu'il ne puisse en être 
dissocié, M. le Premier ministre a également donné mandat à 
la commission que présidera M. Racine de l'étudier dans tous 
ses aspects. 

Le premier objectif que le Gouvernement assigne à la commis-
sion est de réaliser la fusion, en un corps unique de commande-
ment, des différents commandements qui existent actuellement. 

Cette réforme essentielle, qui doit aboutir à la disparition 
des dualités de compétence et donner aux forces de police une 
efficacité accrue, entraînera donc des conséquences que nous 
devrons définir sur le plan de l'organisation et de l'articulation 
des services. 

Le deuxième objectif — tout aussi important — sera de réali-
ser un assouplissement de la gestion des personnels par un 
renforcement de la déconcentration au profit des régions. 

M. le président. La parole est à M. Palmero. 

M. Francis Palmero. Je vous remercie, monsieur le secrétaire 
d'Etat, de la réponse que vous avez bien voulu nous fournir 
au nom du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur. 

Notre intervention, au mois de juillet — je m'exprime au 
nom de l'ensemble du groupe de l'union centriste — tendait à 
éviter ce conflit auquel nous assistons entre l'Etat et sa police. 
En effet, pensions-nous, mieux vaut prévenir que guérir, surtout 
lorsqu'il s'agit de ceux qui doivent faire respecter la loi. 

Effectivement, le 23 septembre dernier, l'ensemble des poli-
ciers a appris avec surprise que, sous prétexte d'ouvrir le dos-
sier indiciaire, une réforme _ profonde des structures de la 
police nationale était envisagée. Nous craignions alors — et 
nos craintes se révèlent fondées — que le Parlement ne soit 
pas saisi de ces projets et qu'il ne soit pas appelé à ouvrir au 
moins un débat d'orientation sur cette question, alors que, en 
définitive, il faudra peut-être modifier le code pénal et le 
code de procédure pénale. 

Sur le plan indiciaire, M. le ministre de l'intérieur, le 20 décem-
bre 1974, a pris des engagements écrits — que d'ailleurs il ne 
renie pas - pour assurer, dans les plus brefs délais, la parité 
entre les personnels de police et ceux de l'armée. Cette pro-
messe a été confirmée au début de cette année par une lettre 
du ministre et, le 17 décembre 1975, la décision de principe 
a été prise en conseil des ministres. 

Depuis le i'r janvier et le l'''' juillet 1976, l'armée a eu 
satisfaction concernant le relèvement des indices ; mais la police 
attend toujours. 

Pourtant, un accord était intervenu le 7 mai 1976 au sein 
du comité technique paritaire. Qu'en reste-t-il aujourd'hui ? 

Le tiers des crédits nécessaires pour assurer la parité est inscrit 
au budget de 1977, ainsi que vous venez de nous le confirmer. 
Déjà, les 65 000 gardiens de la paix, les 12 000 gradés de police 
ont satisfaction par la parité avec les grades d'adjudant et 
d'adjudant-chef, et nous nous en réjouissons. 

En revanche, pour les commissaires, inspecteurs et officiers 
de paix — c'est l'objet de la contestation actuelle — la parité 
est remplacée par une simple prime de commandement qui 
échappe, bien entendu, aux pensions de retraite. C'est là que 
le bât blesse. 
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Vous vous souvenez certainement qu'une telle prime avait été, 
a l'origine, envisagée pour améliorer la situation des personnels 
de l'armée ; c'est après une large -consultation à la base que 
le relèvement des indices a été proposé par le ministre de la 
défense. 

Le problème se pose en termes identiques, aujourd'hui, pour 
le personnel de police. Nous aimerions avoir la garantie que 
l'on ne reviendra pas sur les promesses qui ont été faites. 

Les crédits que vous avez inscrits au budget de 1977, si mo-
destes soient-ils et nous regrettons qu'ils aient été inscrits 
au détriment de la formation des personnels de police et du 
service des transmissions — devraient être utilisés pour appli-
quer un premier palier de la parité, dont les personnels inté-
ressés se satisferaient, plutôt que pour financer la prime de 
commandement dont ils ne veulent pas. Je souhaite que la 
commission présidée par M. Racine, dont nous avons effective-
ment appris la création, oriente ses travaux dans ce sens. 

Car dans cette affaire, s'il existe un problème de fond, il y a 
surtout un problème de forme. La police nationale est un service 
unique et l'on ne comprend pas pourquoi il existe actuellement 
deux poids et deux mesures, selon que le fonctionnaire de police 
porte ou non un uniforme. 

S'agissant des grades de police, qui constituent un encadrement 
permanent et dont les responsabilités sont immédiates, aussi bien 
dans les postes de police qu'au commandement du car de police-
secours, ils sont, certes, satisfaits, du relèvement qui leur a été 
accordé, puisqu'ils obtiennent l'assimilation qu'ils demandaient, 
mais au-delà, et puisque vous touchez aux structures de la police, 
vous devez savoir qu'ils souhaitent la création d'un véritable 
corps spécifique des gradés avec un déroulement de carrière 
qui leur évite de piétiner pendant des années au même indice. 

Quant aux commissaires, inspecteurs et officiers de paix, on 
comprend mal le débat artificiellement ouvert pour les trans-
former en administrateurs civils — vous venez de dire que 
cette question sera également déférée- devant la commission 
Racine. 

Le commissaire de police est, dans le pays, face à l'opinion 
publique, une image rassurante et sécurisante pour les uns, 
contraignante pour les autres, ceux qui se mettent en marge de 
la loi. C'est un titre qui a fait ses preuves et que l'on retrouve 
même dans la littérature, vous le savez. 

Or, l'administrateur ne pourra pas imposer le même respect. 
Finalement, cette perspective fait, l'unanimité contre elle : les 
commissaires n'acceptent pas de perdre leur nom traditionnel ; 
quant aux administrateurs civils, ils ne comprennent pas pour-
quoi leur corps - se trouve brusquement élargi et engloberait tous 
les commissaires. C'est dire combien, à l'heure actuelle, s'impose 
un large débat au Parlement sur les problèmes touchant la police 
nationale. 

La police de papa a vécu. Nous avons assisté à un profond 
renouvellement des effectifs de police au cours de ces dernières 
années. C'est une donnée dont il faut tenir compte car elle revêt 
un caractère psychologique. 

De même ne doit-on pas ignorer la large représentativité 
syndicale qui s'exprime et qui a la sagesse, d'ailleurs, de se 
tenir à l'écart de tout parti pris. Il ne faut pas la rejeter vers 
des extrêmes. Aujourd'hui, plus de la moitié des fonctionnaires 
de police sont des jeunes — et c'est une heureuse coïncidence 
que le secrétaire d'Etat à la jeunesse soit venu répondre — 
mais, dans cette question, avouez-le, selon la formule populaire, 
il ne faut pas pouvoir dire « qu'il y aura du sport » ! (Sourires.) 

M. le président. Nous allons maintenant suspendre la séance 
pour la reprendre cet après-midi à quinze heures avec l'ordre du 
jour suivant : 

— Question orale avec débat (n° 21) de M. Schiélé à M. le secré-
taire d'Etat chargé de la fonction publique sur les réformes admi-
nistratives envisagées par le Gouvernement ; 

— Projet de loi relatif à la situation, au regard de la sécurité 
sociale, des travailleurs salariés à l'étranger ; 

— Projet de loi portant dérogations en ce qui concerne 
certains marins des départements d'outre-mer à diverses dispo-
sitions du code des pensions de retraite des marins. 

Personne ne demande la parole ?... 
La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à onze heures quarante minutes, est 
reprise à quinze heures quinze minutes.) 

M. le président. La séance est reprise.  

— 4 — 

REFORMES ADMINISTRATIVES 

Discussion d'une question orale avec débat. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la 
question orale, avec débat, suivante : 

M. Pierre Schiélé demande à M. le secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre, chargé de la fonction publique, de bien 
vouloir exposer la politique qu'il compte suivre en matière de 
réformes administratives pour assurer aux différents services 
publics la meilleure efficacité au bénéfice des usagers. (N° 21.) 

La parole est à M. Schiélé, auteur de la question. 

M. Pierre Schiélé. Monsieur le secrétaire d'Etat, je pense ne 
pas encourir de reproche, ni susciter de contradiction de votre 
part en commençant mon intervention par deux citations extraites 
du livre Démocratie française où l'on peut lire, à la page 85, que 
la nécessaire construction d'une société de communication et 
de participation conduit à retenir quatre orientations dont la 
deuxième « consiste en un changement profond de la pratique 
administrative. 

« Nous nous réjouissons, certes, de disposer d'une adminis-
tration compétente et intègre, ce qui est un bienfait rare dans 
le monde. Mais il faut convenir que rien ne va tout à fait dans 
ses rapports avec l'administré : lenteurs, paperasse, incompré-
hension, anonymat, bureaucratie. Notre administration donne 
parfois, malgré elle, comme un avant-goût de ce que serait une 
société collectiviste. Elle a été formée, en effet, pour accomplir 
des tâches, bien délimitées de souveraineté, alors que l'évolu-
tion sociale a fait d'elle un des principaux partenaires de notre 
vie quotidienne. 

« Il lui faut procéder à une véritable conversion interne, 
accepter le face à face, respecter dans l'administré son sem-
blable, réinventer un langage accessible, résoudre les problèmes 
plutôt qu'élaborer des textes, tenir compte de la valeur du 
temps. Action passionnante pour les nouvelles générations d'ad-
ministrateurs, puisqu'il s'agit de créer un nouveau style de lan-
gage et d'action:.» 

Et, comme en écho à ce texte, puisqu'il avait eu le privilège 
d'en être le lecteur avant la parution, M. Barre, Premier 
ministre, dans sa déclaration de politique générale, a pour sa 
part déclaré : 

« La première responsabilité est celle de l'Etat vis-à-vis de 
lui-même. La gestion de l'Etat doit gagner en clarté et en 
rigueur. 

Le secret administratif est nécessaire, car il couvre les inté-
rêts de la sécurité de l'Etat en même temps que les droits du 
citoyen. Il ne doit pas cependant servir d'alibi ou de masque 
au fondement véritable des décisions  politiques. Il convient 
donc d'éclairer la Nation sur les décisions de l'Etat. Une déon-
tologie précise du secret administratif et des moyens d'infor-
mer la nation sur les grands choix collectifs sera élaborée. » 

Puis, le Premier ministre précise : « La réforme de l'admi-
nistration, la simplification des procédures, la lutte contre l'ano-
nymat, voire l'irresponsabilité, seront un souci permanent pour 
le Gouvernement. » 

Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne puis trouver meilleur 
exergue à mon développement, ni trouver meilleur plan à ma 
dissertation. Nous sommes persuadés qu'après des affirmations 
d'une telle clarté, la volonté d'action du Gouvernement va se 
manifester avec énergie dans les prochaines semaines, sinon 
dans les jours prochains. Je voudrais d'ailleurs souligner, à ce 
propos, que des mesures de réforme administrative seraient 
d'autant mieux accueillies dans l'opinion publique que dans 
le même temps le Gouvernement demande à la nation des 
sacrifices financiers supplémentaires. 

Permettez-moi donc tout d'abord de vous interroger sur la 
suite que le Gouvernement entend donner aux travaux des 
dix-sept comités d'usagers créés en juin 1974 auprès de diffé-
rents ministères. On peut estimer, en effet, que leurs propo-
sitions sont de nature à répondre à la volonté du chef de l'Etat 
et aux préoccupations du Premier ministre. Ne portent-elles 
pas sur la simplification pour lutter contre la paperasse et la 
lenteur, sur le contact direct pour lutter contre l'anonymat 
et l'irresponsabilité ? 

Il s'agit entre autres de la simplification des formulaires 
administratifs : nous commençons au ras du sol. Chacun connaît 
les inconvénients qui résultent pour les usagers de leur 
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complexité. Nous connaissons par contre les réticences de cer-
taines administrations à envoyer leurs projets au centre d'enre-
gistrement et de revision des formulaires administratifs. Pour-
quoi? 

Ces propositions portent aussi sur la levée de l'anonymat 
des fonctionnaires. M. le Premier ministre fait allusion à ce 
problème dans sa déclaration de politique générale. Je vous 
rappelle en particulier que les comités d'usagers avaient suggéré 
que dans chaque formulaire figurent l'adresse précise et le 
numéro de téléphone de l'autorité administrative correspondante, 
que dans toute correspondance adressée à l'usager soient men-
tionnés l'adresse précise et le numéro de téléphone de l'admi-
nistration expéditrice et que de façon lisible, c'est-à-dire 
dactylographié, puisse apparaître le nom du fonctionnaire signa-
taire de la lettre. 

De même le nom et le titre des fonctionnaires devraient être 
clairement indiqués 'aux différents guichets et bureaux en 
relation avec le public. 

Une simplification du langage administratif était également 
une proposition commune aux dix-sept comités. 

Enfin, la création de centres de renseignements administratifs 
par téléphone en province, analogues aux centres interministé-
riels, était souhaitée par l'ensemble de ces comités. 

Le Gouvernement actuel -- question subsidiaire — compte-t-il 
faire survivre ou revivre ces comités d'usagers ? 

Après cette remarque liminaire, je voudrais aborder l'ensemble 
du problème, qui est de doter notre pays d'une meilleure 
administration. Vaste sujet ! La modernisation de notre système 
économique, les progrès techniques doivent aller de pair avec 
une amélioration de l'appareil de l'Etat. « L'Etat, c'est nous », 
dit-on. Mais, pour chacun d'entre nous, l'Etat, qui est-ce ? Si 
je puis m'exprimer ainsi, dans l'Etat, qui fait quoi et pour 
quoi ? 

Les reproches faits à l'administration par le citoyen ont été 
souvent formulés, bien que — je l'avoue -- les citoyens, dans 
leur ensemble, aient pris conscience de certains progrès, qu'ils 
mesurent les sujétions qui pèsent sur les fonctionnaires et 
qu'ils reconnaissent la qualité globale du service public assuré 
par des agents administratifs compétents, dévoués et intègres. 

Je ne veux donc point me livrer au jeu facile de la mise 
en cause de certaines structures, de pratiques dans tel secteur 
précis, mais plutôt indiquer quelles sont, à mon sens, les lignes 
directrices de ce que devrait être l'action des pouvoirs publics 
pour améliorer le service à l'égard du public dans notre pays. 

Ma première question, monsieur le secrétaire d'Etat, est 
celle-ci : quelle est la politique du Gouvernement en matière 
de décentralisation ? Il apparaît, en effet, indispensable d'accen-
tuer le desserrement de l'étreinte du pouvoir central en
élargissant le mouvement de décentralisation et de déconcen-
tration déjà engagé, par la réforme régionale en particulier. 
C'est la seule voie, à mon sens, pour que le rapprochement 
indispensable entre l'administration et l'administré se fasse et 
permette de remédier aux reproches d'irresponsabilité trop 
souvent formulés à l'égard des services administratifs. 

Bien entendu, j'ai lu dans l'ouvrage de M. le Président de 
la République, aux pages 97 et 98, qu'« un puissant mouvement 
de décentralisation est nécessaire, qui transfère à des collectivités 
locales revigorées et dotées de ressources financières appropriées 
des attributions retenues par l'Etat central. » 

M. Robert Schwint. Ce sont de bonnes intentions ! 

M. Pierre Schiélé. Nest-ce pas ! 
Plus loin, je lis : « Il restera enfin, pour le niveau supérieur 

de l'organisation locale, à revoir la répartition des compétences 
entre le département et la région, la superposition de trois 
collectivités locales étant excessive, à un moment où viendront 
s'y ajouter des instances européennes. » 

A ce propos, permettez-moi aussi quelques réflexions. Il s'agit 
ici aussi — ô combien ! -- de simplifier en clarifiant, de réorga-
niser en respectant les vocations et les prérogatives de chacun. 

A l'heure actuelle, on peut distinguer en gros trois secteurs 
publics d'intervention et de compétence : le secteur étatique 
proprement dit, le secteur paraétatique, j'allais dire à facettes 
multiples, et le secteur décentralisé régional, départemental et 
communal dont les missions se chevauchent et s'enchevêtrent. 

Ne serait-il pas utile de commencer par rassembler ce qui 
se ressemble : les opérations d'administration générale qui ne 
peuvent relever que de l'Etat, comme, par exemple, la défense, 
la justice, l'éducation, la sécurité des biens et des personnes ; 

les opérations de gestion des biens et des services implantés 
sur le territoire enfin, les opérations d'animation sociale qui, 
elles, doivent être très près du citoyen ? 11 serait aisé, ensuite, 
me semble-t-il, d'attribuer ces domaines ainsi définis à une 
fonction précise. Cette répartition logique permettrait une colla-
boration et éviterait l'interpénétration dans la confusion, la 
rivalité et souvent aussi les surenchères. 

La réorganisation découlera d'elle-même de cet effort de ratio-
nalisation, chacun connaissant sa place et la tenant, grâce 
à une formation sérieuse et continue du personnel, qui connaî-
tra exactement les limites de son champ de compétence et 
assurera l'efficacité de son action. 

Entre ces différentes collectivités publiques il s'agit, non 
pas 'd'attiser une concurrence dans le désordre, mais bien 
d'assurer leur nécessaire et harmonieuse complémentarité. 

Mes amis et moi-même partageons, en effet, cette opinion et, 
au moment où nous allons être informés de la conclusion des 
travaux de la commission de réforme des collectivités locales, 
présidée par M. Olivier Guichard, en espérant que ce livre, 
dont pourront être tirées d'ailleurs des propositions et des 
conclusions, soit aussi bon best-seller que Démocratie française, 
nous vous demandons de bien vouloir, d'une part, préciser, sur 
le plan des principes, la doctrine du Gouvernement en ce qui 
concerne la répartition des compétences entre départements et 
régions et, d'autre part, de nous indiquer si le Parlement, non 
pas lors de cette session, mais lors de la prochaine, pensons-nous, 
sera saisi d'un projet de loi organique et, par conséquent, d'une 
modification de la loi de 1972 portant création des régions,, texte 
que j'ai quelque raison de connaître puisque j'en ai été le rap-
porteur devant notre assemblée. 

La seconde ligne de recherche et d'effort me paraît être le 
souci constant que le Gouvernement doit avoir de permettre 
l'adaptation des textes et des procédures à l'évolution de notre 
société. 

Un effort a été fait au sein de notre assemblée pour stimuler 
les différents ministères en ce qui concerne la préparation et 
la publication des textes d'application des lois votées. 

Je pense être l'interprète de tous mes collègues — si vous 
m'autorisez cette parenthèse — en demandant que les réponses 
des ministres à nos questions écrites ne se fassent pas attendre 
au-delà du délai de deux mois prévu par notre règlement. 

Il faut poursuivre dans la voie dont je parlais à l'instant. 
Les textes d'application doivent paraître assez rapidement pour 
donner aux lois adoptées par le Parlement tous leurs effets pra-
tiques sans en restreindre la portée et pour que le citoyen 
ait le sentiment qu'entre le moment où le porte-parole du 
Gouvernement annonce à la presse qu'un projet de loi est 
adopté en conseil des ministres et, par conséquent, pour l'opi-
nion publique, presque voté et celui où il perçoit d'une manière 
concrète le changement lié à l'entrée en vigueur de la loi, il ne 
s'écoule pas des mois, voire des années. Sinon, c'est la crédibi-
lité même de notre système démocratique qui est atteinte. 

Il èst aussi nécessaire de rompre les cloisonnements actuels 
qui contrarient la fluidité et la compréhension des procédures 
de l'action administrative en général. Mes amis et moi-même 
sommes partisans d'une véritable transparence de notre admi-
nistration. Nous souhaitons très vivement que les efforts déjà 
accomplis soient poursuivis pour l'harmonisation des différents 
statuts et que soient donnés à la direction générale de l'admi-
nistration publique les moyens nécessaires à son action. 

Vos deux prédécesseurs avaient engagé une politique qui 
a toute notre adhésion et nous souhaitons que, sur ce point, 
vous puissiez nous déclarer qu'elle sera maintenue : il s'agit 
de la politique de titularisation des auxiliaires. L'adaptation 
des procédures à l'évolution ne doit pas se faire au détriment 
de certaines règles propres au statut de la fonction publique, 
ni au détriment de ce que nous considérons ,comme une cer-
taine éthique de la vie publique. Dans la mesure où nous 
rendons hommage à notre administration, dont la qualité est 
reconnue non seulement en France, mais aussi à l'étranger, il 
me paraît nécessaire de mettre en garde les ministres contre 
la mise en place de ce que certains ont appelé les « techno-
structures ». 

Le dynamisme juvénile de certains membres de cabinets 
ministériels ne doit pas permettre, excusez-moi l'expression, 
le « cour-circuitage » de directeurs de haute qualité et le désir 
de faire carrière rapidement ne saurait remplacer l'amour du 
service public qui est la marque de nombreux directeurs d'admi-
nistration centrale. 

De même, la création « d'emplois fonctionnels » peut avoir des 
effets extrêmement regrettables en mettant en place, je pèse 
mes termes, une fonction publique parallèle, sans concertation 
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préalable avec les organisations syndicales représentatives au 
plus haut niveau, et cette création « d'emplois fonctionnels » 
risque par ailleurs de poser, en- cas de changement de majorité 
politique, un redoutable précédent: 

Ma troisième proposition est la suivante nous souhaitons 
le maintien de fonctionnaires responsables et motivés. Le 
fonctionnaire ne saurait être un simple exécutant des décisions 
de l'Etat. Il doit être un participant actif au service de la 
nation et au poste où il exerce ses responsabilités. Dans ces 
perspectives, nous souhaitons que les structures de concer-
tation existant à l'intérieur • de l'administration soient utilisées 
à plein. 

Les fonctionnaires devenus responsables, associés étroitement 
à l'amélioration constante des institutions de l'Etat, devront 
donc administrer plus résolument dans le concret, afin d'ouvrir 
l'administration sur le monde extérieur et les réalités nouvelles 
de notre société. L'adapter à l'évolution des techniques les plus 
modernes apparaît également un impératif. Sur ce point, il me 
serait agréable que vous puissiez, monsieur le secrétaire d'Etat, 
faire le point du développement de l'informatique dans nos 
diverses administrations car il me semble que l'introduction de 
cette méthode de gestion ne. se soit pas effectuée sans 
incohérences voire sans doubles emplois, et il me parait regret-
table que l'information dans les différentes administrations 
concernées n'ait pas été suffisamment faite, entraînant ainsi 
un gaspillage des deniers publics. 

A ce point du débat, il m'apparaît indispensable de vous 
interroger sur la politique que le Gouvernement compte mener 
à l'égard de la fonction publique dans son ensemble, pour 
savoir si vous entendez bien maintenir la politique contractuelle 
ou, pour employer un autre terme, la politique conventionnelle 
qui., depuis plusieurs années, a eu le mérite à nos yeux de per-
mettre dans le secteur public et para-public le développement 
du pouvoir d'achat sans secousses  sociales de nature à per-
turber la vie de la nation. Que les difficultés de notre pays, 
que nous souhaitons passagères, aient conduit à reporter l'appli-
cation pour quelques mois ou quelques semaines de cette poli-
tique contractuelle est une chose ; mais vouloir la remettre 
en cause . fondamentalement dans ses principes en est un 
autre et pour ma part je préfère, et de loin, la voie contrac-
tuelle à la voie conflictuelle. 

Décentralisation effective, adaptation des textes et des pro-
cédures à l'évolution, administration plus concrète et plus 
ouverte, telles sont les têtes de chapitres de 1a réforme admi-
nistrative que nous souhaitons, qui permettra aux fonction-
naires d'assumer pleinement leurs responsabilités comme d'être 
motivés dans leur comportement. La conséquence sera tout 
naturellement que le public, se sentant mieux concerné, n'aura 
plus la fâcheuse tendance à considérer les agents du service 
public comme ses « mal-aimés » et comprendra que °l'administra-
tion est vraiment à son service et non le contraire. 

Dans l'effort qui doit être ainsi accompli, une préoccupation 
doit être la vôtre, à savoir une meilleure circulation de l'infor-
mation à l'intérieur de l'administration ainsi qu'a l'extérieur 
vers les administrés, vers les citoyens. 

L'éducation nationale pourrait jouer un rôle important dans ce 
domaine en donnant à l'ensemble des jeunes, quelle que soit 
d'ailleurs leur orientation future, le minimum de connaissances 
civiques, administratives, fiscales et économiques, qui, faisant 
défaut aujourd'hui à l'immense majorité des citoyens, accroît 
l'incompréhension entre ces derniers et le fonctionnaire. 

Nous attendons, après les engagements solennels qui viennent 
d'être pris que j'ai rappelés au début de mon propos . — 
que le Gouvernement en général, et vous en particulier, monsieur 
le secrétaire d'Etat, puissiez non seulement nous annoncer les 
réformes nécessaires, mais nous les proposer rapidement. Dans 
ce cas, nul doute que, dans cette tâche fondamentale, le concours 
du. Sénat ne vous fera pas défaut. (Applaudissements sur les 
travées de l'U.C.D.P., au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Maurice Ligot, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je voudrais remercier tout particuliè-
rement M. Schiele d'avoir posé la question qu'il vient de déve-
lopper dans toute son ampleur devant le Sénat et je le remercie 
tout particulièrement d'avoir confirmé le jugement de M. le 
Président de la République sur notre administration, qualifiée 
de « compétente 'et intègre ». Je pense qu'il était bon devant 
votre assemblée de le réaffirmer — c'est même un devoir — 
au regard de l'ensemble de notre administration. 

Vous avez raison également en reprenant un commentaire 
de Démocratie française, de souligner que rien ne va tout à  

fait bien. C'est vrai. C'est d'ailleurs le cas de toute oeuvre 
humaine et je pense que c'est votre rôle à vous, assemblées 
du Parlement . et à. nous, Gouvernement, de nous efforcer, si 
tout ne va pas tout à fait bien, que tout aille mieux, si possible, 

Tout particulièrement, ma tâche est de faire fonctionner une 
administration humaine, proche des hommes et parlant le lan-
gage des hommes. C'est dans ce sens que j'essaierai de répondre 
à vos questions et de rejoindre l'ensemble de vos préoccupa-
tions. 

Vous connaissez d'une façon générale les efforts qui ont 
été déployés depuis plus de dix ans pour rapprocher des admi-
nistrés les centres de décision administrative et pour améliorer 
les relations entre le public et l'administration. Des efforts 
de tous ordres ont été tentés dans ce sens et un certain nombre 
de ces efforts ont abouti à des résultats heureux. 

Mais force est toutefois de constater que ces relations restent 
souvent empreintes d'incompréhension, voire de méfiance. Il 
faut probablement en- voir la cause dans le perfectionnement 
des réglementations et des régimes de protection, qui entraîne 
souvent une complexité de plus en plus grande des textes et 
des occasions de contact plus fréquentes entre l'administration 
et les usagers. Cette multiplicité des contacts entraîne égale-
ment une augmentation des risques d'erreurs et d'incompré-
hensions, comme je le disais tout â l'heure. 

C'est pourquoi le Gouvernement se propose d'intensifier et 
d'approfondir les actions engagées, notamment par le Gouver-
nement précédent, en vue d'accroître, au bénéfice des usagers, 
l'efficacité des services publics. 

En . conclusion, j'essaierai de répondre à quelques-unes de 
vos préoccupations particulières, mais je veux rappeler dès 
maintenant que les principaux objectifs à atteindre sont de 
quatre nature l'amélioration de l'information réciproque car 
l'information est double, celle de. l'administration par l'admi-
nistré et celle de l'administré par l'administration ; la simpli-
fication des formalités et des _ procédures administratives ; une 
meilleure adaptation ' des structures administratives aux besoins 
collectifs ; une accélération de la titularisation d'une partie 
de la fonction publique. 

Je reprends successivement chacun de ces points. 

Qu'entend-on d'abord par l'amélioration. de l'information ? 
Il s'agit en premier lieu d'identifier les difficultés qui s'élèvent 
entre les administrés et les services. 

Le médiateur, saisi d'un nombre de plus en plus élevé de 
dossiers individuels, suggère maintenant à l'administration, de 
façon systématique, les projets de réforme que lui inspirent 
les difficultés personnelles dont il a eu à connaître. C'est 
pour l'administration un moyen supplémentaire d'information en 
même temps qu'un aiguillon apporté à son action. L'institu-
tion du médiateur, en ce sens, me paraît donc une excellente 
chose. Ces projets sont adressés aux ministères compétents et 
le Premier , ministre veillera à ce qu'ils soient examinés avec 
diligence. 

D'autre part — vous l'avez indiqué — l'exploitation des 
travaux des dix-sept comités d'usagers se poursuivra. A l'heure 
actuelle, le tiers environ des propositions est entré en vigueur, 
soit trois cents sur neuf cents. Il faudra vérifier les conditions 
dans lesquelles les mesures prises ont été mises en oeuvre. 
n y aura lieu également de poursuivre la réalisation des pro-
positions dont il a été décidé qu'elles seraient mises à l'étude, 
qui sont au nombre de quatre cents environ. 

Vous avez demandé tout à l'heure si de nouveaux comités 
d'usagers seraient mis en place pour répondre à d'autres besoins. 
Je vous signale d'ores et déjà qu'un certain nombre d'entre eux 
continuent à travailler. Bien qu'ils aient déposé leurs conclusions 
à la date qui avait été fixée, ils poursuivent leur mission. Avant 
d'en créer de nouveaux; il convient — et vous partagerez sans 
doute mon point de vue — d'exploiter à fond toutes les pro-
positions qui nous ont été faites. Je vous l'ai dit, quatre cents 
d'entre elles sont à exploiter ; c'est une tâche déjà lourde pour 
l'administration. Si l'on veut travailler convenablement, je dirai 
qu'à chaque jbur suffit sa peine et qu'il convient d'abord de 
réaliser ce qui a été engagé avant de se lancer dans des tâches 
supplémentaires. 

Enfin, sont envisagées des mesures particulières, mais de 
caractère permanent, dont la plus importante consisterait à 
étudier et à mettre en place des systèmes tendant à une 
meilleure exploitation des données recueillies auprès de certains 
organes de l'administration, tels que les préfectures, les sous-
préfectures ou les centres de renseignements administratifs, 
en vue d'obtenir des renseignements précis sur les besoins et 
les souhaits des usagers. 
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En ce qui concerne par ailleurs l'information des usagers 
sur leurs .droits et sur les moyens de les faire valoir, une série 
de décisions sont intervenues dans le courant de l'année 1976 
et leur application va être systématiquement poursuivie. 

Elles concernent d'abord l'amélioration de l'accueil et l'orien-
tation dans les services ouverts au public. Sera notamment 
étudiée la possibilité d'instituer un interlocuteur administratif 
unique pour certaines catégories d'usagers tels que les immigrés 
et les personnes âgées. 

A cet égard, il convient de souligner l'effort consenti pour 
ces deux catégories de personnes, notamment sur le plan local 
par la création d'offices départementaux des personnes âgées 
ou d'associations départementales en faveur des travailleurs 
immigrés, organismes qui, sur le terrain, sont déjà au contact 
des personnes et leur apportent une somme d'informations très 
considérable. Il convient de renforcer leurs moyens d'informa-
tion, de leur permettre de travailler davantage. Pour ces 
deux organismes, la voie est déjà tracée. 

De nouvelles dispositions seront prises contre l'anonymat des 
décisions administratives, cela dans l'intérêt à la fois des 
administrés et des administrateurs qui ne seront plus des per-
sonnes anonymes mais deviendront de véritables responsables. 

Ces décisions porteront également sur la multiplication des 
brochures éditées par le Journal officiel, qui rassemblent 
l'ensemble de la législation et de la réglementation sur une 
matière bien délimitée ; et sur l'utilisation à partir de l'année 1977 
de l'annuaire téléphonique pour présenter un guide sommaire 
fournissant les renseignements essentiels à l'accomplissement 
des démarches administratives les plus courantes. Ce guide de 
l'usager sera offert à un prix modique ; il sera largement 
diffusé, soigneusement tenu à jour et contiendra le résumé de 
tout ce dont le public a besoin de connaître pour effectuer les 
démarches. 

Enfin, nous développerons l'information par téléphone, fournie 
aujourd'hui par le centre interministériel de renseignements 
administratifs et, d'une façon générale, par l'ensemble des 
services. Mais, à l'heure actuelle, ces renseignements ne peuvent 
être demandés qu'entre des horaires extrêmement précis et 
généralement trop limités dans le temps. 

Notre deuxième axe d'action, c'est notre volonté de simplifier 
les formalités et les procédures administratives. Cette simpli-
fication ne sera atteinte qu'au prix d'un effort constant, car 
elle va contre la tendance naturelle à la complexité. Cette 
complexité résulte à la fois des propositions gouvernementales 
et du travail parlementaire qui tente de répondre, dans un souci 
de -perfection — et c'est normal -- à tous les besoins et a 
donc tendance à enrichir les textes de dispositions qui s 'ont 
bonnes, mais qui n'en simplifient pas la lecture. Nous avons 
donc les uns et les autres, Gouvernement et Parlement, une 
certaine responsabilité dans cette complexité des textes, mais 
je crois que c'est dans la nature des choses. 

En ce qui concerne les documents à remplir par l'usager, 
le Gouvernement entend donner une impulsion nouvelle au 
centre d'enregistrement et de revision des formulaires admi-
nistratifs, le C. E. R. F. A. Ce centre sera rattaché directement 
au Premier ministre. Son rôle, qui consiste notamment à exercer 
un 'contrôle sur tous les projets de questionnaires ou de for-
mulaires à remplir par le public, sera déterminé dans un décret 
qui sera pris très prochainement. 

Pour ce qui est des entreprises, les efforts accomplis depuis 
1971 en vue de simplifier les formalités auxquelles elles sont sou-
mises, notamment dans le domaine fiscal, social et statistique, 
seront poursuivis en liaison avec les intéressés. 

La troisième ligne d'action porte sur les structures adminis-
tratives. Le Gouvernement, au cours des années précédentes, 
s'est engagé dans une action sur les structures touchant aux 
services publics dans les zones rurales. Un pur calcul de renta-
bilité aurait risqué de priver les populations de ces zones du 
minimum indispensable des services auxquels elles peuvent 
légitimement prétendre. Ce risque menaçait de se réaliser, car 
le mouvement de concentration des services publics avait pris une 
ampleur inquiétante au cours des années qui ont précédé 1974. 
Un très net coup d'arrêt a été donné depuis 1974 à la suite d'une 
ferme prise de position du Premier ministre devant le Parle-
ment, en juin 1974, et d'une circulaire du ministre de l'intérieur 
du 17 juillet 1974 demandant aux préfets de veiller à l'appli-
cation des directives tendant à maintenir le plus possible les 
services publics dans les zones rurales proches des administrés. 

Désormais, les' nouvelles réorganisations doivent faire l'objet 
à la fois d'une consultation locale sous la direction du préfet 
et d'une coordination gouvernementale. Un minimum de services  

doit être maintenu mais, pour le faire dans des conditions 
économiques acceptables, il faut faire preuve d'imagination, 
effectuer les regroupements possibles, rechercher la polyvalence 
des fonctionnaires et des services, expérimenter des formules 
plus souples, moins cloisonnées, qui pourront servir dans d'autres 
cas. 

A ce sujet, je signale la publication d'un rapport tout récent 
du comité central sur le coût et le rendement des services 
publics, consacré à « l'amélioration des services publics dans 
les zones à faible densité de population ». Les propositions de 
ce rapport, qui vont dans le sens des préoccupations que je viens 
d'exposer et qui sont aussi les vôtres, retiennent tout parti-
culièrement l'attention du Gouvernement. Je souligne, notam-
ment, un point de • ce rapport dont la portée va au-delà des 
seules zones de dépeuplement, à savoir l'importance croissante 
de l'administration à l'échelon départemental, qui se fait au 
détriment des niveaux inférieurs. 

Il y a donc un effort à faire pour développer la vie administra-
tive à l'échelon des chefs-lieux d'arrondissement au moins 
les plus importants. La création de structures administratives 
légères à ce niveau permettrait de déconcentrer les cités admi-
nistratives qui ont une tendance fâcheuse au gigantisme au 
chef-lieu du département. 

D'autre part, une étude est en cours sur les conditions qui 
permettraient de réduire le temps de réponse de l'administration, 
c'est-à-dire de diminuer les délais souvent trop longs dans les-
quels interviennent les décisions administratives. 

Toute action sur les structures ramène à la déconcentration. 
Celle-ci a fait l'objet de sérieux progrès depuis dix ans, mais elle 
se heurte au déséquilibre des moyens entre les services centraux, 
qui sont normalement dotés, et les services extérieurs dont on . 
est bien obligé de constater qu'ils sont souvent plus démunis. 
Ceux-ci doivent être dotés de moyens plus étoffés, posséder une 
zone de compétence qui leur appartienne en propre, définie 
par une mission précise à accomplir, recevoir des objectifs 
précis et obtenir une certaine latitude dans le choix des moyens. 
Ainsi pourrait-on restaurer la notion de responsabilité. De même, 
le contrôle pourrait-il reprendre tout son sens, car il porterait 
sur les résultats obtenus au regard des objectifs assignés et sur 
la qualité de la gestion. 

A propos de la structure des administrations, je tiens à 
répondre à la question que vous avez posée concernant les 
régions. Dans le discours qu'il a prononcé à Dijon, en novem-
bre 1975, le chef de l'Etat a indiqué que l'on s'en tiendrait, 
pour le moment, à l'application de la loi du 5 juillet 1972 portant 
création et organisation des régions. Cette loi est, en effet, 
trop récente pour que l'on puisse conclure dès maintenant à son 
insuffisance et proposer sa modification. 

Le Président de la République a également rappelé que la 
loi du 5 juillet 1972 a un caractère évolutif. Son article 4 
prévoit que « l'établissement public régional exerce les attri-
butions intéressant le développement régional que l'Etat ou les 
collectivités locales lui confient, à condition que lui soient égale-
ment transférées les ressources correspondant à ces attribu-
tions ». 

En ce qui concerne l'Etat, cette faculté a été utilisée ; des 
décrets ont transféré à l'établissement public régional le pou-
voir de répartition entre les départements des crédits d'inves-
tissement de catégorie 3, exercé par le préfet de région au nom 
de l'Etat. Le Gouvernement est décidé à aller jusqu'au bout 
de ce transfert qui est réalisé, aujourd'hui, dans la proportion 
des deux tiers. 

D'autre part, le projet de loi de finances pour 1977 prévoit 
de porter de 25 à 35 francs par habitant le plafond de res. 
sources des établissements publics régionaux. Certains aspects 
du problème posé par les rapports entre le département et la 
région se dévoileront, sans doute, à l'occasion de la mise en 
oeuvre des propositions contenues dans le rapport de M. Olivier 
Guichard. Il conviendra, en temps utile, d'examiner si les 
réformes intéressant les collectivités de base n'ont pas une réper-
cussion sur le rôle des collectivités intermédiaires et, notam-
ment, sur la région. 

Vous m'avez également posé une question relative à l'appli-
cation des lois, mais étant donné que d'autres questions de 
même nature sont ou seront posées devant votre assemblée, 
il conviendrait, me semble-t-il, d'y répondre globalement, ce 
que je me propose de faire le moment' venu, si vous en étiez 
d'accord. 

Il en est de même pour l'informatique darts l'administration, 
à propos de laquelle une déclaration d'ensemble doit être faite 
par M. le ministre de l'industrie et de la recherche. Cette 
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question n'étant pas simplement de pure administration, mais 
revêtant un caractère plus large puisqu'elle vise un problème 
important de notre économie nationale, il conviendrait, là aussi, 
d'attendre la réponse de M. le ministre de l'industrie et •cle la 
recherche. 

Vous avez évoqué, pour terminer, la politique contractuelle 
dans la fonction publique. Elle est en application de façon 
systématique depuis maintenant sept ou huit ans. Le Premier 
ministre, M. Raymond Barre, a confirmé dans ses différentes 
interventions son intention de la poursuivre, ce qu'il a déjà 
fait pour l'année 1976. 

En ce qui me concerne j'ai été amené, ait nom du Gouverne-
ment, à négocier avec les organisations syndicales signataires 
de l'accord du 15 mars 1976, qui règle la politique contractuelle 
pour l'année 1976. Nous, avons ensemble déterminé les condi-
tions de l'application de la politique contractuelle pour le qua-
trième trimestre de 1976. 

La question se pose donc pour l'avenir. C'est d'ailleurs cer-
tainement dans cette perspective que vous avez, monsieur le 
sénateur, posé votre question. 

Le Gouvernement n'a pas l'intention de remettre en cause 
la politique contractuelle. Seulement, nous rencontrons les diffi-
cultés que vous connaissez. Néanmoins, il conviendra, en fin 
d'année, de faire à nouveau le point de la situation dans la 
fonction publique au regard de ce qui a été obtenu au cours 
de l'année 1976 par rapport à la hausse du coût de la vie pendant 
cette même année. Puis, au cours de l'année 1977, nous serons 
conduits à revoir la situation d'ensemble des fonctionnaires au 
regard de l'augmentation des prix intervenue au cours de ladite 
année. 

Telles sont les indications que je tenais à porter à votre 
connaissance en précisant que -la volonté de concertation au 
sein de la fonction publique est une des bases d'une bonne 
gestion de notre administration. 

Vous avez aussi parlé de la titularisation des personnels 
auxiliaires. Le plan de titularisation est en cours de réali-
sation. Il s'échelonne de l'année 1975 à l'année 1979 et s'applique 
essentiellement aux fonctionnaires auxiliaires non contractuels. 

Il sera difficile de donner, avant la fin de l'exécution du plan 
global de titularisation, le chiffre exact des effectifs qui seront 
titularisés. En effet, en dehors des auxiliaires de bureau et 
de service, qui sont bien individualisés et dont le nombre 
s'élève à 110 000, et des maîtres auxiliaires de l'éducation, qui 
sont 70 000 environ, doivent être titularisés des vacataires à 
temps plein assimilables aux auxiliaires et certains contractuels 
du niveau de la catégorie D, qui n'ont pas de perspective de 
carrière dans une hiérarchie contractuelle de niveau supérieur. 
Or ces agents ne sont pas clairement individualisés dans nos 
statistiques. 

En outre, vous le savez, le personnel non titulaire n'est, par 
définition, - pas très stable. Il serait donc difficile de donner 
un chiffre précis des titularisations en fin de plan. Ce qui est 
certain cependant, c'est que; en 1979, nous aurons pratiquement 
titularisé la totalité des agents auxiliaires dont le recrutement 
n'avait pas un objet simplement provisoire et dont l'utilité 
dans la fonction publique revêtait un caractère permanent. 

Vous voyez . donc que de multiples actions sont engagées. 
Cependant, les réformes de structures ne pourront avoir leur 
pleine efficacité que si elles s'accompagnent d'une action toute 
particulière de formation des hommes, c'est-à-dire de formation 
continue des agents de la fonction publique. 

Il ne s'agit pas simplement de les former au début de- leur 
entrée en fonction, c'est-à-dire de les recruter par concours à 
un niveau satisfaisant, celui qui est nécessaire pour répondre aux 
besoins de l'administration. Encore faut-il qu'au fur et à mesure 
de leur service ils puissent se réadapter à tout moment à 
leur fonction. - 

Il faut reconnaître, à cet égard, que la fonction publique 
civile, malgré les efforts faits dans ce domaine, connaît en 
matière de formation continue un retard certain par rapport. 
tant aux entreprises privées qu'à l'armée. 

Je compte donc proposer au Gouvernement -une politique 
plus ambitieuse en matière de formation permanente des fonc-
tionnaires. Cette information constitue, je pense, une sorte de 
conclusion à l'ensemble- des observations que j'ai faites en 
réponse à votre question. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ... 
Conformément à l'article 83 du règlement, je constate que 

le débat est clos.  

 -S - 

SECURITE SOCIALE DES : TRAVAILLEURS  SALARIES 
A L'ETRANGER 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi relatif à la situation, au regard de la sécurité sociale, 
des travailleurs salariés à l'étranger. (N° 8  407 [1975-1976} et 12 
[1976-1977].) 

Conformément à la décision prise par la conférence des pré-
sidents en application de l'article . 50 du règlement, aucun 
amendement à ce projet de loi n'est plus recevable. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur de la commission des affaires 

sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, mesdames, 
messieurs, il y a deux ans, à cette même tribune, le ministre 
du travail, M. Durafour, affirmait une nouvelle fois la volonté 
du Gouvernement d'étendre la sécurité sociale à tous les Fran-
çais, qu'ils vivent en métropole ou hors de celle-ci. 

Le projet de loi que nous avons à examiner cet après-midi 
constitue une première mesure en direction de cette générali-
sation de la sécurité sociale pour les ,français vivant hors de 
métropole. La disposition envisagée concerne de 200 000 à 
250 000 Français, sur les 1 500 000 qui vivent à l'étranger. Mais 
vous allez çomprendre pourquoi cet objectif a été assez réduit, 

Pendant deux ans, en effet, depuis 1974 et même un peu 
avant, animés d'une ambition généreuse, nous avons — patrons, 
employeurs, syndicats, confédérations de cadres, administrations 
— essayé de traduire dans un texte de loi une généralisation 
réelle et effective, pour tous les Français de l'étranger, des 
mesures de sécurité sociale. Seulement, quelles que fussent 
les bonnes volontés — qui ne suffisent pas en cette matière — 
nous nous sommes immédiatement heurtés à la multiplicité des 
régimes en France, au principe de la 'territorialité, qui existe non 
seulement en France, mais également dans les autres Etats et, 
enfin, aux conventions et aux règlements internationaux, surtout 
aux accords de réciprocité. Il apparaissait donc évident, mes 
chers collègues, que les efforts de cette commission, malgré 
la bonne volonté, malgré la périodicité des réunions, n'allaient 
pas déboucher rapidement sur un résultat concret. 

Cependant, dés l'instant où un certain nombre de Français 
n'étaient couverts à l'étranger par aucune mesure de prévoyance 
sociale, il se révélait urgent, en raison même des délais et 
des difficultés inhérentes à des négociations aussi complexes, 
de couvrir des gens qui, à l'heure actuelle, ne peuvent plus 
faire face aux charges de prévoyance sociale. 

C'est ce qui a conduit à ce projet, limité au bénéfice des 
seuls salariés. Une telle limitation n'est admissible, n'est suppor-
table, serais-je tenté de dire, que si elle est temporaire et 
simplement destinée à la mise en place et à l'expérimentation 
d'un régime nouveau. Sinon, vous commettriez une injustice 
en accordant aux uns et en refusant aux autres ce qui leur 
est dû. 

De quoi s'agit-il aujourd'hui ? Je dis bien « aujourd'hui 3., 
car j'espère vivre assez longtemps et conserver assez long-
temps la confiance de mes collègues de la commission des 
affaires sociales pour rapporter, dans un temps assez proche, 
un autre projet de loi qui étendra le bénéfice des prestations 
de sécurité sociale à d'autres catégories de Français de l'étran-
ger, notamment aux commerçants, aux artisans, aux membres 
des professions libérales, aux retraités et, d'une manière géné-
rale, à tous les Français car, enfin, cette idée de généralisation 
n'est pas une idée originale de ma part. Mais aujourd'hui, tenus 
par l'urgence et les difficultés, nous sommes limités à la situa-
tion des salariés. 

La situation des salariés français à l'étranger est, mes chers 
collègues, si variée, selon qu'ils résident dans tel ou tel 
pays ou exercent dans telles ou telles conditions, que mon 
rapport dépasserait largement le temps qui m'est accordé si 
je voulais vous l'exposer dans le détail. J'ai tenté, dans le 
rapport écrit qui vous a été distribué, de vous la présenter 
aussi nettement et aussi clairement que possible. Contentons-
nous donc maintenant, pour les besoins de ce rapport sché-
matique, de classer les salariés français de l'étranger en 
deux catégories. 

Les uns sont ce qu'on appelle des « détachés » et les autres 
des « expatriés ». Ne me demandez pas pourquoi on a choisi 
ces vocables. Ils existent, et c'est pourquoi je les emploie. 
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Chacune de ces deux catégories, qu'il s'agisse des détachés 
ou des expatriés, comporte de nombreuses ramifications et 
subdivisions suivant que les intéressés résident dans un Etat de 
la Communauté économique européenne, dans un Etat n'apparte-
nant pas à la Communauté économique européenne mais avec 
lequel la France a passé une convention, ou encore dans un Etat 
extérieur à la Communauté économique européenne avec lequel 
la France n'a passé aucune convention de sécurité sociale. 

L'étude dans le détail de toutes ces situations et de toutes 
les hypothèses possibles nous demanderait, vous vous en ren-
dez compte, beaucoup de temps. C'est pourquoi je me permets, 
selon l'expression consacrée, de vous renvoyer à la lecture 
— qui, je l'espère, ne sera pas trop fastidieuse — de mon 
rapport écrit, et je limiterai mon rapport oral aux grandes 
lignes du présent projet de loi, en soulignant l'originalité 
du régime nouveau qui vous est proposé. 

Examinons en premier lieu le cas des salariés « détachés ». 
Que faut-il entendre par ce terme ? Le salarié est « détaché » 
lorsque son employeur français, c'est-à-dire un employeur 
ayant son siège en France, fût-il de nationalité étrangère, le 
détache de son entreprise française vers l'étranger. La carac-
téristique essentielle de ce détachement est qu'il est tem-
poraire. Il ne peut en effet, vous le verrez lors de la dis-
cussion des articles, dépasser, même dans les pays avec 
lesquels existent des conventions, un maximum de six ans. 
Au-delà de ce délai, le salarié n'est plus « détaché » ; ou 
bien il revient en France, ou bien il devient automatiquement 
un « expatrié ». 

La situation du salarié détaché est simple. Selon les termes 
mêmes de la loi dont nous discutons, il conserve, à l'étranger, 
le bénéfice de la législation sociale française, sauf quelques 
dérogations relatives au paiement des allocations familiales et 
à l'indemnité de l'allocation . logement. 

En revanche, quelle est la situation du salarié expatrié ? 
Il s'agit soit d'un ancien « détaché » qui, après six ans, est 
devenu un expatrié, soit d'un salarié recruté sur place par 
un employeur étranger, ou encore une' personne recrutée en 
France pour être envoyée à l'étranger mais sans avoir le 
statut du détaché. 

C'est là, mes chers collègues, que réside la nouveauté, 
l'innovation du régime créé par la loi dont nous discutons 
aujourd'hui. Il s'agit, en effet, de proposer à ce salarié expatrié 
la possibilité de contracter, auprès de la sécurité sociale française, 
une assurance volontaire contre les risques maladie, maternité, 
invalidité d'une part, accidents du travail et maladies profes-
sionnelles d'autre part. Je distingue ces deux catégories de 
risques parce que ce salarié peut souscrire une assurance contre 
la première catégorie de risques sans en souscrire une contre 
la seconde, ou contre la seconde sans le faire pour la première, 
ou encore contre les deux. 

Cette possibilité d'assurance volontaire auprès de la sécurité 
sociale est tout à fait nouvelle car, si, depuis le 10 juillet 1965, 
les Français de l'étranger peuvent contracter une assurance 
volontaire contre la vieillesse, ils ne le pouvaient contre la 
maladie, l'invalidité, les charges de maternité, les accidents 
du travail et les maladies professionnelles. 

Grâce à la présente loi — si toutefois elle est votée, comme 
je l'espère — ils seront désormais en mesure de le faire. 

L'examen des articles, fort peu nombreux d'ailleurs, vous appor-
tera toutes les précisions souhaitables sur les délais d'adhésion, 
les bases du calcul des cotisations et la gestion de ce risque 
par une caisse spéciale désignée par décret. 

Tous ceux qui sont préoccupés de questions sociales compren-
dront l'importance de la création d'un livre nouveau du code 
de la sécurité sociale. Ce n'est pas tous les jours qu'il nous est 
proposé d'ajouter un livre à un code, surtout au code de la 
sécurité sociale. Peut-être est-ce un progrès limité pour le 
moment ; il n'en constitue pas moins un pas en avant. Cette 
réalisation est d'autant plus importante qu'elle a été demandée 
aussi bien par les organisations professionnelles d'employeurs 
que par les organisations professionnelles de salariés. 

Notre souci était également celui de la continuité car, je ne 
sais si vous l'avez remarqué, mes chers collègues, c'est toujours 
lorsqu'il se produit un hiatus dans une assurance ou la couver-
ture d'un risque que le risque se produit. C'est vrai en matière 
automobile, en matière d'incendie, et dans bien d'autres domaines. 
Il semble que le fatum s'acharne à provoquer le risque au 
moment où il n'est pas couvert. 

La question s'est alors posée de savoir quelle allait être la 
situation du salarié français assujetti à la sécurité sociale qui, 
à partir du moment où il part vers le pays pour lequel il a signé 

un contrat cesse d'être couvert jusqu'à ce qu'il ait souscrit une 
assurance volontaire contre le risque maladie ou accident du 
travail et que son adhésion ait été reçue par la caisse désignée. 

Que va-t-il alors se passer ? Le législateur — et je rends horn-
mage à la bonne volonté du Gouvernement, qui a sincèrement 
essayé de résoudre ce problème — est arrivé à faire coïncider 
deux mesures qui ne sont contradictoires qu'en apparence et qui, 
en fait, se complètent. 

L'une d'elles, indispensable, consistait à dire que le paiement 
des cotisations, puisqu'il ne peut y avoir de contrainte de paie-
ment de cotisation à l'étranger, était une condition sine qua non 
de la couverture du risque. L'assuré social partant avant d'avoir 
reçu sa police et effectué le transfert de sa cotisation risquait, dès 
lors, de ne pas être couvert pendant un certain temps. 

Vous avez maintenu, monsieur le ministre, à l'article 777, le 
principe du paiement de la cotisation préalable ; mais vous avez 
ajouté cependant que la continuité sans coupure de l'assurance 
sociale serait poursuivie et que, par voie réglementaire, vous 
fixeriez les délais dans lesquels l'ancien assuré social pourrait 
faire rétroagir son assurance volontaire souscrite postérieure-
ment, de telle sorte qu'il n'y ait pas de coupure au moment du 
passage du régime de l'assurance obligatoire à celui de l'assu-
rance volontaire hors de France. 

Je plains, ou plutôt j'admire, ceux qui auront à rédiger le 
texte. Cependant, je le sais, monsieur le ministre, vous avez des 
colaborateurs de première qualité qui procéderont à ce travail 
de telle manière que l'esprit dont nous étions animés dans notre 
examen commun de cette question sera maintenu et que la 
continuité de l'assurance sera certifiée. 

Comme je l'ai noté dans mon rapport écrit, il y aura 
continuité de l'assurance pour notre compatriote qui, ayant 
quitté la France, cessera d'être assuré volontaire pour devenir 
assuré obligatoire, et qui, à son retour, quittera son statut 
d'assuré obligatoire pour redevenir assuré volontaire. Ainsi, 
aucun hiatus ne sera à redouter dans la couverture des risques 
assurée par la sécurité sociale, en vertu de l'article 777. 

Mes chers collègues, nous examinerons, au fur et à mesure 
de la discussion des articles, comment toutes ces dispositions 
ont été articulées, discutées, amendées, difficilement mises au 
point. 

Cependant, monsieur le ministre, avant de conclure, je vou-
drais vous faire part d'une observation que je n'ai pas reçu 
mandat de la commission de présenter mais elle ne me l'aurait 
pas refusé si je le lui avais demandé. 

Je voudrais vous mettre en garde, monsieur le ministre, 
contre le danger qu'il y aurait d'obtenir du Parlement le vote 
de ce projet de loi et d'estimer ensuite avoir accompli tout 
votre devoir et parfait votre obligation. Je m'explique. 

Après le vote de ce texte, qui interviendra sans doute sans 
difficulté, vous devez le rendre applicable. Cela signifie que 
les décrets d'application, les arrêtés, les circulaires, toute cette 
mécanique compliquée que nous connaissons et qui entoure le 
fonctionnement de la sécurité sociale, devront être rapidement 
prêts. 

Même alors, monsieur le ministre, vous n'aurez fini votre 
tâche qu'en théorie. Car ce que veulent les Français de l'étranger, 
ce n'est pas de la théorie, c'est de la pratique et, à l'égard 
de nos compatriotes qui sont déjà établis hors de France ou 
de ceux qui vont partir, vous avez un double devoir. 

D'abord, vous devez les informer. L'expérience que nous 
avons de la loi du 10 juillet 1965 nous a fait apparaître 
combien il était difficile d'informer nos résidents à l'étranger 
des droits que leur accorde la législation française, pour la 
simple raison qu'ils ne lisent pas le Journal officiel — on ne 
saurait leur en vouloir — que la presse française n'arrive pas 
jusqu'à eux, que nos émissions radiophoniques sont d'une 
brièveté, d'une rareté et d'une pauvreté déplorables, qu'elles 
ne sont reçues que dans certaines parties du monde et pas 
du tout dans d'autres et qu'en fin de compte ils n'ont pour 
être informés que le recours au consulat ou aux associations 
de Français qui font ce qu'ils peuvent. Cette information est 
donc insuffisante. 

A l'heure où je vous parle, certains Français que j'ai rencontrés 
récemment ignorent encore l'existence de la loi du 10 juillet 1965, 
alors que vous avez prorogé jusqu'au 31 juillet 1979 le délai 
d'adhésion. Certains Français disent encore : « J'ai ce droit ? Je 
n'en savais rien ! » 

Vous avez, par conséquent, l'obligation non seulement de 
préparer des textes d'application, mais aussi d'informer nos 
compatriotes avant leur départ. Vous pouvez le faire par l'inter-
médiaire des organisations professionnelles d'employeurs et de 
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salariés. Quant à ceux • qui sont sur place, vous pouvez les infor-
mer également car vous disposez maintenant des moyens néces-
saires. 

Une fois que les textes d'application seront élaborés, une fois 
que tout le monde sera informé, vous n'aurez pas encore surmonté 
toutes les difficultés, monsieur le ministre. C'est véritablement 
une course d'obstacles que je vous propose. (Sourires.) Je le 
fais car j'ai une certaine expérience en la matière. Certains de 
nos compatriotes, dans les lettres qu'ils m'adressent depuis 
maintenant six mois que ce texte de loi est en cours d'élaboration, 
me font part de leur accord pour l'assurance volontaire, mais 
me font remarquer qu'ils résident dans un pays où le contrôle 
des changes est tel qu'ils4.ne peuvent transférer aucun fonds et 
donc aucune cotisation, et qu'il ne leur restera que la possibilité 
d'afficher le Journal officiel dans leur bureau. 

D'autres me rappellent que, vivant dans un pays où le change 
manque de stabilité du fait de la dévaluation galopante de la 
monnaie locale, ils ne peuvent envisager de payer une cotisation 
qui absorberait plus de la totalité de leur salaire mensuel. 

Vous devez donc vous entendre à cet égard avec votre collègue 
du commerce extérieur, avec celui qui est chargé de l'économie 
et des finances — M. Durafour ne s'y opposera pas puisque 
c'est lui qui l'a promis et, en qualité de ministre délégué auprès 
de M. Raymond Barre, notre Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, il sera notre meilleur interprète — et avec 
votre collègue des affaires étrangères. 

Il faudra réunir les collaborateurs de tous ces ministres pour 
faire en sorte que ce propet de loi, qui est orienté vers le 
progrès social, n'ait pas été, faute de décrets d'application ou de 
solution apportée aux difficultés rencontrées, un geste purement 
inutile. 

Sinon pour nos compatriotes, Our nous, je dirai même pour 
mes • collègues du Sénat, vous auriez suscité un espoir sans 
lendemain, ce qui est certainement en politique un acte parti-
culièrement dangereux. (Applaudissements -  sur les travées de 
l'U.C.D.P., au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Palmero. 

M. Francis Palmero. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, j'apporte l'adhésion du groupe 
de l'union centriste des démocrates de progrès à ce projet de 
loi qui répond aux engagements pris devant le Sénat, en novem-
bre 1974, par M. Michel Durafour, alors ministre du travail. 

Je voudrais cependant, en qualité de « voisin » de la princi-
pauté de Monaco, ajouter quelques mots sur la situation de nos 
compatriotes qui y résident comme sur celle des Français qui 
demeurent dans les communes proches et qui travaillent en prin-
cipauté. J'éclairerai ainsi ce cas particulier en complément 
de l'excellent rapport de notre collègue M. Gros. Nos compa-
triotes qui sont dans cette situation ont l'impression que la 
Iégislation sociale, notamment celle qui découle de la convention 
du 28 février 1952, ne leur est pas toujours favorable. 

Il en est ainsi de la situation des pensionnés qui relèvent 
des régimes de retraite soit des travailleurs indépendants, soit 
des travailleurs salariés. En effet, la caisse autonome de retraite 
des travailleurs indépendants, dont beaucoup de cotisants sont 
de nationalité française, ne sert que des pensions peu élevées 
car, au total, le nombre de retraités est supérieur au nombre 
de cotisants. Ces retraités ne sont d'ailleurs pas rattachés à 
un service de prestations médicales et pharmaceutiques. En 
revanche, les titulaires de pensions ressortissant à la caisse 
autonome de retraite des travailleurs salariés bénéficient, eux, 
de ces prestations. . 

Jusqu'à une date récente, il fallait avoir cotisé à la sécurité 
sociale pendant quinze années pour prétendre au bénéfice d'une 
pension. Dans le cadre de la convention franco-monégasque, 
les années de travail accomplies à Monaco ne comptaient que 
pour compléter la période de quinze années de cotisations exi-
gées par la loi française. - 

La loi du 3 janvier 1975 permettant désormais l'attribution 
d'une pension vieillesse sans condition minimale d'ancienneté, 
il serait logique que les années de travail passées à Monaco 
s'ajoutent aux années de travail accomplies en France pour le 
calcul de la pension. 

Or la caisse de retraite répond aux intéressés que, la conven-
tion franco-monégasque n'étant pas modifiée, les quinze années 
de cotisations demeurent nécessaires. Il conviendrait donc d'har-
moniser la convention avec le texte de loi. 

Certes, une amélioration est intervenue depuis la loi du 
26 juillet 1974, qui permet le remboursement des cotisations 
versées par le salarié, mais les cotisations patronales restent 
acquises à la caisse monégasque sans contrepartie. Il y a, là 
aussi, un problème à régler. 

On nous répond, d'une façon générale, que la constatation 
de l'égalité de traitement entre les travailleurs français et les 
travailleurs monégasques nous enlève tout motif d'intervention 
auprès des autorités de la principauté, laquelle reste seule juge 
des modifications à apporter aux dispositions de sa législation 
et de sa réglementation interne. 

Toutefois, lorsqu'un Français demeurant en France, dans 
une ville voisine de la principauté, où il n'a pas trouvé de 
travail — je dois rappeler en effet que le taux de chômage 
dans les Alpes-Maritimes est un des plus forts de France : 
8 p. 100 — nous. devons remercier la principauté de Monaco 
d'offrir des emplois à nos compatriotes qui ne résident pas 
sur son territoire. 

Ce Français qui va donc travailler à Monaco n'a pas les 
mêmes avantages sociaux que son voisin de palier qui, lui, a 
eu la chance de trouver du travail en France. Il y a là une 
anomalie que l'on ne comprend pas. 

Puisque 15 000 Français résident en principauté, il serait 
opportun que, à la suite du débat d'aujourd'hui, ils trouvent 
la satisfaction de leurs légitimes aspirations. (Applaudissements 
sur les travées de l'U.C.D.P. et de l'U.D.R.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs, après l'exposé clair et complet de 
votre rapporteur, je serai bref. Je voudrais simplement rappeler 
le dispositif dans lequel s'inscrit le projet qui vous est soumis 
et en souligner l'intérêt. 

J'évoquerai les difficultés rencontrées dans l'élaboration du 
présent texte, évocation nécessaire pour comprendre certaines 
de ses dispositions. - 

En fait le projet qui vous est soumis fait partie d'un ensemble 
plus vaste. 

Restaurer, maintenir ou créer les conditions de toute nature 
propres à faciliter la vie de nos compatriotes qui, temporai-
rement 

 
 ou . durablement, résident à l'étranger, tel est l'objectif 

général. 
Une double volonté sous-tend cette politique : la première est 

de permettre à nos entreprises d'être, à l'étranger, plus 
présentes ; je n'ai pas besoin d'insister sur le caractère 
vital de cette présence pour notre équilibre et notre dévelop-
pement. La seconde est d'améliorer, en dehors de toute consi-
dération de politique économique, les conditions de vie de nos 
compatriotes résidant hors de France et de resserrer ainsi les 
liens de solidarité entre tous les membres de notre communauté 
nationale. 

Ces mêmes idées se sont concrétisées depuis deux ans par 
la mise à l'étude de plusieurs grandes mesures. 

En vertu de la loi du 31 janvier 1976, nos compatriotes 
qui vivent à l'extérieur du territoire national pourront désor-
mais prendre part, dans des conditions satisfaisantes, aux grandes 
consultations électorales de caractère national. 

Le texte fiscal que vous avez examiné la semaine dernière va 
permettre, de son côté, de simplifier et d'alléger sensiblement 
les charges qui pèsent sur les Français domiciliés à l'étranger. 

Dans le domaine social, indépendamment des réformes opé-
rées par la présente loi, un effort supplémentaire en vue d'amé-
liorer la scolarisation des jeunes Français à l'étranger va être 
engagé. 

Enfin, dans le domaine économique, un dispositif nouveau est 
prévu pour mieux informer les Français des possibilités de tra-
vail à l'étranger. C'est l'objet de la création — j'ai signé la 
lettre tout â l'heure — d'un service spécialisé de l'agence 
nationale pour l'emploi chargé d'aider nos compatriotes à l'étran-
ger, par une préparation convenable, à mieux s'insérer dans le 
pays dans lequel ils vont vivre. 

Parallèlement, la rénovation des chambres de commerce fran-
çaises à l'étranger permettra à celles-ci de fournir à. nos .entre-
prises une assistance technique accrue. 

Tel est l'ensemble substantiel dans lequel s'inscrit le texte 
dont nous débattons ce soir. 

Comme la plupart des dispositions que je viens d'évoquer, 
ce texte a été élaboré à partir des propositions formulées par 
le groupe de travail interministériel placé sous la présidence 
de M. Bettencourt. Ce groupe comprenait notamment MM. les 
sénateurs représentant les Français de l'étranger. 

Je tiens ici à souligner tout particulièrement le dynamisme 
et l'autorité efficace dont a témoigné votre vice-président, M. le 
sénateur Gros, qui a bien voulu assurer la direction des travaux 
du sous-groupe consacré aux problèmes sociaux. 
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Dès le point de départ de nos réflexions, nous nous sommes 

heurtés à deux difficultés majeures, l'une de fait, l'autre de 
droit. 

D'abord, une difficulté . de fait, que M. Gros a rappelée tout 
à l'heure : l'extrême diversité de situations des Français de 
l'étranger en matière de protection sociale. 

Tenant aux différences des législations sociales des différents 
pays, mais aussi aux particularités affectant les relations inter-
nationales de la France avec ces Etats, ainsi qu'aux positions, 
elles-mêmes très variées, des Français résidant à l'étranger, 
cette diversité entraîne l'impossibilité d'instituer un régime 
unique pour tous. 

L'uniformité en la matière ne créerait pas seulement des 
difficultés - techniques insurmontables, elle pourrait, dans 
certains cas, porter atteinte aux avantages acquis. 

A cette difficulté de fait, s'ajoute une difficulté de droit. 
Notre législation, en matière de sécurité sociale, est gouvernée 

par le principe de territorialité. Ce principe permet l'extension 
très libérale de nos avantages sociaux aux étrangers qui vivent 
en France. Mais, en raison même de la situation d'égalité qu'il 
établit entre tous les résidents métropolitains, le principe de 
territorialité peut rendre difficile l'extension aux Français rési-
dant à l'étranger, ou à leurs ayants droit, des mesures dont ils 
bénéficieraient s'ils vivaient en métropole. Comment , par 
exemple, attribuer à ceux-ci un avantage, sans être aussitôt 
dans l'obligation d'étendre cet avantage aux ressortissants étran-
gers résidant hors de France, notamment aux ressortissants 
communautaires ? 

Ces considérations de départ nous ont conduits à abandonner 
l'idée, un moment caressée, d'étendre sans changement aux 
Français de l'étranger l'intégralité de la protection sociale dont 
bénéficient les métropolitains. 

Faisant preuve, je le pense, de réalisme, nous avons opté, 
avec l'accord du groupe présidé par M. Gros, pour un système 
à la fois pragmatique et souple. 

Pragmatique, car nous avons respecté la différence qui existe 
actuellement entre la situation des personnes résidant temporaire-
ment à l'étranger, c'est-à-dire pour une durée de trois à six ans au 
maximum, et la situation des personnes résidant plus longue-
ment hors de France. Nous avons ainsi deux régimes comme 
l'a précisé M. Gros — l'un pour les « détachés », l'autre pour 
les « expatriés ». 

Pragmatique, le système retenu l'est aussi parce qu'il dis-
tingue le détachement vers les pays auxquels nous sommes liés 
par une convention et celui vers les pays auxquels ne nous lie 
aucune convention, l'expatriement vers la Communauté euro-
péenne et celui vers les pays extérieurs à celle-ci. C'est un fait 
que les problèmes se posent en termes différents dans les divers 
cas. Nous en avons tenu compte, mais nous avons tenu à affirmer 
le principe de continuité des prestations et, monsieur Gros, 
nous veillerons au strict respect de ce principe dans les textes 
d'application. 

Au pragmatisme, le système proposé allie la souplesse. Pour 
le détachement, comme pour l'expatriation, vers les pays sans 
convention, c'est-A-dire chaque fois que l'octroi des avantages 
sociaux entraînerait pour les bénéficiaires ou pour leurs 
employeurs des charges financières supplémentaires, nous avons 
donné un caractère facultatif au système. 

Dans le même esprit, nous n'avons pas voulu imposer aux 
expatriés l'obligation d'adhérer simultanément aux deux régimes 
d'assurance volontaire, accidents du travail et maladie - maternité. 
Les deux assurances peuvent se combiner, mais elles sont tota-
lement indépendantes. 

La souplesse et le pragmatisme du système entraînent, en 
contrepartie, des contraintes et des limites. 

Les contraintes sont d'ordre financier. Pour faire bénéficier 
du nouveau régime le détaché dans un pays hors convention, 
l'employeur devra acquitter les cotisations du régime français 
en sus des cotisations locales. Le principe de territorialité nous 
l'impose. Quant aux expatriés, le caractère facultatif de l'adhé-
sion aux régimes créés ne laisse pas d'autre voie que celle 
de l'assurance volontaire. Toutefois, la possibilité sera ouverte 
à l'employeur de se sustituer au salarié pour le paiement de ses 
cotisations. 

Le système comporte également deux limites. La première 
concerne le bénéfice de la présente loi qui, pour l'instant au 
moins, est essentiellement limité aux salariés du secteur privé. 

La deuxième limite a trait aux prestations offertes dans le 
cadre du nouveau système. En particulier, il n'apparaît pas 
possible d'étendre le champ d'application des allocations fami-
liales métropolitaines. Cette extension serait une atteinte grave  

et sans précédent au principe de territorialité. Elle menacerait 
gravement l'équilibre du régime français d'allocations familiales 
dans son ensemble. Nous ne pouvons prendre un tel risque. 

Malgré ses limites, le système nouveau constituera, par rapport 
à la situation actuelle, de très grands progrès. 

Construction administrative, fruit de l'évolution progressive 
de nos rapports avec un certain nombre de pays, la couverture 
sociale des détachés est actuellement précaire et disparate. Le 
nouveau système offrira à tous les détachés, ainsi qu'aux membres 
de leurs familles, un statut légal. Il comblera les Iacunes des 
conventions et instituera une égalité de droits avec la métropole 
pour les prestations maladie et accidents du travail. 

En ce qui concerne les expatriés, et notamment ceux d'entre 
eux qui résident dans des pays où les législations sociales sont 
peu développées, le régime envisagé est plus novateur encore 
puisque, jusqu'ici, la protection sociale des intéressés n'était 
constituée, dans les domaines considérés, que par le recours à 
l'assurance privée. Le nouveau dispositif complétera heureuse-
ment le système légal créé en 1965 par la loi Armengaud pour 
la vieillesse. 

Pour répondre au souci de M. Gros, je veux lui confirmer que 
ce projet revêt un caractère expérimental, justifié par l'incerti-
tude des éléments de l'équilibre : nous ne savons pas combien 
d'expatriés ou de détachés participeront à ce régime ; nous ne 
pouvons donc pas, aujourd'hui, calculer l'équilibre de ce régime 
et il eût été extrêmement dangereux de généraliser le système. 

Les problèmes monégasques, monsieur Palmero, font actuelle-
ment l'objet d'études et nous essaierons, dans les textes d'appli-
cation, de tenir compte du résultat de ces études. 

Je voudrais maintenant répondre aux deux questions posées 
par M. Gros dans son rapport écrit. - 

Faudra-t-il, dans les pays où la monnaie subit une dévaluation 
constante, faire intervenir les fonds d'action sociale du ministère 
des affaires étrangères pour permettre aux salariés recrutés 
locaux d'acquitter leurs cotisations ? 

Sur ce point, je serai prudent car le Gouvernement est démuni 
de moyens d'action pour corriger la dégradation de la parité 
des monnaies étrangères et l'on ne saurait dire d'une manière 
systématique qu'une personne disposant de revenus profession-
nels à l'étranger relève de l'action sociale. Je préfère donc, pour 
l'instant, faire preuve de prudence. 

Quelles mesures prendre pour surmonter les obstacles 
qu'opposent certains pays aux transferts de cotisations vers la 
France ? 

Je puis donner l'assurance à M. Gros que le Gouvernement 
s'efforcera, à l'occasion de toute négociation d'accord, qu'il soit 
économique, commercial, financier ou social, de défendre les 
possibilités de couverture sociale de nos ressortissants. 

En terminant, je voudrais encore remercier M. Gros pour le 
travail qu'il a effectué. Je puis l'assurer de mon désir de publier 
rapidement les textes d'application et d'informer nos compa-
triotes résidant à l'étranger. En effet, mes fonctions antérieures 
me permettent d'apprécier, monsieur le sénateur, l'importance 
du projet de loi présenté aujourd'hui à votre assemblée. (Applau-
dissements de l'U . C . D . P. à la droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

SECTION I 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE 
DE LA SECURITE SOCIALE 

Article 1", 

M. le président. « Art. 1". — Il est ajouté, après l'article L. 767 
du code de la sécurité sociale, un livre XII intitulé « Travailleurs 
salariés détachés à l'étranger ou expatriés », dont les dispositions 
sont les suivantes : 

« TITRE PREMIER. — Travailleurs salariés détachés à l'étranger. 

« Art. L. 768. — Les travailleurs détachés temporairement à 
l'étranger par leur employeur pour y exercer une activité sala-
riée ou assimilée, qui demeurent soumis à la législation fran-
çaise de sécurité sociale en vertu de conventions ou de règlements 
internationaux, sont réputés, pour l'application de cette législa-
tion, avoir conservé leur résidence et leur lieu de travail en 
France. 
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« Art. L. 769. — S'ils ne sont pas ou ne sont plus visés par 
l'article L. 768, les travailleurs détachés temporairement à 
l'étranger par leur employeur pour y exercer une activité sala-
riée ou assimilée, rémunérée par cet employeur, sont soumis à la 
législation française de sécurité sociale à la condition que 
l'employeur s'engage à s'acquitter de l'intégralité des cotisations 
dues. 

« Pour l'application de cette législation, ils sont réputés pen-
dant toute la durée de leur détachement avoir conservé leur 
résidence et leur lieu de travail en France. » 

« TITRE II. — Travailleurs salariés expatriés. 

« Art. L. 770. — Les travailleurs salariés ou assimilés de natio-
nalité française qui exercent leur activité dans un pays étranger 
n'appartenant pas à la Communauté européenne et qui ne sont 
pas ou ne sont plus soumis à la législation française de sécurité 
sociale en vertu d'une convention internationale ou de l'arti-
cle L. 769, ont la faculté de S'assurer volontairement contre : 

« — les risques de maladie et d'invalidité et les charges de la 
maternité ; 

« — les risques d'accidents du travail et de maladie profession-
nelle. 

« Le travailleur peut adhérer, au choix, soit à l'une ou l'autre 
de ces assurances, soit aux deux. 

« Il peut aussi adhérer à l'assurance volontaire contre le risque 
vieillesse prévue à l'article L. 244. 

« Art. L. 772. - La demande d'adhésion à l'assurance volon-
taire « maladie-maternité-invalidité » doit être formulée au plus 
tard avant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date à 
laquelle les intéressés se trouvent dans la situation leur permet-
tant de bénéficier de cette assurance volontaire. 

« Toutefois, les demandes présentées après l'expiration du 
délai imparti à l'alinéa précédent peuvent être satisfaites à la 
condition que le demandeur acquitte la ou les cotisations affé-
rentes à la période écoulée depuis la date d'ouverture du droit 
au bénéfice de l'assurance volontaire en cause, dans la limite 
des cinq dernières années précédant la demande. 

« L'adhésion prend effet et le droit aux prestations est ouvert 
à l'issue de délais fixés par voie réglementaire dans des condi-
tions permettant d'assurer la continuité de la couverture des 
risques au regard de la législation française. 

« La demande d'adhésion à l'assurance volontaire « accidents 
du travail et maladies professionnelles » peut être formulée à 
tout moment. 

« Les prestations ne sont dues que si les cotisations exigibles 
ont été versées avant l'ouverture du risque. » 

« Art. L. 773. — L'assurance volontaire « maladie-maternité-
invalidité » comporte, en ce qui concerne la maladie. et  la mater-
nité, l'octroi au travailleur lui-même et ses ayants droit des 
prestations en nature prévues aux articles L. 283 a et L. 296. 

« Pour la participation de l'assuré expatrié aux dépenses d'as-
surance maladie, il est fait application de l'article L. 286, sous 
réserve des modalités particulières prévues par voie réglemen-
taire. 

« Art. L. 774. — L'assurance volontaire « maladie-maternité-
invalidité » comporte, en ce qui concerne l'invalidité, l'octroi 
des prestations prévues au chapitre IV du titre II du livre III. 

• Toutefois, la pension de vieillesse substituée à la pension 
d'invalidité prévue par l'article L. 322 ne peut être liquidée au 
profit du titulaire d'une pension d'invalidité accordée au titre 
de cette assurance volontaire que si, au cours des quatre tri-
mestres civils précédant la date de l'entrée en jouissance de 
la pension d'invalidité, il a également cotisé à l'assurance volon-
taire vieillesse. 

« De même, la pension de vieillesse de veuve ou de veuf 
substituée à la pension d'invalidité de veuve ou de veuf prévue 
par l'article L. 329 ne peut être liquidée au profit du conjoint 
survivant du bénéficiaire de cette assurance volontaire que si 
l'assuré avait également cotisé à l'assurance volontaire vieillesse 
au cours des quatre trimestres civils précédant soit la date de 
l'entrée en jouissance de sa pension d'invalidité, soit la date . 
de son décès s'il n'était pas titulaire d'une telle pension. 

.« Lorsque les conditions exigées par les deux alinéas précé-
dents ne sont pas remplies la pension d'invalidité continue à 
être servie au-delà de l'âge de soixante ans. 

« Art. L. 775. — L'assurance volontaire « accidents dix travail 
et maladies professionnelles » donne droit à l'ensemble des 
prestations prévues par le livre IV. 

« Art. L. 776. — Les pensions d'invalidité et les prestations 
en espèces de l'assurance « accidents du travail-maladies pro-
fessionnelles » sont calculées sur la base du salaire retenu pour 
l'assiette des cotisations. 

« Art. L 777. — La couverture des charges résultant de l'appli-
cation du présent titre est intégralement assurée par des coti-
sations calculées : 

« a) Pour ce qui concerne l'assurance volontaire « maladie-
maternité-invalidité », sur la base d'un salaire forfaitaire et 
unique fixé chaque année par décret ; 

« b) Pour ce qui concerne l'assurance volontaire « accident 
du travail », sur la base d'un niveau de salaire choisi par 
l'intéressé entre un minimum et un maximum dans les conditions 
fixées par décret. 

« Ces cotisations sont à la charge du travailleur. Elles peuvent 
également être prises en charge, en tout ou en partie, pour le 
compte du travailleur, par son employeur. 

« Le taux desdites cotisations est fixé par décret ; il est revisé 
si l'équilibre financier de chacune des assurances volontaires 
l'exige. 

« Les opérations relatives à chacune des deux assurances volon-
taires sont retracées dans des comptes distincts. 

« Art. L. 778. 	Les assurés volontaires relevant du présent 
titres sont affiliés à une caisse primaire d'assurance maladie dési-
gnée par décret. 

TITRE III. - Dispositions communes. 

« Art. L. 779. — Les dispositions des articles L. 256 à L. 280 
et L. 436 à L. 445 ne sont pas applicables aux soins dispensés 
aux bénéficiaires du présent livre et à leurs ayants droit, dans le 
pays où ils exercent leur activité. 

« Par dérogation aux dispositions de l'article L. 254, ces soins 
ouvrent droit aux prestations des assurances maladie et maternité. 

« Ces prestations sont servies sur la base des dépenses réelles, 
dans la double limite, d'une part, de tarifs de responsabilité 
fixés par arrêté ministériel après avis de la caisse désignée en 
application de l'article L. 778 et, d'autre part, des prestations qui 
auraient été servies pour des soins analogues reçus en France. 

« La caisse peut, pour l'exercice de son contrôle, demander 
le concours soit des organismes de sécurité sociale du pays dans 
lequel les soins ont été dispensés, soit des autorités consulaires 
françaises. 

« Art. L. 780. — Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
mesures nécessaires à l'application du présent livre. » 

Par amendement n° 1, M. Gros, au nom de la commission, pro-
pose, après le premier alinéa du texte présenté pour l'article 
L. 769 du code de la sécurité sociale, d'introduire un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : 

« La durée maximale pendant laquelle les travailleurs visés 
au précédent alinéa peuvent être soumis à la législation fran-
çaise de sécurité sociale est fixée par voie réglementaire. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le président, mes chers 

collègues, le premier alinéa de l'article L. 769 laisse flotter une 
certaine ambiguïté quant à la durée du détachement. Il nous a, 
par conséquent, semblé .plus sage, pour éviter toute discussion, 
que le texte de loi, sans fixer la durée maximale, puisqu'il ne 
peut le faire, renvoie cependant d'une manière expresse la 
fixation de cette durée au pouvoir réglementaire. 

Il semble, en effet — je fais appel aux juristes de cette 
assemblée - que par le jeu du texte tel qu'il est actuellement 
rédigé, on puisse indéfiniment renouveler le détachement, ce 
qui ne correspondrait ni à la volonté du législateur, ni à celle 
des auteurs du projet. D'ailleurs, dans le régime antérieur, le 
détachement ne pouvait être renouvelé indéfiniment. • 

L'amendement de la commission a donc pour objet d'apporter 
une précision et non de modifier le texte. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvèrnement 

accepte l'amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
J e mets aux voix l'amendement n° 1, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n °  2, M. Gros, au nom de la 

commission, propose au deuxième alinéa du texte présenté pour 
l'article L. 769 du code de la sécurité sociale de supprimer les 
mots : « pendant toute la durée de leur détachement ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
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M. Louis Gros, rapporteur. Cet amendement relève, comme 

le précédent, du souci d'éviter une interprétation erronée du 
texte. En effet, la durée du maintien au régime français peut 
être, dans la réalité, inférieure à la durée du détachement. 
Autrement dit, rien n'empêche l'employeur de continuer à 
rémunérer son salarié au-delà d'un séjour à l'étranger d'une 
durée de six ans. Il s'agit donc en fait de clarifier le texte sans 
en modifier la portée. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
pense que cet amendement empêchera une confusion dange-
reuse. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2 accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 3, M. Gros, au nom 
de la commission, propose, après le texte présenté pour l'ar-
ticle L. 769 du code de la sécurité sociale, d'introduire un article 
L. 770 (nouveau) ainsi rédigé : 

« Art. L. 770 (nouveau). — Des décrets en Conseil d'Etat 
fixeront les conditions dans lesquelles pourra être maintenue au 
profit des travailleurs assujettis à un régime spécial de sécurité 
sociale avant leur départ en service ou en mission à l'étranger 
l'affiliation, pour une ou plusieurs branches d'assurances, à ce 
régime. Ils pourront adapter le taux ainsi que l'assiette des 
cotisations et des prestations aux modalités particulières de rému-
nération et d'emploi des intéressés. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le président, vous me 
permettrez de faire remarquer au Sénat — et en le disant 
je ne vous ad resse pas une critique, monsieur le ministre, car 
ce projet de loi a été très travaillé — que s'est produite une 
petite erreur de numérotation. Effeètivement, vous remar-
querez, mes chers collègues, qu'on saute de l'article L. 770 
du code de la sécurité sociale à l'article L. 772. Il n'y a pas 
l'article L. 771. On peut se demander pourquoi. C'était inviter 
très nettement la commission à déposer un article nouveau qui 
comblerait cette lacune. (Sourires.) 

Je n'y ai pas manqué. Pourquoi ? Par désir de précision. 
Vous savez tous comme moi qu'en matière de sécurité sociale, 
il faut être précis et clair pour éviter, d'une part, des erreurs 
sur l'étendue des droits de chacun, d'autre part, des contesta-
tions excessives. 

Or les salariés sont en France des assurés sociaux, mais ils 
peuvent, en France, être affiliés à des régimes spéciaux. Je 
pense, par exemple, comme je l'ai dit dans mon rapport, aux 
régimes spéciaux des mines, de la marine, d'Electricité de 
France et de Gaz de France. etc. Lorsque ces salariés sont 
détachés par leurs établissements publics ou parapublics, à 
quelles prestations auront-ils droit à l'étranger ? Sont-ce les 
prestations du régime général ou celles du régime spécial 
dont ils dépendaient lorsqu'ils étaient en France ? Tel est 
l'objet de l'article 770 nouveau du code de la sécurité sociale 
que nous vous proposons. 

Ce dernier précise : « Des décrets en Conseil d'Etat fixeront 
les conditions dans lesquelles pourra » — c'est vous dire que 
nous faisons une certaine confiance à l'administration pour 
résoudre les difficultés qu'elle risquerait de rencontrer lorsque 
les détachemtnts auront lieu dans des pays sans convention —
u être maintenue au profit des travailleurs assujettis à un régime 
spécial de sécurité sociale avant leur départ en service ou en 
mission à l'étranger, l'affiliation, pour une ou plusieurs branches 
d'assurances, à ce régime. Ils pourront adapter le taux ainsi que 
l'assiette des cotisations et des prestations aux modalités parti-
culières de rémunération et d'emploi des intéressés. » 

Nous voulons régler le sort des travailleurs détachés qui 
sont soumis à un régime spécial en France et qui doivent 
demeurer dans ce régime spécial pendant la durée de leur 
détachement à l'étranger. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
accepte cet amendement. 

M. • le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 3, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 4, M. Gros, au nom 
de la commission, propose de changer la numérotation de l'ar-
ticle L. 770, qui devient l'article L. 771 du code de la sécurité 
sociale. 

M. Louis Gros, rapporteur. Un texte de loi ne peut être modi-
fié autrement que par voie d'amendement. Puisque le Sénat 
vient d'adopter un article L. 770 nouveau, je propose de donner 
le numéro L. 771 à l'article suivant du code de la sécurité 
sociale, ce qui me paraît facile à faire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 

accepte cet amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 4, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n" 5, M. Gros, au nom de 
la commission, propose de remplacer les trois derniers alinéas 
du texte présenté pour l'article L. 772 du code de la sécurité 
sociale par les deux alinéas suivants : 

« La demande d'adhésion à l'assurance volontaire « accidents 
du travail et maladies professionnelles » peut être formulée 
à tout moment. 

« Les prestations ne sont dues que si les cotisations exigibles 
ont été versées avant la survenance du risque. Toutefois l'adhé-
sion prend effet et le droit aux prestations est ouvert à l'issue 
de délais fixés par voie réglementaire dans des conditions per-
mettant d'assurer la continuité de la couverture des risques 
au regard de la législation française. » 

Cet amendement est affecté d'un sous-amendement n" 17 du 
Gouvernement tendant à rédiger comme suit le début de son 
dernier alinéa : « Les prestations des assurances volontaires insti-
tuées par le présent titre ne sont dues... » 

La parole est à M. le rapporteur pour défendre l'amende-
ment n" 5. 

M. Louis Gros, rapporteur. L'amendement proposé par votre 
commission sur cet article a pour objet de refondre la rédaction 
des trois derniers alinéas afin d'éviter toute ambiguïté sur leur 
interprétation. Il paraît, en effet, nécessaire de faire ressortir 
clairement que la règle de subordination du droit aux pres-
tations au remboursement des cotisations est valable aussi bien 
— c'était une préoccupation du Gouvernement — pour l'assu-
rance maladie, maternité et invalidité que pour l'assurance 
accidents du travail et que la possibilité de prise d'effet de 
l'adhésion et d'ouverture du droit aux prestations dans des 
conditions permettant d'assurer la continuité de couverture des 
risques doit être comprise comme une exception à la règle 
précédemment énoncée, exception valable également pour les 
deux assurances volontaires. 

M. le président. La parole est à M. le ministre du travail 
pour défendre son sous-amendement. 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
accepte l'amendement n° 5 présenté par M. Gros en faisant 
cependant une réserve. Au dernier alinéa de l'amendement, il 
souhaiterait que l'on remplace « les prestations ne sont dues » 
par « les prestations des assurances volontaires instituées au 
présent titre ne sont dues ». 

Quel est l'objet de ce sous-amendement de pure forme ? 
Il tend à préciser que la condition énoncée au deuxième 
alinéa vise non seulement le service des prestations d'accidents 
du travail mentionnées à l'alinéa précédent, mais aussi le ser- -
vice des prestations de maladie et de maternité. 

Je répondrai maintenant à une demande de M. Gros. Dans 
son rapport, à propos de l'article L. 772, il pose la question 
de savoir si le délai d'un an sera réouvert chaque fois qu'un 
expatrié change de pays de résidence. Cela lui paraîtrait sou-
haitable afin de permettre à l'intéressé d'apprécier la nécessité 
de souscrire une assurance volontaire, compte tenu du régime 
local de sécurité sociale. Le texte ne le précisait pas, mais ne 
l'excluait pas non plus, et la commission souhaitait avoir des 
asurances du Gouvernement sur ce point. Je tiens tout de 
suite à la rassurer ; la réponse du Gouvernement est oui. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n° 17 ? 

M. Louis Gros, rapporteur. La commission l'accepte. 

M. Pierre Croze. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Croze. 
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M. Pierre Croze. Monsieur le ministre, cet amendement, tout 
comme le texte du projet de loi, pose à juste titre le principe 
de la continuité de la couverture des risques au regard de 
la législation française. Il est, en effet, indispensable d'éviter 
le moindre hiatus dans ce que l'on appelle le profil de carrière 
de l'assuré social lors du passage du régime obligatoire au 
régime d'assurance volontaire et inversement. Toutefois, la 
rédaction de l'amendement ne tient compte que de ,la couverture 
sociale dont l'expatrié bénéficiera à l'étranger mais ne. semble 
pas prévoir son retour en métropole. Je pense qu'il ne s'agit 
là que d'une question rédactionnelle, mais je serais heureux, 
monsieur le ministre, 'que vous puissiez confirmer que cette 
continuité de couverture sociale jouera dans les deux sens, 
c'est-à-dire aussi bien au départ de l'expatrié vers le pays 
étranger qu'à son retour en métropole. 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Bien sûr. 
M. Pierre Croze. Je vous en remercie, monsieur le ministre. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 17, présenté par le 

Gouvernement et accepté par la commission. 
(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 5, ainsi modifié. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 18, le Gouvernement 
propose, dans le texte présenté pour l'article L. 774 du code 
de la sécurité sociale, à la fin du deuxième et du troisième 
alinéa, d'ajouter les mots : 

« à moins qu'il n'ait acquis par ailleurs des droits à l'assurance 
vieillesse obligatoire. » 

La parole est à M. le ministre. 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Le deuxième alinéa 

de l'article L. 774 prévoit que la pension de vieillesse substituée 
à la pension d'invalidité ne peut être liquidée au profit du 
titulaire d'une pension d'invalidité que si, au cours des quatre 
trimestres civils précédant la date de l'entrée en jouissance de 
la pension d'invalidité, il a également cotisé à l'assurance volon-
taire vieillesse. 

Le Gouvernement propose qu'on ajoute après ce deuxième 
alinéa : « à moins qu'il n'ait acquis par ailleurs des droits à 
l'assurance vieillesse obligatoire ». La condition touchant la 
substitution de la pension de vieillesse à la pension d'invalidité 
instituée au présent alinéa ne doit pas pouvoir être opposée au 
détenteur de droits à une pension vieillesse acquise en métro-
pole. Cet amendement tend à garantir mieux les droits des 
assurés. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Louis Gros, rapporteur. La commission accepte l'amende-

ment. Elle pensait que ce principe était de droit, mais peut-être 
vaut-il mieux l'insérer dans la loi. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n' 18, accepté par la 

commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 6, M. Gros, au nom de la 
commission, propose, après le troisième alinéa du texte présenté 
pour l'article L. 774 du code de la sécurité sociale,, d'introduire 
un nouvel alinéa ainsi rédigé 

« Le titulaire d'une pension de vieillesse substituée à une 
pension d'invalidité prévue au présent titre bénéficie des pres-
tations en nature de l'article L. 317. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le -président, . mes chers 

collègues, cet amendement montre qu'il est très difficile de rédi-
ger un texte et que quelquefois, en croyant bien faire, on arrive 
au résultat inverse. Le projet de loi permet à un invalide qui 
n'a pas cotisé à l'assurance vieillesse de continuer à toucher 
sa pension d'invalidité même au-delà de soixante ans. Dès lors, 
il a droit aux prestations en nature de l'assurance maladie. 
En revanche, s'il a cotisé à l'assurance volontaire vieillesse, sa 
pension d'invalidité est transformée en pension de vieillesse à 
soixante ans. Selon le projet, il n'avait plus droit aux soins 
maladie, puisque celui qui bénéficie de la loi du 10 juillet 1965 
n'a droit effectivement à aucune prestation maladie à l'étranger. 
Autrement dit, l'invalide résidant à l'étranger avait intérêt à ne 
pas souscrire d'assurance vieillesse ; sinon, il ne bénéficiait pas, 
à l'étranger, des prestations maladie. 

C'est pour remédier à cette situation paradoxale que nous avons 
déposé cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 

accepte l'amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, accepté par le Gouver-

nement. 	 _ 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 7, M. Gros, au nom de 
la commission, propose de rédiger comme suit le début du der-
nier alinéa du texte présenté pour l'article L. 774 du code de la 
sécurité sociale : 

« Lorsque les conditions exigées par les deuxième et troi-
sième alinéas du présent article ne sont pas remplies... » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Il s'agit d'un amendement pure-

ment rédactionnel, conséquence de l'adoption de l'amendement 
précédent. 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
l'accepte. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix - l'amendement n° 7, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. Charles de Cuttoli. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. de Cuttoli. 
M. Charles de Cuttoli. Je voudrais simplement revenir sur 

le principe, qui a déjà été exposé, de la continuité de la cou-
verture sociale. M. le rapporteur nous a rappelé tout à l'heure 
d'une façon extrêmement pertinente qu'il existait un certain 
nombre, je serais tenté de dire un grand nombre de pays dans 
lesquels le contrôle des changes est particulièrement exigeant, 
voire intransigeant. Or, en raison de l'expérience que nous 
avons déjà du transfert des cotisations de l'assurance vieillesse, 
nous pouvons avoir une certaine . inquiétude en ce qui concerne 
celui des cotisations de l'assurance maladie-maternité, de l'assu-
rance accidents du travail et maladies professionnelles. 

En effet, vous nous avez bien dit, monsieur le ministre, que 
le Gouvernement ne manquerait pas de convenir toutes les fois 
qu'il le pourra, par le règlement de conventions internationales, 
des possibilités de transfert. Je vous en remercie, mais le séna-
teur des Français établis hors de France que je suis ne peut 
s'empêcher de penser que ces transferts soulèvent souvent beau-
coup trop de difficultés. Lorsqu'il s'agit d'assurance vieillesse, 
cela n'a qu'une importance relative ; mais, lorsqu'on voit que, 
dans certains pays, il faut un délai d'à peu près un an pour que 
les cotisations soient transférées et que, de ce fait, les caisses 
refusent. d'accorder les prestations auxquelles le bénéficiaire a 
droit, on peut se demander avec la plus grande inquiétude ce 
qu'il en sera lorsqu'il s'agira de prestations qui doivent être ver-
sées d'urgence en matière de maladie ou d'accidents du travail. 

C'est pourquoi, monsieur le ministre, je me permets de vous 
demander non seulement d'envisager la conclusion de conven-
tions ou d'avenants aux conventions de sécurité sociale déjà exis-
tantes, mais, dans le domaine réglementaire qui vous est imparti, 
lorsque les décrets d'application de cette loi seront sur le' point 
d'être pris, de ne pas oublier que des mesures réglementaires 
devront intervenir afin que, à partir du moment où le cotisant, 
l'assuré volontaire — je reste bien dans le cadre de l'assurance 
volontaire du travailleur expatrié et non dans celui du salarié 
détaché, dont les cotisations de sécurité sociale seront réglées 
par son employeur à partir du moment, dis-je, où le cotisant 
se sera mis en règle avec l'organisme chargé du transfert, qui 
sera vraisemblablement, comme cela , existe pour l'assurance 
volontaire vieillesse, un organisme social du pays étranger, il 
sait considéré comme étant en règle avec le régime d'assurance 
volontaire de la sécurité sociale française, nonobstant les len-
teurs de transfert qui peuvent intervenir. 

Ce point étant extrêmement important, c'est avec la plus 
grande insistance que j'attire sur lui l'attention du Gouverne-
ment. 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Monsieur de Cuttoli, 

le Gouvernement a tenu à mentionner clairement — vous avez 
bien voulu le rappeler — que le principe de continuité devait 
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guider l'application de l'article L. 772 en particulier. Je ne 
voudrais pas m'engager sur un texte réglementaire sans l'avoir 
vraiment étudié à fond. Ce que je veux vous dire de la façon 
la plus catégorique, c'est que, en tout état de cause, les situations 
évoquées par vous seront examinées avec soin, que les mesures 
les plus compréhensives seront prises pour garantir la continuité, 
à la condition, bien entendu, que l'équilibre financier du régime 
ne se trouve pas compromis par la multiplication des cas ; je 
donnerai de toute façon des directives dans ce sens. 

M. Charles de Cuttoli. Je vous en remercie, monsieur le 
ministre. 

M. le président. Par amendement n° 8, M. Gros, au nom de la 
commission, propose de remplacer les trois premiers alinéas du 
texte présenté pour l'article L. 779 du code de la sécurité 
sociale par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 779. — Les soins dispensés aux bénéficiaires du 
présent livre et à leurs ayants droit dans le pays où ils exercent 
leur activité ouvrent droit aux prestations des assurances maladie 
et maternité prévues par le présent livre. 

« Sous réserve des conventions et des règlements internatio-
naux, ces prestations sont servies sur la base des dépenses réelles, 
dans la limite des prestations qui auraient été servies pour des 
soins analogues reçus en France, ou dans la limite de tarifs de 
responsabilité fixés par arrêté ministériel après avis de la caisse 
désignée en application de l'article L. 778. 

« Les dispositions des articles L. 256 à L. 280 et L. 436 à 
L. 445 ne sont pas applicables aux soins dispensés à l'étranger. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le ministre, cet amende-

ment n'a nullement pour objet de modifier le sens du texte ; 
il vise à en rectifier l'ordonnance. Il faut toujours, je crois — 
c'est du moins ce qu'a pensé la commission — essayer de 
construire un texte avec une certaine logique. 

A mon avis, il convient d'abord de poser le principe selon 
lequel les soins dispensés à l'étranger ouvrent droit aux presta-
tions, ensuite de préciser dans quelles conditions sont servies 
ces prestations, c'est-à-dire sur quelle base : la base des dépenses 
réelles clans la limite des prestations qui auraient été servies 
en France pour des soins analogues ; dans le cas où l'analogie 
n'est pas possible, dans la limite de tarifs fixés par un arrêté 
ministériel après avis d'une caisse chargée de la gestion. Le 
troisième alinéa n'est que la reprise du premier alinéa du 
texte. 

Il nous est apparu plus logique de rédiger cet article dans 
cet ordre car le développement de la mécanique devient ainsi 
beaucoup plus rationnel que ce qui résultait du texte gouverne-
mental. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Cette rédaction est, 

en effet, beaucoup plus rationnelle et le Gouvernement l'accepte. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 9, M. Gros, au nom de la 
commission, propose de rédiger ainsi le début du dernier alinéa 
du texte présenté pour l'article L. 779 du code de la sécurité 
sociale : 

« La caisse compétente peut... ». 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. C'est un amendement rédactionnel. 

Le texte disposait : « La caisse peut... ». Comme, dans diffé-
rentes dispositions du texte, il est question de « caisse », nous 
avons estimé qu'il valait mieux préciser « la caisse compétente », 
c'est-à-dire soit celle qui est désignée par l'article L. 778, soit une 
des caisses auxquelles sont affiliés les détachés. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 

accepte cet amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 9, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1°r, modifié. 
(L'article 1°r est adopté.)  

Article 2. 

M. le président. « Art. 2. — L'article L. 768 du code de la 
sécurité sociale devient l'article L. 781. » 

Par amendement n° 10, M. Gros, au nom de la commission, 
propose de rédiger comme suit le début de cet article : 

« L'article L.  768 ancien du code... » 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Nous venons d'introduire un 

nouvel article L. 768 dans le code de la sécurité sociale. Afin 
d'éviter toute confusion, nous avons tenu à préciser qu'en l'occur-
rence il s'agit de l'article L. 768 ancien du code de la sécurité 
sociale, qui devient l'article L. 781. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 

accepte l'amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2, ainsi modifié. 
(L'article 2 est adopté.) 

Article 3. 

M. le président. « Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 
L. 254 du code de la sécurité sociale est remplacé par les dis-
positions suivantes : 

« Sous réserve des conventions et des règlements interna-
tionaux et de l'article L. 779, lorsque les soins sont dispensés 
hors de France aux assurés et à leurs ayants droit, les presta-
tions correspondantes des assurances maladie et maternité ne 
sont pas servies. » — (Adopté.) 

Article 4. 

M. le président. « Art. 4. — A titre transitoire, les demandes 
d'adhésion aux assurances volontaires « maladie-maternité-inva-
lidité » prévues par le Livre XII du code de la sécurité sociale 
peuvent, par dérogation aux dispositions de l'article L. 772 de 
ce code, être présentées dans le délai de deux ans à compter de 
la date de publication de la présente loi. » 

Par amendement n° 19, M. Gros, au nom de la commission, 
propose de rédiger comme suit le début de cet article : 

« A titre transitoire, les demandes d'adhésion à l'assurance 
volontaire « maladie-maternité-invalidité » prévue...» 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le président, c'est un 

amendement d'ordre rédactionnel. Il tend, au fond, â l'homogé-
néité du texte. Tout au long du texte, nous avons parlé de 
l'adhésion à « l'assurance volontaire maladie-maternité-invalidité » 
et subitement, dans cet article 4, nous nous trouvons devant 
une demande d'adhésion aux assurances volontaires. C'est un 
pluriel que je ne m'explique pas et, tant que je ne le compren-
drai pas, je souhaiterai, dans un souci de cohérence, l'emploi 
du singulier. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 

accepte l'amendement. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 19, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 20, M. Gros, au nom 
de la commission, propose, dans l'article 4, . de remplacer les 
mots : « délai de deux ans » par les mots : « délai de trois ans ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Cet amendement touche au fond. 

Le Gouvernement, dans son projet, a prévu que les Français 
déjà établis hors de France auraient un délai de deux ans pour 
souscrire une assurance volontaire maladie, accidents du travail, 
etc. Ce délai de deux ans peut paraître long, mais, en fait, 
il est très court. Pourquoi ? Parce qu'il court du jour de la 
publication de la loi, jour que je souhaite très proche, monsieur 
le ministre, car j'espère que l'Assemblée nationale discutera 
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cette loi très prochainement et que ce . texte sera donc publié 
rapidement. Mais après, malgré une bonne volonté évidente de 
vous-même, de vos services et des différents départements minis-
tériels, il va ,falloir un certain délai avant la publication des 
textes d'application. 

Or, pendant ce temps-là, le travailleur français à l'étranger 
ne pourra pas adhérer à l'assurance volontaire puisque la loi ne 
pourra pas être appliquée tant que les décrets d'application 
ne seront pas publiés ; mais le délai de deux ans, lui, aura 
commencé à courir. Si par hasard les décrets d'application 
paraissaient deux ans plus tard,, le délai serait forclos avant 
même que le droit à l'adhésion soit recevable. 

C'est pourquoi, bien qu'étant confiant dans vos promesses, 
bien qu'étant persuadé que vous ne mettrez pas trois ans pour 
faire paraître les décrets d'application, je vous demande d'accep-
ter de porter à trois ans le délai d'adhésion pour ces FrançaIs 
établis hors de France. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Il apprécie la pru-
dence de M. Gros et il accepte l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 4, modifié. 
(L'article 4 est adopté.) 

SECTION II 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE RURAL 

Article 5. 

M. le président. « Art. 5. — Il est ajouté au Livre VII du code 
rural un titre VI intitulé « Travailleurs salariés détachés à 
l'étranger ou expatriés » dont les dispositions sont les suivantes : 

CHAPITRE PREMIER. - Travailleurs salariés détachés à l'étranger. 

R Art. 1263-1. — Les travailleurs détachés temporairement à 
l'étranger par leur employeur pour y exercer une activité sala-
riée ou assimilée qui demeurent soumis à la législation fran-
çaise des assurances sociales agricoles en vertu de conventions 
ou de règlements internationaux sont réputés, pour l'application 
du présent livre, avoir conservé leur résidence et leur lieu de 
travail en France. 

« Art. 1263-2. — S'ils ne sont pas ou ne sont plus visés par 
l'article 1263-1, les travailleurs détachés temporairement à 
l'étranger par leur employeur pour y exercer une activité sala-
riée ou assimilée rémunérée par cet employeur sont soumis à la 
législation française des assurances sociales agricoles à la condi-
tion que l'employeur s'engage "à s'acquitter de l'intégralité des 
cotisations dues. 

« Pour l'application de cette législation, ils sont réputés pen-
dant toute la durée de leur détachement avoir conservé leur 
résidence et leur lieu de travail en France. 

« Art. 1263-3. — Les dispositions des articles L. 257, L. 257-1, 
L. 258, L. 259, L. 260, L. 261, L. 262, L. 263, L. 264, L. 265, 
L. 266, L. 266-1, L. 269, L. 271, L. 275, L. 276, L. 277 et L. 436 à 
L. 445 du code de la sécurité sociale ne sont pas applicables 
aux soins dispensés aux bénéficiaires du présent livre et à leurs 
ayants droit dans le pays où ils exercent 'leur. activité. 

« Par dérogation aux dispositions de l'article 1038-2, ces soins 
ouvrent droit aux prestations des assurances maladie et mater-
nité. 

« Ces prestations sont servies sur la base des dépenses réelles 
dans la double limite, d'une part, de tarifs de responsabilité 
fixés par arrêté ministériel et, d'autre part, des prestations qui 
auraient été servies pour des soins analogues reçus en France. 

« La caisse peut, pour l'exercice de son contrôle, demander 
le concours soit des organismes de sécurité sociale du pays dans 
lequel les soins ont été dispensés, soit des autorités consulaires 
françaises. » 

4 CHAPITRE II. - Travailleurs salariés expatriés. 

« Art. 1263-4. — Les bénéficiaires de nationalité française des 
législations sociales applicables aux salariés agricoles qui exer-
cent leur activité dans un pays étranger n'appartenant pas 
à la Communauté européenne et qui ne sont -pas ou ne sont  

plus soumis à ces législations en vertu d'une convention inter-
nationale ou de l'article 1263-2 peuvent adhérer aux assurances 
volontaires prévues par le titre II du livre XII du code de la 
sécurité sociale dans les mêmes conditions. 

« Art. 1263-5.- Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
mesures nécessaires à l'application du -- présent titre. » 

Par amendement n° 11, M. Gros, au nom de la commission, 
propose, à la fin du texte présenté pour l'article 1263-1 du code 
rural, de remplacer les mots : « du présent livre », par les mots : 
« de cette législation ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le président, cette 

section II intéresse les salariés agricoles. 
Pourquoi n'a-t-on pas pris un texte commun ? Parce que les 

salariés de l'industrie et du commerce, en France, dépendent 
du code de la sécurité sociale et que les salariés agricoles dépen-
dent du code rural. Il a. donc fallu prévoir deux sections et deux 
séries de dispositions différentes. Mais il convenait autant que 
possible — et telle a été l'oeuvre du Gouvernement — de prendre 
des mesures identiques, qu'il s'agisse des salariés agricoles ou 
des salariés de l'industrie et du commerce. 

L'article 1263-1 du code rural ne reprend pas la même expres-
sion que celle qui figure à l'article L. 768 du code de la sécurité 
sociale. . 

A propos des salariés, on trouve l'expression « législation 
française » ; à l'article 1263-1, on parle de « • l'application du 
présent livre ». Nous préférerions lire « l'application de cette 
législation », comme dans la première section du projet concer-
nant les salariés. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
est favorable à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? .. . 
. Je mets aux voix l'amendement n° 11, accepté par le Gouver-
nement. 

(L'amendement est adapté.) 

M. le président. Par amendement n° 12, M. Gros, au nom de 
la commission, propose, après le premier alinéa du texte présenté 
pour l'article 1263-2 du code rural d'introduire  un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : 

« La durée maximale pendant laquelle les travailleurs visés 
au précédent alinéa peuvent être soumis à la législation fran-
çaise des assurances sociales agricoles est fixée par voie régle-
mentaire. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Louis Gros, rapporteur. L'amendement que nous présentons 
propose une disposition identique à celle que nous avons adoptée 
par le vote de l'amendement n° 1 concernant la précision de 
la durée maximale de détachement pour les salariés de l'indus-
trie. Nous demandons qu'elle soit également applicable aux sala-
riés agricoles. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M; Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
accepte cet amendement. 

M. le présidents Personne ne demande la parole ? .. . 
Je mets aux voix l'amendement n° 12, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 13, M. Gros, au nom de 
la commission, propose, au deuxième alinéa du texte présenté 
pour l'article 1263-2 du code rural, de supprimer les mots : 
« ... pendant toute la durée de leur détachement... ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Louis Gros, rapporteur. Cet amendement est identique à 
l'amendement n° 2 et propose de -supprimer, dans la section II, 
les mots : « pendant toute la durée du détachement ». Je me 
suis expliqué sur la portée et le sens de cette modification tout 
à l'heure. 

'M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
accepte l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 13, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 
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M. le-président. Par amendement n° 14, M. Gros, au nom de 
la commission, propose de remplacer les trois premiers alinéas 
du texte présenté pour l'article 1263-3 du code rural par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Art. 1263-3. 	Les soins dispensés aux bénéficiaires du pré- 
sent livre et à leurs ayants droit dans le pays où ils exercent 
leur activité ouvrent droit aux prestations des assurances maladie 
et maternité prévues par le présent livre. 

« Sous réserve des conventions et des règlements internatio-
naux, ces prestations sont servies sur la base des dépenses réelles, 
dans la limite des prestations qui auraient été servies pour des 
soins analogues reçus en France, ou dans la limite des tarifs 
de responsabilité fixés par arrêté ministériel. 

« Les dispositions des articles L. 257, L. 257-1, L. 258, L. 259. 
L. 260, L. 261, L. 262 ;  L. 263, L. 264, L. 265, L. 266, L. 266-1, 
L. 269, L. 271, L. 275, L. 276, L. 277 et L. 436 à L. 445 du code 
de la sécurité sociale ne sont pas applicables aux soins dis-
pensés à l'étranger. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le président, comme 
par l'amendement n° 8 à la section I, nous présentons à la sec-
tion II cet amendement de remise en ordre des trois paragraphes 
concernant les soins et la réserve des conventions internationales. 

Je sais cependant que M. le ministre n'est pas d'accord avec 
la rédaction que nous lui proposons et qu'il vaudrait remplacer, 
au premier alinéa, le mot « livre » par le mot « titre ». 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
accepte cet amendement, sous réserve d'une modification. Au 
début de l'article 5, il est proposé d'ajouter « au livre VII du 
code rural un titre VI... » et c'est pourquoi nous préférons 
remplacer, au premier alinéa, les mots « par le présent livre » 
par les mots « par le présent titre ». 

M. le président. Monsieur le rapporteur, acceptez-vous cette 
modification ? 

M. Louis Gros, rapporteur. J'accepte de modifier notre amen-
dement dans ce sens et de remplacer le mot « livre » par « titre ». 
En effet, s'il est question dans la section I du « livre XII » du 
code de la sécurité sociale, il est proposé dans la section Il 
d'ajouter un « titre VI .» dans le code rural. 

M. le président. Dans la rédaction du premier alinéa proposée 
pour l'article 1263-3 du code rural par l'amendement n° 14 
rectifié de la commission, les mots « par le présent livre » 
sont donc remplacés par les mots « par le présent titre ». 

Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 14, ainsi rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 15, M. Gros, au nom de 
la commission, propose de rédiger comme suit le début du 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article 1263-3 du code 
rural : « La caisse compétente peut... ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Louis Gros, rapporteur. C'est un amendement identique 
à l'amendement n° 9 présenté à la section I. 

M. te président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
accepte l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n" 16, M. Gros, au nom de la 
commission, propose de rédiger comme suit le texte présenté 
pour l'article 1263-4 du code rural : 

« Art. 1263-4. — Les ressortissants français qui exerçent une 
activité agricole salariée ou assimilée au regard de la législa-
tion française des assurances sociales agricoles dans un pays 
étranger n'appartenant pas à la Communauté européenne et qui 
ne sont pas ou ne sont plus soumis à cette législation en vertu 
d'une convention internationale ou de l'article 1263-2 peuvent 
adhérer aux assurances volontaires prévues par le titre II du 
livre XII du code de la sécurité sociale et bénéficier des presta-
tions correspondantes dans les conditions prévues audit livre. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Louis Gros, rapporteur. Monsieur le président, cet article 
1263-4 du code rural qui nous est proposé tend à ouvrir le droit 
aux assurances volontaires instituées dans la première partie  

du projet de loi aux salariés agricoles et assimilés expatriés. Il 
renvoie évidemment, pour lès conditions d'adhésion et le droit 
aux prestations, au code de la sécurité sociale. Les intéressés 
relèveront donc du régime général et non des assurances sociales 
agricoles. 

Votre commission a adopté cet amendement qui a pour objet 
de préciser et de clarifier la rédaction de l'article. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Beullac, ministre du travail. Le Gouvernement 
estime que le texte est plus clair ainsi rédigé. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16, accepté par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne iie demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 5, modifié. 
(L'article 5 est adopté.) 

Article 6. 

M. le président. « Art. 6. -- Il est ajouté au chapitre Il du 
livre VII du code rural un article 1038-2 ainsi libellé : 

« Art. 1038-2. — Sous réserve des dispositions des conventions 
et règlements internationaux et de l'article 1263-3, lorsque des 
soins sont dispensés hors de France aux assurés et à leurs 
ayants droit, les prestations correspondantes des assurances 
maladie et maternité ne sont pas servies. 

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans les-
quelles des dérogations peuvent être apportées au principe posé 
à l'alinéa précédent dans le cas où l'assuré ou ses ayants droit 
tombent malades inopinément au cours d'un séjour à l'étranger 
ou lorsque le malade ne peut recevoir en France les soins 
appropriés à son état. » — (Adopté.) 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

(M. Louis Gros remplace M. Georges Marie-Anne au fauteuil 
de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. LOUIS GROS, 

vice-président. 

— 6 — 

DEROGATIONS AU CODE DES PENSIONS 
DE RETRAITE DES MARINS 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi portant dérogation en ce qui concerne certains marins 
des départements d'outre-mer et du territoire d'outre-mer de la 
Polynésie française à diverses dispositions du code des pensions 
de retraite des marins et du décret-loi du 17 juin 1938. [N°" 1 
et 13 (1976-1977).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur. 

M. Georges Marie-Anne, rapporteur de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mesdames, messieurs, le rapport présenté au nom de la commis-
sion des affaires sociales sur le projet de loi portant déroga-
tions en ce qui concerne certains marins des départements 
d'outre-mer, et du territoire d'outre-mer de la Polynésie 
française à diverses dispositions du code des pensions de retraite 
des marins et du décret-loi du 17 juin 1938 ayant été imprimé 
et distribué, mes observations complémentaires seront fort suc-
cinctes. 

Je me bornerai tout d'abord à préciser le contexte juridique 
dans lequel se situe ce projet, et ensuite à en rappeler briève-
ment l'économie qui est d'ailleurs fort simple. 

On désigne généralement sous le nom de « gens de mer » les 
marins qui pratiquent une navigation maritime. 

Des textes réglementaires ont défini ce qu'il faut entendre 
par navigation maritime — où elle commence et où elle finit — 
et aussi les diverses catégories de navigation maritime. 

On distingue notamment la navigation au long cours, la navi-
gation au grand cabotage ou cabotage international, la naviga-
tion au petit cabotage, la navigation au bornage ou navigation 
côtière. 
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Lorsqu'il s'agit des navires et embarcations. pratiquant la 
pêche en mer, on distingue entre la grande pêche ou pêche au 
large, qui s'apparente à la navigation au long cours ; la petite 
pêche lorsqu'il s'agit de bateaux dont les durées de sorties en 
mer sont comprises entre vingt-quatre heures et quatre-vingt-
seize heures au maximum, et l'on désigne sous le nom de pêche 
côtière, la pêche pratiquée au voisinage des côtes et pour 
laquelle la durée de sortie en mer ne dépasse pas vingt-quatre 
heures. 

Tout marin embarqué sur un navire pratiquant une navigation 
maritime doit être inscrit au rôle d'équipage de ce navire ou 
de cette embarcation. 

L'inscription au rôle d'équipage entraîne pour - le marin 
embarqué l'ouverture des droits à la protection sociale parti-
culière prévue en faveur des gens de mer. 

Deux organismes spécialisés, placés sous la tutelle de la caisse 
nationale de la marine, assurent cette protection sociale parti-
culière : la caisse de retraite des marins pour ce qui concerne 
la vieillesse ; la caisse générale de prévoyance pour ce qui con-
cerne les accidents, la maladie et l'invalidité. Pour ce qui est 
des prestations familiales, les gens de mer relèvent du régime 
général. 

Ces caisses spécialisées sont alimentées par des cotisations 
patronales et ouvrières. Les cotisations sont assises sur le 
salaire forfaitaire de la catégorie à laquelle appartient l'assuré. 
Les taux des cotisations et les barèmes de salaires forfaitaires 
sont fixés par décret. 

Toutefois, des réductions des taux de cotisations patronales 
et ouvrières ont été prévues pour les bateaux armés à la petite 
pêche, à la pêche côtière, à la pêche au large et à la naviga-
tion côtière. Les réductions sont dégressives en fonction du 
tonnage des navires et embarcations armés pour ces sortes de 
navigation. Le tableau joint en annexe I au rapport écrit montre 
l'importance de ces réductions. 

Il y a tout d'abord lieu de noter qu'il s'agit d'un système 
optionnel. La réduction n'est imposée à qui que ce soit, mais 
elle est de droit pour le marin qui en fera la demande lors de 
son embarquement sur un navire pratiquant la petite pêche ou 
la pêche cotière et elle sera maintenue pendant toute la période 
durant laquelle ce marin figurera au rôle de l'équipage. 

Cette réduction de 50 p. 100 des cotisations dues entraînera 
une réduction corrélative des pensions et allocations prévues par 
le code des pensions de retraite des marins, ainsi que des pres-
tations en espèces dues en cas de maladie. 

Les prestations en nature dues en cas de maladie ne subi-
ront aucune réduction. Il est cependant stipulé que même 
lorsqu'il y aura eu cotisations à taux réduit, la pension d'inva-
lidité prévue par l'article 48 du décret-loi du 17 juin 1938 sera 
versée au taux plein lorsque cette pension aura été allouée 
pour une invalidité tirant son origine d'un risque profession-
nel maritime. 

Le projet de loi précise également que le marin embarqué sur 
un navire pratiquant la petite pêche ou la pêche côtière et qui 
comptera déjà, à la date d'entrée en vigueur de la loi, un temps 
de navigation — service national compris — correspondant à 
un minimum fixé par décret, pourra demander le bénéfice de la 
réduction de cotisations édictée sans supporter aucune réduction 
corrélative des prestations auxquelles il pourra prétendre, qu'il 
s'agisse de la pension de retraite ou des prestations en espèces en 
cas de maladie ou d'accident survenu en dehors d'une période 
de navigation. 

Il a été indiqué à votre rapporteur que ce temps minimum de 
navigation exigé sera de quinze ans. 

Telle est l'économie de ce projet de loi que votre commission 
vous demande d'adopter. 

Je dois signaler toutefois que certains commissaires ont estimé 
que le Gouvernement aurait pu envisager un système de réduc-
tion de cotisations sans réduction corrélative des prestations. 

D'autres, au contraire, ont considéré que 'ce projet de loi por-
tait atteinte au principe d'unicité de la protection sociale des 
gens de mer. 

A la vérité, il s'agit d'une mesure d'adaptation de la législa-
tion métropolitaine à cette catégorie de travailleurs particu-
lièrement défavorisée que sont les marins-pêcheurs des départe-
ments d'outre-mer pratiquant la pêche côtière et qui parviennent 
péniblement, au jour le jour, à tirer de la mer ce qu'il faut 
pour nourrir leur famille. Du fait de la précarité de leurs res-
sources quotidiennes, ils ont les plus grandes difficultés à payer 
leur rôle d'équipage. (Applaudissements sur diverses travées au 
centre, à gauche et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Gargar. 

M. Marcel Gargar. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, c'est devenu une habitude gou-
vernementale de côtoyer le paradoxe ou l'absurde lorsqu'il s'agit 
d'aborder la plupart des problèmes concernant les départements 
d'outre-mer. 

Hier, c'est-à-dire en juin dernier, le Sénat eut à discuter et à 
voter en toute hâte une proposition de loi tendant à permettre 
aux régions monodépartementales des départements d'outre-mer, 
déjà écrasées d'impôts, de se procurer des ressources complé-
mentaires par une augmentation du droit d'octroi de mer, du 
prix de l'essence, des droits de consommation, et cela sans étude 
approfondie, de l'aveu même du représentant du Gouverne-
ment. 

Aujourd'hui, avec la même précipitation et sans concertation 
avec les organisations professionnelles métropolitaines ou locales, 
il nous est soumis un projet de loi portant dérogation à diverses 
dispositions du code des pensions de retraite des marins et du 
décret du 17 juin 1938. A première vue, ce projet de loi peut 
paraître séduisant, généreux et conforme aux revendications des 
marins-pêcheurs qui souhaitent payer des cotisations moins lour-
des, en rapport avec leurs faibles ressources tirées du modeste 
produit de leur pêche artisanale. Mais, à y regarder de près, ce 
projet de loi n'apporte rien de positif aux intéressés puisqu'il 
tend à réduire la protection sociale des marins d'outre-mer. Les 
dispositions contenues dans l'article 1" vont les contraindre, sans 
en avoir l'air, et sous la , pression, si j'ose m'exprimer ainsi, 
de leur impécuniosité, à souscrire une cotisation moindre pour 
des prestations et une pension de retraite réduites. 

Le remède apparaît donc aussi dommageable que le mal et, à 
tout le moins, il met en évidence l'aphorisme : « donner et 
retenir ne vaut ». 

Par ailleurs, le vague et l'imprécision de l'article ter laissent 
tout ignorer de l'économie de ce texte. Quel sera le taux de 
réduction des cotisations à envisager ? Quelle durée d'ancienneté 
sera exigée pour bénéficier de la retraite normale tout en 
cotisant moins ? Rien de tout cela n'est précisé. 

Notre rapporteur a d'ailleurs indiqué que la réduction de 
50 p. 100 des cotisations et, corrélativement, des prestations et 
pensions de retraite ne saurait nous satisfaire ni apaiser nos 
craintes de voir s'instaurer dans les départements d'outre-mer 
une protection sociale au rabais pour sous-développés. 

Loin d'être un progrès, ce projet se réfère au passé, à l'époque 
où existaient le « grand rôle » et le « petit rôle ». Ce dernier 
coûtait moins cher que le rôle normal, mais les prestations et 
les pensions étaient bien moindres et l'ancienneté beaucoup plus 
longue. 

« Choisir le petit rôle — écrit le quotidien communiste Témoi-
gnage, de la Réunion — c'était évidemment être moins écrasé, 
mais c'était du même coup accepter une diminution des pres-
tations, c'était accepter de travailler bien plus longtemps pour 
avoir droit à la retraite. » Bien souvent d'ailleurs, cette retraite 
n'était pas perçue, car les intéressés mouraient avant. 

«C'était — poursuit Témoignage — un système injuste dans 
la mesure où, dans les deux cas, le pêcheur était lésé. Il était 
soit écrasé par le « grand rôle », soit pénalisé par le « petit rôle ». 

Or ce que demandent depuis des années les marins-pêcheurs 
des départements d'outre-mer, c'est l'adaptation du montant du 
rôle à leur situation d'économiquement faible, une réduction du 
taux de cotisation sans réduction des prestations et des pensions. 

L'Etat, responsable du sous-développement dont souffrent 
depuis toujours ces territoires, se doit d'assumer pour tout ou 
partie les cotisations dues. La possibilité de choix ou d'option 
qu'offre le projet ne peut apporter aux intéressés une solution 
juste et apaisante car, en clair, on demande à ces marins-pêcheurs 
de la pêche artisanale de choisir entre deux maux d'égale gravité. 

Les organisations syndicales des marins-pêcheurs C. G. T. de 
la métropole et d'outre-mer nous ont exprimé leurs plus expresses 
réserves à l'égard de ce texte qui fera une importante brèche dans 
le régime social particulier de la profession.. Le fonctionnement 
normal de l'établissement national des invalides de la marine, 
l'E. N. I. M., est susceptible d'être  compromis ou perturbé. 

Ces organisations rappellent leur hostilité à toute discrimina-
tion de couverture sociale à l'encontre des marins des départe-
ments d'outre-mer avec qui ils demeurent solidaires dans leur 
lutte pour obtenir un allégement de leur cotisation et le main-
tien de prestations et de pensions normales. 

Si on nous indique qu'il y a là contradiction, elle n'est qu'appa-
rente et nous allons objecter que, dans le régime général de 
sécurité sociale, des dérogations de fait sont, a contrario, appli-
quées aux assurés sociaux des départements d'outre-mer, lesquels 
assurés, pour des cotisations identiques à celles de la métropole, 
reçoivent moins de prestations sociales, de nombreux textes à 
caractère social n'étant pas étendus à ces territoires lointains. 
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Un texte aussi inconsistant et flou est-il amendable ? En vue 
de le rendre quelque peu crédible et positif, nous proposons au 
Sénat deux amendements, l'un tendant à la réduction des coti-
sations sans diminution des prestations ou de la pension de 
retraite, l'autre ayant pour mérite de fixer les idées en limitant 
à dix ans la durée minimale pour prétendre à la réduction de 
cotisation sans diminution de couverture sociale. 

Au début de notre propos, nous avons parlé de la hâte, de 
la précipitation du Gouvernement à faire voter ce projet de loi. 
Nous nous posons la question : qu'est-ce qui fait courir ainsi le 
Gouvernement ? Les journaux d'opposition de la Réunion nous 
donnent la réponse : c'est la nécessité, pour le Président de la 
République, lors de son prochain voyage à la Réunion, d'offrir 
quelque chose aux citoyens de ce département qui est soumis 
depuis plus d'un mois à une intense propagande publicitaire 
et à une mise en condition de l'opinion publique, et ainsi de 
masquer le grand mécontentement du peuple réunionnais dont 
les difficultés sont terriblement accrues par le plan d'austérité 
Giscard-Barre. 

Ce projet, tel qu'il nous est présenté, s'apparente à un faux-
semblant, à • un trompe-l'oeil. Il ne peut en aucune manière amé-
liorer la difficile situation des marins des départements d'outre-
mer qui ne nourrissent aucune illusion quant à son efficacité 
et à sa mise en pratique. 

D'ailleurs, à cette revendication, dont la solution est esquivée 
par le Gouvernement, s'ajoutent d'autres réclamations, notam-
ment l'extension aux départements d'outre-mer de l'aide publique 
aux chômeurs, de toutes les lois sociales en vigueur sur le 
continent, de la prime de rentrée scolaire de 300 francs par 
enfant, que les parents soient chômeurs ou non, l'indemnisation 
des agriculteurs et commerçants victime: du volcan de la Sou-
frière. 

C'est dans l'unité la plus large que les organisations syndicales 
de la Guadeloupe et de la Martinique, toutes tendances confon-
dues, organiseront, le 21 octobre prochain, une grève de vingt-
quatre heures pour souligner l'urgence de la satisfaction de leurs 
légitimes revendications. Mais seul le programme commun de 
gouvernement mettra rapidement fin à toutes les inégalités et 
discriminations dont sont victimes ces lointaines populations. 

M. André Aubry. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'équipement (Transports) . Je vous remercie, monsieur le rap-
porteur, de l'exposé que vous venez de faire. Sa clarté et sa 
précision faciliteront grandement la compréhension du texte 
qui est soumis à l'examen du Sénat. 

Le projet de loi sur lequel vous êtes aujourd'hui appelé à 
vous prononcer traduit le souci du Gouvernement de mettre, 
en quelque sorte, en accord le droit avec les faits en ce qui 
concerne la protection sociale des marins-pêcheurs artisans des 
départements d'outre-mer et de la Polynésie française. 

Le régime spécial de sécurité sociale des marins, à la diffé-
rence des autres régimes, qui se réfèrent, eux, au salaire réel 
éventuellement plafonné, retient, comme salaire d'assiette des 
cotisations à encaisser et des prestations à servir par le régime 
— pensions de retraite, indemnités compensatrices de perte de 
salaire, pensions d'accident du travail maritime, pensions d'inva-
lidité — les salaires forfaitaires fixés par voie réglementaire 
et qui correspondent aux fonctions exercées à bord des navires 
et au genre de navigation pratiquée. 

Or, l'expérience révèle que, pour certaines navigations prati-
quées outre-mer — en fait, la pêche artisanale -- le montant 
des salaires forfaitaires est, depuis quelques années, très nette-
ment supérieur au revenu tiré , par les marins de leur activité, 
et cela de façon quasi permanente. Cet écart structurel, peut-on 
dire, se traduit par des charges sociales très lourdes dont le 
fardeau est devenu difficilement supportable pour les petits 
pêcheurs artisans. 

La solution du problème aurait pu consister à définir des 
niveaux de salaire forfaitaire propres à chaque département et 
territoire d'outre-mer où le régime est applicable. En fait, une 
telle solution n'est pas envisageable lorsqu'on a affaire à une 
main-d'oeuvre fluctuante qui, épisodiquement, peut abandonner 
son activité habituelle pour naviguer sur des bâtiments de 
commerce. Il en serait résulté, au moment de l'encaissement 
des cotisations et de la détermination des droits aux prestations 
et de leur montant, des complications telles que cette solution 
n'a pu être retenue. Dès lors, il est apparu nécessaire de main-
tenir l'unicité du salaire forfaitaire. 

Dans ces conditions, c'est un système de réduction du taux 
des cotisations que le Gouvernement s'est attaché à mettre au 
point car il lui est apparu que, dans la réalité, il conduisait 
pratiquement au même résultat. En principe, cette réduction  

du taux des cotisations aurait dû conduire à une réduction de 
même proportion des avantages servis par le régime intéressé. 
Mais le Gouvernement a tenu à conserver aux marins des dépar-
tements et territoires d'outre-mer concernés une couverture 
intégrale en matière de prestations en nature et, pour ceux 
d'entre eux qui ont déjà longuement pratiqué la navigation, 
également en matière de pensions et de prestations en espèces. 

Pour les autres marins, la réduction portera uniquement sur 
les pensions de retraite, sur les pensions d'invalidité lorsque celle-
ci résulte d'une affection étrangère à l'activité maritime et sur les 
indemnités compensatrices de perte de salaire en cas d'arrêt 
de travail motivé par une affection sans lien avec la profession. 

La réduction des cotisations et des prestations n'est d'ailleurs 
pas obligatoire. Elle constitue une simple faculté pour les 
marins qui pourront donc, s'ils le désirent, conserver l'inté-
gralité de la protection offerte par le régime, en continuant 
à s'acquitter des cotisations au taux normal. 

Telles sont, mesdames et messieurs les sénateurs, les carac-
téristiques de ce projet de loi que j'ai l'honneur de vous 
demander de bien vouloir adopter. (Applaudissements des travées 
de l'U. C. D. P. à la droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

Article 1". 

M. le président. « Art. 1". — Les contributions et cotisations 
exigées en application des articles . L. 41 à L. 45 du code des 
pensions de retraite des marins et des articles 6 et 7 du 
décret-loi du 17 juin 1938 modifié, relatif à la réorganisation 
et à l'unification du régime d'assurance des marins, au titre 
des marins embarqués sur un navire immatriculé et armé dans 
un département d'outre-mer ou dans le territoire d'outre-mer 
de la Polynésie française peuvent faire l'objet d'une réduction 
si ce navire est affecté à une des navigations déterminées par 
voie réglementaire. 

« La réduction est de droit pour le marin qui en fait la 
demande lors de son embarquement sur un des navires men-
tionnés à l'alinéa précédent ; elle est maintenue pendant toute 
la période durant laquelle ce marin figure au rôle d'équipage 
de ce navire. » 

Par amendement n° 2, MM. Gargar, Ehlers, Viron, Aubry et 
les membres du groupe communiste proposent de compléter in 
fine cet article par un alinéa nouveau ainsi rédigé : 

« La réduction n'entraîne pour les marins aucune discrimi-
nation des pensions de retraite ou des prestations d'assurance 
maladie. La réduction des cotisations des marins est compensée 
à due concurrence par une augmentation de la cotisation patro-
nale pour les armateurs employant plus de cent salariés. » 

La parole est à M. Gargar. 
M. Marcel Gargar. Monsieur le président, monsieur le secré-

taire d'Etat, l'objet de cet amendement est de garantir la pro-
tection sociale des marins. Nous avons précisé, lors de la dis-
cussion générale, qu'il n'y avait pas contradiction entre la 
demande de réduction du taux des cotisations et le maintien des 
prestations et pensions normales car, avons-nous souligné, cette 
dérogation serait une juste compensation de la non-application 
de nombreux textes à caractère social dans les départements 
d'outre-mer. 

Inutile de les énumérer. Rappelons seulement les différences 
de taux des régimes, par exemple pour les allocations familiales 
ou les allocations de logement. L'aide publique aux chômeurs, 
les indemnités pré et post-natales, entre autres, ne sont pas 
appliquées. C'est pourquoi nous demandons que cette réduction 
des cotisations puisse être appliquée sans entraîner réduction 
des droits sociaux. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Georges Marie-Anne, rapporteur. La commission a émis 

un avis défavorable à cet amendement. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat. Monsieur Gargar, le 

Gouvernement a, lui aussi, le souci d'assurer la protection sociale 
des marins, comme il le prouve, précisément, par ce projet de 
loi. Cependant, l'amendement que vous déposez ne va pas dans 
le même sens. C'est la raison pour laquelle il ne saurait être 
accepté car, en fait, il remet en cause toute l'économie de ce 
projet de loi. 

Celui-ci, comme je l'ai indiqué, a pour objet d'ajuster à la 
réalité des conditions d'exercice de la pêche artisanale dans 
les départements d'outre-mer et en Polynésie les dispositions 
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du régime social des marins. La réduction des charges a été 
réclamée par les marins intéressés. Par ailleurs, le Gouvernement 
a le souci de ne pas rompre l'unicité du régime. C'est la raison 
pour laquelle nous préférons réduire le taux des cotisations. 

Dans ces conditions, maintenir l'intégrité des pensions condui-
rait à assurer aux marins-pêcheurs artisans de ces départements 
et territoires un avantage vieillesse supérieur à leur rémunération 
d'activité. Nous nous trouverions donc dans une situation parti-
culièrement illogique et indéfendable et c'est pourquoi je 
demande le rejet de cet amendement. 

M. le président. Monsieur Gargar, maintenez-vous votre amen-
dement ? 

M. Marcel Gargar. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2, repoussé par le Gou-

vernement et par la commission. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1eV 
(L'article 1'rest adopté.) 

Article 2. 

M. le président. « Art. 2. — Lorsque, à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi, le bénéficiaire des dispositions de 
l'article let• ne réunit pas, au titre des navigations mentionnées 
audit article et du service national, une durée de services au 
moins égale à un minimum fixé par voie réglementaire, la réduc-
tion des cotisations et contributions entraîne dans les mêmes 
proportions une réduction : 

« 1° Des pensions et allocations prévues par le code des pen-
sions de retraite des marins ; 

« 2° Des prestations en espèces prévues au chapitre II du 
titre III du décret-loi du 17 juin 1938 modifié ; 

« 3° De la pension prévue à l'article 48 du décret-loi du 
17 juin 1938 modifié, sauf si elle est accordée en raison d'une 
maladie qui par sa nature et compte tenu de la navigation 
pratiquée a son origine dans un risque professionnel maritime. » 

Par amendement n' 3, MM. Gargar, Ehlers, Viron, Aubry 
et les membres du groupe communiste proposent, dans le 
premier alinéa de cet article, de remplacer les mots : « un 
minimum fixé par voie réglementaire », par les mots : « dix 
ans ». 

La parole est à M. Gargar. 
M. Marcel Gargar. Cet amendement tend à limiter le caractère 

négatif du projet de loi. Nulle part, dans le texte, n'est indi-
quée la durée minimum des services ouvrant droit à la retraite. 
Cette manière de s'en remettre au domaine réglementaire au 
lieu de légiférer complètement constitue, selon nous, une 
regrettable méthode ; c'est, en fin de compte, se dessaisir des 
prérogatives conférées au Parlement. Le domaine réglementaire 
doit avoir des limites et ne pas empêcher le texte législatif 
d'être précis et clair. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Georges Marie-Anne, rapporteur. La commission a émis 

un avis favorable à cet amendement et souhaite entendre, à 
cet égard, les explications du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat. Il semble. monsieur 

Gargar, qu'il s'agisse essentiellement d'un problème d'inter-
prétation ; mais au-delà de ce problème, l'amendement que 
vous présentez n'est .  pas, à mes yeux, acceptable car il tombe 
sous le coup de l'article 34 de la Constitution, lequel énumère de 
façon très claire les matières qui sont de la compétence de 
la loi. 

Cet article précise notamment : « ... la loi détermine les 
principes fondamentaux du droit de la sécurité sociale... » 
Elle laisse donc, a contrario, dans le domaine réglementaire tout 
ce qui concerne les modalités d'application de ces principes 
fondamentaux. C'est d'ailleurs ce que le Conseil d'Etat a rappelé 
lorsqu'il a été amené à donner son avis sur le projet de loi 
dont nous débattons. 

Je pourrais invoquer l'article 34 de la Constitution et en 
demander l'application mais, pour gagner du temps, monsieur 
le sénateur, je vous demande simplement de bien vouloir retirer 
votre amendement. 

M. Marcel Gargar. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Gargar. 

M. Marcel Gargar. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous n'avez 
pas répandu aux préoccupations de M. le rapporteur qui voudrait 
connaître les dispositions prévues par le Gouvernement. Nous 
ne pouvons demeurer dans le secret, nous ne pouvons voter 
sur du vide ; faudrait-il, au moins, que vous nous donniez quel-
ques explications, même minimes. Même si vous rejetez mon 
amendement, monsieur le secrétaire d'Etat, indiquez au Sénat 
ce que vous entendez pas « durée minimum de garantie ». 

M. Georges Marie-Anne,  rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Georges Marie-Anne, rapporteur. Monsieur le président, 
je dois rappeler qu'au cours des débats en commission, nous 
avons indiqué à tous les commissaires que, d'après les contacts 
que nous avions eus avec les services techniques du ministère, 
il nous avait été indiqué que la durée minimum envisagée était 
de quinze ans. 

M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat. Je n'avais pas, en effet, 
répondu sur ce point en raison de la question de principe posée 
par l'article 34 de la Constitution. Cela dit, vous savez bien, 
monsieur le sénateur, que la durée moyenne retenue pour les 
marins est de quinze ans. Il y a donc tout lieu de penser que 
la durée qui sera retenue — réglementairement, comme il se 
doit — pour l'application de cette loi sera la même. 

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur 
Gargar ? 

M. Marcel Gargar. Je le maintiens, monsieur le président. 

M. le président. L'amendement étant maintenu, monsieur le 
secrétaire d'Etat, invoquez-vous l'article 34 de. la Constitution ? 

M. Marcel. Cavaillé, secrétaire d'Etat. Oui, monsieur le président. 

M. le président. L'article 34 de la Constitution étant invoqué, je 
suis obligé d'appliquer les dispositions de l'article 45, alinéa 5, 
de notre règlement et de demander au président du Sénat -- le 
président de séance n'ayant pas compétence en la matière — si 
cet article est applicable. Nous allons donc consulter M. Poher. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-huit heures, est reprise à dix-huit 
heures dix minutes.) 

M. le président. -La séance est reprise. 
Voici la décision que M. le président du Sénat a prise sur 

l'amendement n° 3 déposé par M. Gargar : 
« Le Gouvernement oppose l'exception d'irrecevabilité tirée de 

l'article 41 de la Constitution à l'amendement n° 3 de M. Gargar 
à l'article 2 du projet de loi relatif aux pensions de retraite 
de marins d'outre-mer. 

« Cet article dispose que « lorsque, à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi, le bénéficiaire des dispositions de 
l'article 1°r ne réunit pas, au titre des navigations mentionnées 
audit article et du service national, une durée de services an 
moins égale à un minimum fixé par voie réglementaire, la réduc-
tion des cotisations et contributions entraîne dans les mêmes 
proportions » un certain nombre de réductions. 

« L'amendement de M. Gargar remplace la « durée de services 
au moins égale à un minimum fixé par voie réglementaire » par 
une durée de services au moins égale à « dix ans ». 

« Je • ne peux que constater que la fixation, dans le cadre d'un 
régime, de la base du calcul des cotisations et des prestations 
corrélatives,' de même que les précisions concernant les éléments 
des conditions dont la nature est définie par la loi (fixation de 
l'âge requis, de la durée des services exigés,...) sont du domaine 
réglementaire. 

« Le Conseil constitutionnel en a ainsi jugé d ans une décision 
du 2 juillet 1965. 

« En conséquence, je ne puis que reconnaître comme valable 
l'exception. d'irrecevabilité opposée à l'amendement n° 3 de 
M. Gargar. 

« Signé : ALAIN POHER. » 

En conséquence, l'amendement n° 3 est irrecevable. 
Personne ne.demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2. 
(L'article 2 e4t adopté) 
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Article 3. 

M. le président. « Art. 3. — La présente loi est applicable au 
département de Saint-Pierre-et-Miquelon. » — (Adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 1, M. Virapoullé propose, 
après l'article 3, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Les marins qui, à la date de la publication de la présente 
loi, n'ont pas acquitté les cotisations dues avant le ter janvier 
1976, soit au titre du régime d'assurance maladie, soit au titre 
du régime d'assurance vieillesse, ne pourront en aucun cas être 
l'objet de poursuites. Les poursuites déjà engagées sont inter-
rompues de plein droit. » 

La parole est à M. Duval, pour soutenir l'amendement. 

M. François Duval. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, prévoyant son absence à la 
séance de ce jour, mon collègue, M. Virapoullé, m'avait demandé 
de vous présenter ses excuses et de défendre, en son nom, son 
amendement. J'accepte de me soumettre à ce désir avec d'autant 
meilleure grâce que je partage entièrement le point de vue 
exposé par M. Virapoullé. 

Durant les trois dernières années qui viennent de s'écouler, 
les marins des départements d'outre-mer ont connu de graves 
difficultés. Par suite de la réorganisation de la pêche, la plupart 
d'entre eux ont dû faire face à des dépenses nouvelles qui ont 
grevé lourdement leur budget. Le recouvrement des cotisations 
dues entraînera la ruine totale de nombreuses familles de 
pêcheurs. Il importe, en conséquence, d'éviter une telle situation. 
Tel est le but poursuivi par cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Georges Marie-Anne, rapporteur. La commission a émis un 
avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat. L'amendement déposé 
par M. Virapoullé tend à libérer les marins-pêcheurs de leur 
obligation d'acquitter les cotisations dont ils sont redevables 
vis-à-vis de l'établissement national' des invalides de la marine 
depuis l'échéance du 1" janvier 1976. Cet amendement tend 
donc à réduire les ressources de l'établissement et, par voie 
de conséquence, à accroître les charges de l'Etat. Il tombe sous 
le coup de l'article 40 de la Constitution. 

Je me vois donc contraint d'invoquer l'article 40 de la Consti-
tution. 

M. le président. Monsieur Prost, l'article 40 de la Constitution 
est-il applicable ? 

M. Pierre Prost, au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Il est applicable, monsieur le président. 

M. le président. L'amendement n'est donc pas recevable. 

Article 4. 

M. le président. « Art. 4. 	Les mesures d'application de la 
présente loi sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » — 
(Adopté.) 

,Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

—7— 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. Francis Palmero un rapport, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, sur le projet de loi autorisant 
l'approbation de l'échange de lettres entre le Gouvernement 
français et le gouvernement monégasque, relatif au rattache-
ment des médecins monégasques aux régimes de retraites des 
médecins français, signé à Monaco le 26 juin 1975. (N° 357, 
1975/1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 21 et distribué. 
J'ai reçu de M. Francis Palmero un rapport fait au nom de 

la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées sur le projet de loi autorisant l'approbation de l'ave-
nant n° 2 à la convention générale sur la sécurité sociale entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République tunisienne du 17 décembre 1965, signé à Paris 
le 12 septembre 1975 (n° 427, 1975-1976) . 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 22 et distribué. 
J'ai reçu de M. Francis Palmero un rapport fait au nom de 

la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées sur le projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
complémentaire à la convention générale sur la sécurité sociale 
entre le gouvernement de la République française et le gouver-
nement de la République tunisienne du 17 décembre 1965 relatif 
à l'assurance invalidité, à l'assurance vieillesse et à l'assurance 
décès (pensions de survivants), signé à Paris le. 12 septembre 1975 
(n° 428, 1975-1976) . 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 23 et distribué. 
J'ai reçu de M. Gilbert Belin un rapport fait au nom de la 

commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées sur le projet de loi autorisant l'approbation de l'ave-
nant n° 2 à la convention générale entre le gouvernement de 
la République française et le gouvernement du royaume du 
Maroc sur la sécurité sociale du 9 juillet 1965, signé à Rabat 
le 22 janvier 1976 (n° 429, 1975-1976). 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 24 et distribué. 

— 8 — 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la prochaine 
séance publique, précédemment fixée au jeudi 21 octobre 1976, 
à dix heures, seize heures et le soir : 

Discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1976, 
considéré comme adopté par l'Assemblée nationale en première 
lecture, aux termes de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution. 
[N°s 25 et 26 (1976-1977). — M. René Monory, rapporteur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation.] 

Conformément à la décision prise par la conférence des pré-
sidents, en application de l'article 50 du règlement, le délai 
limite pour le dépôt des amendements est fixé au jeudi 21 octo-
bre 1976, à 12 heures. 

En application de l'article 59 du règlement, il sera procédé 
de droit à un scrutin public lors du vote sur l'ensemble de ce 
projet de loi. 

Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-huit heures vingt minutes.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographique. 

ANDRÉ BOURGEOT. 
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QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 19 OCTOBRE 1976 

(Application des articles 76 à 78 du  règlement.)  

Retraite complémentaire des agents de la fonction publique. 

1880. — 15 octobre 1976. — M. Robert Parenty demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique, de bien vouloir préciser les mesures que le Gouvernement 
compte prendre susceptibles de promouvoir l'institution d'un véri-
table régime de retraite complémentaire pour les agents de la 
fonction publique et, dans cet esprit, de bien vouloir définir les 
perspectives et les échéances d'une participation financière de dEtat 
à la caisse nationale de prévoyance de la fonction publique 
« Préfon » mise en place par diverses organisations syndicales. 

Revalorisation et extension de la retraite des maires. 

1881. — 15 octobre 1976. — M. Pierre Schiélé demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir préciser 
les dispositions que le Gouvernement compte prendre en vue d'une 
revalorisation de la retraite des maires par le relèvement des coti-
sation5 assises sur le montant de l'indemnité de fonction dont ils 
bénéficient actuellement. Compte tenu du caractère arbitraire de 
la date d'entrée en vigueur de la loi n° 72-1201 du 23 décembre 
1972 (l'année 1973 ne correspond en effet pas à un renouvellement 
des conseils municipaux) qui a pour conséquence de pénaliser dou-
blement toute une génération de maires et d'adjoints qui, notam-
ment pour des raisons d'âge, n'ont plus sollicité les suffrages de 
leurs concitoyens lors du renouvellement de 1971, en ce sens qu'ils 
sont exclus du bénéfice du nouveau régime de retraite et du relè-
vement appréciable du montant de l'indemnité de fonction qui est 
intervenu à juste titre par la suite, il lui demande par ailleurs s'il 
ne pourrait envisager, dans un premier stade, de faire rétroagir 
la loi au 1e" janvier 1971, ce qui permettrait d'étendre son bénéfice 
à de nombreux élus. 

Conditions de travail des travailleurs postés. 

1882. — 15 octobre 1976. 	M. Charles Zwkkert demande à 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail (Condition des 
travailleurs manuels) de bien vouloir exposer  la  suite que le Gou-
vernement entend réserver au rapport sur l'aménagement des 
conditions du travail par équipes successives (travail posté) présenté 
conjointement par  l'agence nationale pour l'amélioration des condi-
tions de travail, le conservatoire national des arts et métiers, le 
département des sciences de l'homme au travail et le laboratoire 
de physiologie du travail et d'ergonomie. 

Augmentation des cotisations de sécurité sociale. 

1883. — 19 octobre 1976. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire 
l'attention de M. le ministre du travail sur certaines pratiques abu-
sives d'entreprises du commerce. Déjà en janvier 1976 lors de l'aug-
mentation des cotisations de sécurité sociale, certains employeurs 
avaient retenu la valeur de l'augmentation des cotisations des 
salariés sur les salaires de décembre 1975. Le projet de loi de 
finances rectificative pour 1976 prévoit une nouvelle augmentation 
des cotisations de sécurité sociale. Ce projet n'est pas encore voté, 
mais déjà certains employeurs ont procédé aux augmentations des 
cotisations sur les salaires du mois de septembre. En conséquence, 
elle lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires : 
1° pour que les employeurs remboursent les sommes indûment 
retenues ; 2° pour qu'à l'avenir de telles pratiques ne se repro-
duisent plus. 

Situation des personnels de la police nationale. 

1884. — 19 octobre 1976. — M. Michel Kauffmann fait savoir à 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que la journée dite de 
« réflexion » des policiers en civil, le 6 octobre dernier, a attiré 
l'attention du public sur une situation de , ce personnel, qui paraît 
pour le moins paradoxale, mais qui est hélas encore fréquente dans 
notre administration, c'est-à-dire qu'a responsabilité et qualification 
égales, les rémunérations ne sont pas identiques. L'année dernière, 
la réforme du statut des personnels de l'armée et de la gendarmerie 
a apporté des améliorations importantes à cette catégorie de servi-
teurs du pays, mais il apparaît que les équivalences de carrière entre 
les cadres des services civils et militaires n'ont pas été respectées, 
et que le Gouvernement n'aurait pas tenu ses engagements de 
maintenir les parités entre la police nationale et la gendarmerie. 

Il lui demande quelles sont les raisons qui ont  conduit à cette 
situation, et les mesures qu'il compte prendre pour remédier à la 
situation actuelle, qui est préjudiciable au moral de la police et à la 
sécurité des citoyens. 

Accidents de la route causés par l'éclatement des pneus. 

1885. — 19 octobre 1976. — M. Michel Kauffmann fait savoir à 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que les usagers de 
l'automobile ont été traumatisés par la révélation que depuis quel-
que temps, et malgré la limitation de la vitesse sur ''les routes et 
autoroutes, le nombre d'accidents graves causés par l'éclatement 
de pneus était en dangereuse augmentation du fait d'un décollement 
subit de la bande de roulement des pneumatiques. B lui . demande 
en tant que responsable de la sécurité routière quelles sont les 
causes apparentes ou connues de ces éclatements, et les mesures 
qu'il entend prendre pour remédier à cet état de choses. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 19 OCTOBRE 1976 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
« Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite 

au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le 
communique au Gouvernement. 

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et 
ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de 
tiers nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que 
par ûn seul sénateur et à un seul ministre. 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les 
sessions et" hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui 
suit cette publication, les réponses des ministres doivent également 
y être publiées. 

« Les ministres ont toutefois la  faculté de déclarer par écrit 
que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre . excep-
tionnel, qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler 
les éléments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut 
excéder un mois. 

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans 
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à 
la date de cette demande de ,  conversion. » 

Service de santé scolaire : 
augmentation du nombre de psychologues. 

21477. — 19 octobre 1976. — M. Charles Zwickert attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur le nombre relativement 
peu élevé de psychologues au service de la médecine scolaire 
dans les établissements, plus particulièrement en milieu rural 
(1 pour 7 000 enfants en milieu rural, 1 pour 3 000 enfants en 
milieu urbain). Il lui demande dans ces conditions de bien vouloir 
préciser les dispositions qu'elle compte prendre afin d'organiser 
une intervention plus active de la médecine scolaire dans ces 
établissements ruraux de manière à déceler le plus rapidement 
possible les maladies ou handicaps psychologiques des enfants ; 
ainsi qu'une bonne information des parents sur les résultats de ces 
examens médicaux et ce afin de permettre aux enfants d'aborder 
dans de meilleures conditions l'enseignement secondaire et sur-
monter par là même les handicaps résultant éventuellement de leur 
présence dans des classes primaires de niveaux différents. 

Groupe d'étude sur les déchets radioactifs : 
publicité du rapport. 

21478. — 19 octobre 1976. — M. Pierre Vallon demande à 
M. le ministre de l'industrie et de la recherche de bien vouloir 
préciser la suite qu'il entend réserver aux propositions contenues 
dans le rapport présenté par le groupe d'étude sur les déchets 
radioactifs (rapport Gruson) et de bien vouloir indiquer, dans le 
cadre d'une bonne information des avantages et des inconvénients 
des installations nucléaires, la publicité qu'il compte donner aux 
conclusions de ce rapport. 

Conseil d'administration des L. E. T.: 
représentation du « monde du travail ». 

21479. — 19 octobre 1976. - M. Pierre Vallon demande à 
M. te ministre de l'éducation s'il ne conviendrait pas de prévoir 
la participation aux conseils d'administration des lycées d'ensei-
gnement technique (L. E. T.) d'un représentant soit de la chambre 
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de commerce et d'industrie, soit de la chambre de métiers, soit 
encore de la chambre d'agriculture ainsi que le souhaite le comité 
des usagers de son ministère et ce dans le cadre de la nécessaire 
promotion du travail manuel. 

Enseignement primaire en milieu rural : 
généralisation des regroupements pédagogiques. 

21480. — 19 octobre 1976. — M. André Rabineau demande à M. le 
ministre de l'éducation s'il ne conviendrait pas, afin de permettre 
aux enfants scolarisés en milieu rural d'aborder dans les meilleures 
conditions l'enseignement secondaire et de leur permettre de sur-
monter les handicaps résultant de leur présence dans les classes 
primaires de niveaux différents, de favoriser la généralisation des 
regroupements pédagogiques expérimentés dans certaines zones 
rurales en leur adjoignant notamment les groupes d'aide pédago-
gique existants. 

P. M. E. : organisation d'une conférence annuelle. 

21481. — 19 octobre 1976. — M. Roger Poudonson attire l'attention 
de M. le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances, 
sur la multitude et la diversité des problèmes que pose l'évolution 
de la société française aux petites et moyennes entreprises (P. M. E.). 
Il lui demande de bien vouloir préciser s'il ne conviendrait pas de 
réunir chaque année une conférence annuelle, identique à celle 
accordée à l'heure actuelle aux agriculteurs, susceptible d'étudier 
les problèmes propres aux petites et moyennes entreprises, en 
particulier le déficit de la sécurité sociale, l'augmentation des 
charges de la protection sociale, la relance des investissements, la 
législation sur les prix, la définition d'un type. nouveau de crois-
sance, les problèmes posés par une éventuelle réforme de l'entre-
prise ainsi que l'insertion des jeunes dans le monde du travail. 

Institution nationale des invalides : rénovation. 

21482. — 19 octobre 1976. — M. Robert Parenty demande à M. le 
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir préciser 
la suite qu'il envisage de réserver à la demande formulée par les 
grands invalides de guerre lors de leur dernier congrès suggérant 
une accélération des travaux nécessaires à la rénovation et à l'hu-
manisation de l'institution nationale des invalides, afin de respecter 
la vocation de cette institution, laquelle est de recevoir et de soi-
gner ceux qui, au service du pays, ont été gravement blessés. 

Suspension du permis de conduire : nouvelle réglementation. 

21483. — 19 octobre 1976. — M. Louis Orvoen demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement (Transports) 
de bien vouloir préciser l'état actuel des études entreprises à son 
ministère et tendant à modifier le régime actuel du retrait du per-
mis de conduire afin d'atténuer en particulier les conséquences 
professionnelles susceptibles d'être provoquées par la suspension 
de ce permis pour les transporteurs routiers. 

Préscolarisation en milieu rural: 
désignation d'un responsable de la formation. 

21484. — 19 octobre 1976. — M. Edouard Le Jeune attire l'attention 
de M. le ministre de l'agriculture sur l'importance et la nécessité 
de la poursuite de la préscolarisation en milieu rural. Il lui demande 
de bien vouloir préciser la suite qu'il envisage de réserver à une 
proposition formulée par le groupe de travail mis en place par 
le centre national des jeunes agriculteurs, ayant étudié la situation 
de la femme et de la famille en zone rurale, suggérant notamment 
la désignation dans chaque département d'un responsable de la 
formation, lequel pourrait être chargé, à la demande des élus locaux 
ou des organisations professionnelles, agricoles, familiales ou encore 
d'enseignants et en liaison avec ceux-ci, de rechercher les formules 
pédagogiques les mieux adaptées à la situation géographique locale. 
Un tel « correspondant technique » aurait sans doute l'avantage de 
mieux connaître le monde rural et d'utiliser ainsi au mieux toutes 
ses capacités. 

Préscolarisation en milieu rural: 
nouveau rôle des missions de l'Ofrateme. 

21485. - 19 octobre 1976. — M. Alfred Kieffer attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de mener une 
action d'information sur l'enseignement préscolaire et ce, plus parti-
culièrement erl direction des familles habitant en milieu rural. A 
cet égard, il lui demande s'il ne conviendrait pas de modifier 
le sens actuel des émissions de télévision produites par l'office 
français des techniques modernes d'éducation (Ofrateme) sur l'édu- 

cation des jeunes enfants en les diffusant, à des heures de plus 
grande écoute, dans un langage plus accessible aux auditeurs et 
en leur permettant par là même d'obtenir un meilleur impact sur 
les familles et en mettant en œuvre un effort d'information de 
celles-ci. 

Protection des fonctionnaires contre certaines agressions. 

21486. — 19 octobre 1976. — M. René Jager demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique, de bien vouloir préciser les dispositions que le Gouver-
nement compte prendre tendant à assurer une meilleure protection 
contre les violences susceptibles d'être exercées contre des fonc-
tionnaires dans l'exercice de leurs fonctions. A cet égard, il lui 
demande s'il ne conviendrait pas, pour les victimes d'agressions 
ou leurs ayants droit, de permettre la réparation du préjudice 
causé en service ou à l'occasion du service par le maintien du 
traitement correspondant au déroulement fictif de la carrière de 
l'agent jusqu'au moment où celui-ci aurait été normalement admis 
à la retraite. 

Extradition des terroristes : 
signature par la France de la convention européenne. 

21487. — 19 octobre 1976. — M. René Jager demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre de ta justice, de bien vouloir préciser les 
perspectives et les échéances de la signature par le Gouvernement 
français du projet de convention européenne prévoyant en parti-
culier l'extradition de droit des terroristes et ce, dans le cadre 
d'un renforcement de la coopération européenne dans la lutte contre 
la criminalité internationale organisée. 

Légion d'honneur et médaillés militaires : 
revalorisation des traitements. 

21488. —• 19 octobre 1976. — M. Charles Ferrant attire l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, sur le fait que les 
traitements des membres de la Légion d'honneur et des médaillés 
militaires ne semblent pas avoir varié depuis 1964 puisqu'ils s'élè-
vent respectivement à 20 francs pour les chevaliers, 40 francs pour 
un officier, 80 francs pour un commandeur, 160 francs pour un 
grand officier, 240 francs pour un grand croix et 15 francs pour 
un médaillé militaire. Il lui demande de bien vouloir préciser les 
perspectives et les échéances d'une revalorisation substantielle des 
crédits affectés au paiement de ces traitements. 

Classes maternelles : effectif maximum. 

21489. — 19 octobre 1976. — M. Jean Fonteneau tout en se féli-
citant de l'abaissement du nombre maximum d'élèves par classe 
maternelle, attire néanmoins l'attention de M. le ministre de l'édu-
cation sur le nombre quelque peu excessif de classes surchargées, 
en particulier dans la région parisienne. Il lui demande de bien 
vouloir préciser les dispositions que le Gouvernement compte 
prendre afin d'atteindre l'objectif défini par la réforme de l'ensei-
gnement, à savoir la fixation d'un maximum d'élèves dans les 
classes maternelles ne devant pas dépasser trente-cinq inscriptions. 

Sécurité des établissements scolaires : adaptation de la réglementation 
en fonction des exigences locales. 

21490. — 19 octobre 1976. — M. Jean Cauchon demande à M. le 
ministre de l'éducation s'il ne conviendrait pas, au-delà de la régle-
mentation générale, d'offrir la possibilité aux commissions de sécurité 
vérifiant la conformité des établissements scolaires avec la régle-
mentation actuellement en vigueur, de proposer pour chaque établis-
sement des améliorations en fonction de la configuration et de 
l'utilisation spécifique des locaux. 

Enseignement supérieur agricole : 
augmentation de la participation féminine. 

21491. — 19 octobre 1976. — M. Roger Boileau attire l'attention 
de M. • le ministre de l'agriculture sur le fait que de nombreuses 
statistiques laissent apparaître une diminution sensible du nombre 
de filles en formation dans l'enseignement agricole. Il lui demande 
dans ces conditions s'il ne conviendrait pas d'inciter les jeunes 
filles des milieux ruraux à poursuivre leur formation après seize 
ans en facilitant, notamment aux candidates issues de l'enseigne-
ment technique, l'accès à l'enseignement supérieur par l'attribution 
d'un certain pourcentage du nombre des places aux concours des 
instituts agronomiques, des écoles nationales vétérinaires ou encore 
des écoles d'ingénieurs. 


